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que nous piiblierons^prochainement en feuilleton.
C’est une histoire à la fois romanesque et fantastique, où tous les 

événements s’enchaînent avec l’implacable logique qui est le secret du 
grand conteur et qui séduira non seulement les amateurs de pittoresque 
et de merveilleux mais aussi ceux qui aiment les pures et touchantes 
idylles.

Parmi les personnages que le grand romancier a fait mouvoir dans

JE FANTOME

Les derniers 
avertissements 
de M. Poincaré

LA SEULE RÉPONSE UNE FÊTE DANS LA RUHR L’âFFAIBE DES BONS COMMUNAUX LE CRIME DE SAINT-LOUP
~ ■ «04--------

DE

La France ne sera pas 
un dominion

Véritablement inlassable, la patience de 
notre président du Conseil Répondant, di
manche, à Villers-Cotterets, à M. Lloyd 
George, qui trouve « amusantes » les do
léances de la France sur les prodigalités 
de l’Allemagne, alors qu’elle s'applique elle- 
même à réparèr son outilage, M. Poincaré 
a prononcé un de ses meilleurs et plus 
pratiques discours sur la question des répa
rations. Nos bochophilcs lui reprocheront

Nous ne nous sommes pas libérés 
de l’emprise allemande 

pour nous livrer au bon vouloir 
bri annique

M. Maginot remet 
au général Dégoutté 

la Grande Croix 
de la Légion d’honneur

L’Allciiîand, fournisseur, croil-on 
te tas volés

Li’ctsscbssizi 
du. petit 
péitre 

est arrêté

A la laveur des mystères 'dont s'envelop
pent les négociations, les Anglais ont toute

avec amertume de dire toujoursla même de poursuivre leur manœuvre en- 
chose, c’est exact ; mais n’y a-t-il pas des1 vcloppante, et ils en profitent.
vérités qu’il faut répéter mille fois, avant Incapable de nous chasser directement de 
de les faire pénétrer dans les esprits les'la Ruhr, ils cherchent à nous obliger den 
dus obtus, avant que les incrédules Tes sortir en supprimant, les raisons que nous 
plus obstinés soient convaincus. pouuons avoir d’y rester. Ces raisons sont

La France victorieuse, mais mutilée, a1™ de deux : les réparations et
des droits incontestables qui n’appartien- ' ‘ci ui iti.
nent pas à l’Allemagne. Elle se doit se re- Pour les réparations, on nous montre, 
parer se«ï ruines, non pas à ses risques I une fols de plus, la grande fanstamagorie 
• . .. । ->-• j— »-•----------- .ç dUne hypothè-

>• allemandes-
Pour la sécurité, la manauvre vient de 

Une note Reuter annonce

mais mutilée, a , 'Y u-,1 ----- ' 'qui n’appartien-! le^sdcurlité.
ii.-.ii. |.<<a a i rvup.xia&uc'- ov .oè Ii - - -- - ~
parer ses ruines, non pas à ses risques I une fols de plus, la grande 
et périls, non ras avec ses propres ressour- \du contrôle des finances et 
ces, mais avec celles de la nation qui à i oue sur les richesses c’icmc 
voulu la guerre, qui la lui a imposée, qui! Pour la sé''prih! i 
l’a menée, avec une telle barbarie, avec un se démasquer. ---- ---- ...
tel luxe de cruauté, de déprédations rai- que le gouvernement anglais est jrrêt à 
sonnées, qu’elle voulait, non pas simple- faire tout le nécessaire pour garantir le. 
mont vaincre, mais nous ruiner à tout ja- France contre toute agression.
mais. Elle n’a d’ailleurs pas caché ses m-l Qu’est-ce que cela signifie ? Tout simple- 
tentions. I.e sort des armes lui ayant (té )nenf qUe ia Grande-Bretagne prétend nous 
contraire, nous devrions, d’après l’ex-pre-'.réduire à l'élut de Dominion.
mifr anglais, attendre son bon plaisir, lui; Crarcmtir l<i s^cwilé d^m pays, c'est le 
;’Ortnid Ire ■ de consacrer au développement protor/er. c'est-à-dire contrôler son indépeu- 
de son commercé, de son industrie, de ses ■ 
canaux, de ses moyens de. transport que sa: 
guerre a laissé tolacts, les milliards dont! 
elle nous est redevable, ne prendre aucun ■ 
gage, aucune garantie, ne pas la forcer à; 
s’exécuter ! Loin de nous aider dans cette 
couvre de justice, l’Angleterre, par la voix! 
de son ex-premier, s’y refuse, s’en offus
que, exige de notre part de nouvelles con
cessions ! Notre président du conseil ne se 
r rMc pas à ces manœuvres, il l’a toujours ctrfnîlio e» cnc Qllina ol nnia/Tiio I nbbncinn . 1 1. rien-

niais ce qu’on ne peut pas démontrer, 
I c'est que le jour où la France sera liée mi- 
• litairement à l’Angleterre, elle conserverait 
son indépendance.

Ce jour-là, en effet, les Anglais nous fi
xeraient leurs Volontés, ils exigeraient tout 
d’abord la réduction de notre aviation, ils 
nous promettraient naturellement le con
cours de leurs avions.

Sans cuirassés, sans sous-marins^ sans 
aéroplanes, la France serait ligotee, elle 
retomberait sous le joug:

Voilà la belle perspective qu’on nous of
fre. Ces bons Anglais sont vraiment un 
peu naifs de nous croire assez bêles pour 
être dupes d'une pareille combinaison. A 
force de proclamer la solidarité d’alliance 
inexistante, on a fini par leur faire croire 
que nous pouvions tout accepter.

Le jour où la vérité se découvrira, il y 
aura des grincements de dents.

Saint-Brice.

Dusseldorf, 25 juillet. — La ville de Dus
seldorf avait pris, ce matin, un air de Vte 
pour saluer la venue de M. Maginot, mi
nistre de la Guerre.

A 7 h. 20, le train ministériel entrait en 
gare. Immédiatement après les présenta
tions officielles, le ministre se rendit en 
auto à l’Hindenburg-Platz, devant l,e théâ
tre, dont le péristyle était transformé en 
tribune.

Aussitôt arrivé, devant un grand nom
bre d’officiers supérieurs des armées fran-

dance.
Voilà l'argument irréfutable. On peut ré

pondre à toutes tes objections par des con
ventions sans limite de durée, analogues â 
celles gui ont assuré l’entrée en ligne de 

. l’armée du maréchal French, dans les dé- 
, । lais prévus par les arrangements d’Etat- 
' [major avant 1914. On peut même nous pro- 

I mettre que l’Angleterre réorganisera son 
i armée .malgré l’opposition manifeste de l'o- 

...-, , . innii.ni ijLiunftL,e t les promesses ne coûtentsignifié à ses allies, et puisque 1 occasion Fpn 1 1 ‘
s'en présentait dimanche, il l’a proclamé, i 
une fois de plus, en des termes, d’une si j 
grande énergie, que la lumière éclate, que ' 

. les aveugles même volontaires, doivent à' 
moins de mauvaise foi, se rendre à ses 
raisons.

X X

Dans son plan de dévastation de la Fran
ce. l.'Allemngne énumérait les matières pre
mières et objets fabriqués enlevés de nos 
départements envahis, puis ajoutait joyeu
sement : « Ces dommages de guerre aurcnl 
une répercussion durable ; ils n’atteignent 
pas seulement le crédit des entreprises, ils 
mettent en question leur ‘vie même, la 
main-d'œuvre sera, du reste, contrainte 
d’émigrer jusqu’à la reconstitution » ; et 
plus loin : « Les dommages subis par l'in
dustrie du fer ont atteint trop profondé
ment l’économie nationale française pour 

/ que les conséquences 
ment effacer

M. Lloyd George a 
, ces .publications, lors 
traité de paix. S’il les 
ca.ré les lui a très opportunément rappe
lées. à Villers-Cotterets. Hélas ! la mémoi
re du Premier Anglais ne l’a pas trahi ; il 
passe l'éponge sur le passé parce qu’il re
doute que la France ne nuise à la pros
périté anglaise. Cette crainte l’affole à ce 
point qu’il ne voit pas les efforts de l’Alle
magne en vue de reprendre son hégémo- 

. nie économique, puis politique, sur Le mon
de entier.

Paris, 25 juillet. — La Sûreté Générale 
procédé à une troisième arrestation, dans 

l’affaire des bons communaux, celle dé l’ Al
lemand Otto Schwedesten, industriel, A Co
logne.

Cet industriel, ignorant que Papazian et 
Domergue avaient déjà été arrêtés, s’est 
présenté, hier, chez eux pour se faire rem
bourser 2 millions de bons communaux 
qu’il avait placés dans une valise.

Au lieu de ses complices, il eut la sur
prise de trouver des inspecteurs de la Sû
reté qui lui demandèrent l’origine de ces 
bons.

L’industriel refusa toute explication et se 
laissa conduire au dépôt.

On est persuadé qtfc ce dernier inculpé 
est le grand fournisseur de bons commu
naux volés pendant la guerre.

a

C'est le vieux kabyle 
Ambarek ben Ahmet

(De notre envoyé spécial}
— Deux faits

NOS OPERATIONS AU MAROC

Rabat, 16 juillet. — Dans la région de 
Taza. le 23 juillet, le groupe des opérations 
du»Sud. sous le nommanden ent du générai 
Théveney,. avait pour objectif' les villages 
étagés autour des cascades de l’Oucd-Em- 
mozer, qui constituent le cœur du pays 
marmôucha.

Tous ces objectifs ont été rapidement at 
teints, malgré de fortes contre-attaques des 
dissidents.

Une bonh? mettre d'avion
Londres, 25 juillit. — On vient d’expéri

menter, près de Washington, les effets de 
la plus grosse bombe d’avion qui ait ja
mais été construite. Elle pesait près de 
2.000 kilos, était chargée de 1-000 kilos 
d'explosif et mesurait de bout en bout 4 
mètres. Lancée d’une hauteur de 1.200 mè
tres, elle produisit à l’explosion un cratère 
de 21 mètres de diamètre et 8 mètres de 
profondeur. Plus de 1.000 mètres cubes de 
terre furent déplacés .

L’avion, qui était cependant, fort éloigné 
du lieu de l’explosion, fut ébranlé par le 
déplacement de l’air.

UN ESPION ARRETE

s’en puissent facile-

eu entre les mains 
de l’élaboration cru 

a oubliées, M. Poin- Les menaces de Lloyd George

il n’en est pas un qui soit indifférent. 
Les uns feront rire, les autres feront 
pleurer. Certains donneront le frisson.

Pre que tout le drame se déroule 
dans le colossal édifice qu’est le grand 
Opéra de Paris, l’Opéra de Garnier.

Le Fantôme de l’Opéra 
en connaît à merveille les moindres 
recoins. Ni les loges, ni la scène, ni 
les dessus, ni les dessous n’ont de 
secret pour lui II est partout présent, 
tantôt enchanteur, lorsq te « Ànge de 
la musique » il exalte I s facultés 
artistiques de la cantatrice Christine 
Oaaê, tantôt criel et redoutable quand 
il essaie d'arracher celle-ci à son 
fiancé Raoul de Chagny.

JW” LISEZ

A partir du dimanche 
20 juillet

Saint-Loup, 25 juillet, 
veaux, et de la plus haute importance, ont 
occupé hier la journée des magistrats.

Tout d’abord, le bruit, que nous annon
cions dans notre numéro de mercredi, de 
l’arrestation de l'évadé corse Agostini, 
était bien exact, 11 a été, en effet, "capturé 
mardi soir, à 21 h. 30, h Crechy, par les 
gendarmes de Varennes à sa recherche.

Il avait complètement transformé sa te
nue ayant changé son pantalon de treillis 
blanc contre un bleu, qu’il vola à Bessay, 
et troqué sa vareuse contre un vêtement 
cru’il se confectionna dans un grand cache- 
Doussière. Le couvre-chef fut fabriqué avec 
les morceaux restants, renforcé, pour la 
visière, d’une mince planche de bois.

Conduit à Varennes et de là à SainJ-, 
Loup, où il arriva vers 14 heures mercredi, 
il fut interrogé et fouillé dans une salle de 
la mairie par le procureur de, la. Républi
que de Moulins et le juge d’instruction.

H a avoué qu’il espérait se sauver en 
Corse et prendre le maquis où il se flattait 
que nul ne pourrait le rejoindre, et ses ré
ponses ne laissèrent plus aucun doute dans 
l’esprit des magistrats. Là n’était point 
l’auteur du crime.

Agostini a été reconduit au camp mili
taire où il achèvera, sous une survejlian.ee 
iplus étroite, sa détention qui doit se pro
longer iuscru’en 1926.

Les verrous tirés sur ce repris de jus
tice, reprenons la suite des évènements qui 
approchent de plus près le crime du do
maine des Geoffroy.

L’dscassin
Nous avons mentionné, dans notre 

méro d'hier, l’interrogatoire que faisait__
bir. le parquet à 1 ne douzaine de Maro
cains du camp de la Ferté.

Les questions précises posées par les ma
gistrats n’obtiurent pas de réponse de la 
part de l’un d’entre eux, un vieillard à bar
be grise, type classique du Kabyle, qui fut 
maintenu à la disposition de la justice, et 
transféré à la maison d’arrêt de Neuillv-le- 
Réal

Or, aujourd’hui, le parquet de Moulins, 
revenu sur les lieux du crime, recueillit 
une décaration extrêmement précieuse, et 
qui devait détruire la dernière des hypo
thèses h laquelle on s’était tout d’abord 
arrêté.

La silhouette du vieux Kabyle devait 
alors devenir le point de mire de tous les 
raisonnements,1 l’aboutissement de toutes 
les suppositions.

Ambarek ben Ahmet, était l’assassin !
Ce petit vieillard, h la face impassible 

qui ne sait ni son Age, ni le lieu de sà 
naissance, était la brute immonde, l’infâme । 
sauvage qui commit le plus effroyab’e et i 
le plus ignoble des forfaits.

Quelle était donc cette déposition qui ve-’ a‘ent 200 000 francs 
naît de changer ainsi la face du problème Fassent zoo-ogu rrancs. 
angoissant que tous se posaient ? 1 ’ "

Des divers renseignements recueillis de UNE BOUTEILLE DE VIN BLANC 
ci de là, au cours de l’enquête, les magis-: ET.... ELLE SE TUE
trats parvinrent à établir qu’un nommé 
Langlois, de Saint-Gérand-de-Vaux, avait 
dans l’après-midi de lundi, chargé du bois 
dans le pacage voisin de l’endroit ou fut 
trouvé le cadavre du petit. Sbons.

La vesîe ensanglantée

nou-

nu- 
su-

Le Faqlome 
de l’Opéra

Bruxelles, 25 juillet. — Ou arrêtait der
nièrement à Bruxelles un déserteur Iran 
cals, Louis Bippert, condamné à mort par 
le Conseil de guerre du 15’ corps, et re
cherché pour espionnage au détriment de 
tous les Alliés pendant la guerre.

Bien qu’une instruction eût été ouverte 
confite Rippert à Bruxelles, Je président 
de la Chambre du Conseil vient d’ordonner 
sa mise en liberté, mais le procureur du 
roi a interjeté appel de cette décision.

^*+*>*+*>*+*+*+*-^*+*-»-*-»-*>*+*+

Ce qui fît sauter Mme MilhavetM. MAGINOT
çaises et belges, le- ministre, au nom du 
président de la République, remit, au géné
ral Dégoutté la Grande Croix de là Légion 
d’honneur. Puis il prononça l’allocution 
suivante :

Vous avez, vous et vos troupe^ bien mérité 
du pays et acquis la gratitude de la France 
entière. C’est cette gratitude que je vous ex
prime en ce jour, cl. j’ai la joie et la fierté de 
vous remettre les insignes de Grand Croix de 
la Légion d’Honneur, à vous, qui êtes là pour 
faire exécuter le traité qui porte la signature 
de la France et celle de l Auemagne, et pour 
sauvegarder ta créance que nous tenons de ce 
traité-et de notre victoire.

Nous avons dû nous décider, en présence de 
la carancé du gouvernement du Reich, à pren
dre en gage cette portion du territoire alle
mand. C’est vous qui avez été choisi, général,

Toulouse, 25 juillet. — Hier soir, avenue 
de Paris, à la distillerie Milhavet, une étin
celle produite par le glissement d’un fût 
contenant 650 litres d'alcool, placé sur une 
échelle de fer, a 
qui souleva J

, un meuble où. elle se blessa au bras".
i L’alcool enflammé détermina un incen- 
I die qui détruisit la distillerie. Les pertes dé-

fer, a provoqué une explosion 
Mme Milhavet et la projeta sur

UN BÉBÉ ÉCRASÉ PAR UNE AUTOLondrps, 25 juillet. — M, Lloyd Georgis 
a sans doute été vivement atteint por les 
allusions à son rôle politique 
dans le discours prononcé à 
rets, par M. Poincaré.

Dans un discours prononcé 
Bristol, il vient i y répondre 
mes qui frisent l'iiicnroi? un

Je voudrais, dit-il, que M. Poincaré ne fasse llmuu, VULls qul uvez Clu 
pas de discours le dimanche, le dimanche c'est jxirir commander l’opération militaire destinée 
le jour consacré à la bonne volonté, et qui r.e ' j nous mettre en possession do ce gage. C'est 
convient guère pour ouvrir les cylindres d’une ‘ vous qui, après avoir brillamment conduit cette 
machine à distiller les mauvaises volontés, les ... . ...
soupçons et l’inimitié parmi les nations. Ce se
rait très grave si cela devait continuer.

M. Bonar Law lui ■ ussi, a trouvé qu'il 
était absolument impossible de travailler 
avec le Président du Conseil français.

Il est malheureux qu’on prononce des dis
cours qui ont pour effet d’agrandir la brèche' 

.-c i-au 'æu de la rétrécir. J’ai confiance que les 
mais de 1 SI,(iric's efforts de la guerre, ne seront pas gas- 

- i pillés et sacrifiés à des discussions stériles.
Eu somme l’Angleterre se moque de noire 

et n’est pas contente que M. Poincaré s’en 
aperçoive, et le dise. C'est le comble I

C<i:U?r,tiCS
Ville rs Cotte-

aujourd'hui a 
dans des ter-

l'Allema- 
M. Poin- 
industrie

X 
X X

Plus qu’effrayant le tableau de 
gne d’après guerre exposé par 
caré- Ln réorganisation de son
constitue un véritable danger. « Ce ne sont 
plus chez elle, dit-il, de vastes cartels, d’im
menses syndicats nationaux, de larges com
binaisons'horizontales, groupant des exploi
tations fabriquant, les mêmes produits, 
mais d’autres instruments de concentration 
industrielle, de prodigieuses combinaisons1 
verticales, rapprochant non plus les pro
ducteurs d’une même spécialité, 
bas en haut, toutes les formes de la pro
duction, depuis les matières premières jus
qu’aux produits manufacturés.

Ces organismes, enveloppent, dominent, 
annihilent l’état allemand, ils constituent 
un régime d'oppression économique et so
ciale, complice des réactions militaristes. 
Rien, remarque notre président du Con
seil, n’est plus incompatible avec les tradi
tions séculaires de l’Angleterre et de la 
France, de pins contraire aux idées démo
cratiques dont se réclament ces deux na
tions. Aussi, si on commettait l'imprudence 
d’enfermer dans une cadre fixe et perma
nent la capacité financière du Reich, l’Al
lemagne échapperait rapidement à nos me
sures, reconquérirait la primauté écono
mique. imposerait au monde « le scanda
le de la domination politique la plus rétro
grade et la plus immorale ».

Afin que ne subsiste aucun doute à cet 
égard, M. Poincaré invite ses alliés à une 
double visite : tout d’abord, dans l’Aisne, 
ensuite dans la Ruhr. Il n’est pas en effet 
meilleure leçon de choses. Sans études fi
nancières, sans expertises internationales, 
l’enquête sera probante.

x
X X

Peu probable que cette invitation soit ac
ceptée ; ni M. Lloyd George, ni les finan
ciers cosmopolites qui le dirigent plus 

• qu’ils ne le suivent, ni les germanophiles 
anglais qu’il a convertis à ses idées, i e 
tiennent à se rendre compte. Fort heureu
sement, ils ne sont pas seuls ; même en 
Grande-Bretagne, nous avons de bons amis, 
qui ne craignent pas d’approuver publi
quement notre politique de réparations et 
d’applaudir à l’occupation de la Ruhr. Le 
discours de Villers-Cotterets nous amènera 
fatalement d’autres précieuses adhésions. 
C'est pourquoi, nous croyons bien sincère
ment que « les yeux clos s’ouvriront à l'é
vidence, que personne n’aura à regretter 
plus tard d’avoir dédaigné aux heures déci
sives, les avertissements éclairés de la 
France ».

P-H. ggwi^Pot.

opération, avez dirigé les services aussi bien 
civils que militaires, chargés d’exploiter la 
Ruhr, dans l’inléiêl commun des Alliés.

Vous avez, déployé dans celle circonstance, 
comme militaire, et je serais presque tenté de 
dire comme civil les plus hautes qualités de chel 
et d’administrateur, dans raccomplissement 
d’une lâche particuliérement diliicile et délicate, 
et dont dépend l’avenir de notre pays.

Vous avez fait preuve de fermeté, d’un cran 
remarquable, et de. ce sang-froid qui fait les 
grands chefs.

Si l’on doit rendre hommage à vos qualités 
d'autorité, on doit également vous féliciter de 
votre modération. Vous avez su montrer au 
monde que si la France était forte et résolue 
à faire respecter les engagements pris vis-à-vis 
d’elle, eKe ne se servait, de sa force que pour 
étayer le droit, qu’elle était absolument inca
pable de violences et de procédés brutaux, 
comme ceux, dont il n’y u pas si longtemps, 
les années allemandes ne se sont pas fait fau
te d’employer envers les populations envahies 
de la France et de la Belgique.

Vous vous êtes conduit ici en générât Iran- 
çais, je vous en remercie, la France est hère de 
vous, et son gouvernement vous fait confiance.

Le général Dog aille, à son tour, a remis 
aux généraux, officiers et sous-officiers plu 
cés sous scs ordres, des décorations.

11 a remis notamment l’insigne de Grand 
üfficiér de la Légion d'honneur uii général 
Caron et an général Simon ; de Conmian 
deur de la Légion d’honneur aux "généraux 
Douchy, Creby, Chabord. Tany, Pare, 
Payot ; aux colonels Peyroi nel, Debougnyq 
la rosette d’Officier de la Légion d’honneùr 
aux commandants Provinsai et Defrenne, 
aux sous-lieutenants Vi l il, Condamines, 
Desivy, au capitaine Vallot. de la haute- 
commission interalliée.

Dans l’assistance, on remarquait le gé
néral Stanley, frère de I ord Derby ; M.

i des pays ’rhé- 
----- , „...... .......... -n—Z-, commandant 

len chef des armées belges ; le général Go- 
-------- ........ d,£% commandant des‘forces britanniques;J ai dit au Sénat canadien que I entrée de la. m «énéral Boni ciæf d’él-it-mninr rie l’nr France et de la Belgique dans la Ruhr était une ' æ . V1 1)11 -' ■ L,tnl-.maJW de l_ar- 

opération nécessaire pour le rétablissement éco
nomique de l’Europe qu'il fallait percer l’abcès 
dont souffrait le monde, entier et nettoyer l’Al
lemagne des brillions de marks qu’elle ne ces
sait d’imprimer.

Le jour où F Allemagne saura qu’il faut payer, 
et où elle se résignera à donner des gages' sé
rieux, elle devra rappeler tout ce papier-mon
naie à peu près sans valeur. Elle pourra alors 
rétablir son système monétaire sur des bases 
normales avec une réserve d’or qu'elle cons
tituera grâce à l’appui du monde extérieur.

On sait que M. Dandurand, sénateur, mi
nistre d’Etat, est depuis 10 ans président du 
Comité « France-Amérique », de Montréal. 
Il fut nommé avant la guerre commandeur 
dans l’ordrg de la Légion d’honneur,.

Les Canadiens soutiennent 
la poétique françaisi

Paris, 25 juillet. — L'opinion publique de 
plusieurs Dominions s’est déjà prononcée 
en faveur de la politique française.

Aujourd’hui, c'est le Canada qui officiel, 
lement par la voix du premier ministre i.[ü 
gouvernement fédéral, vient de faire con
naître l’opinion de l’immense majorité de 
ce pays.

Dans un grand dîner donné hier soir 
par le Comité France-Amérique, M. le mi
nistre Raoul Dandurant. à la fin des dis
cours, a lu une déclaration, dont nous ex
trayons le passage suivant :

Nous n'ignorons pas que ’ nous avons tu 
l'honneur d’apposer notre signature au traité 
de Versailles qui vous garantissait le rétablis
sement de vos régions dévastées. Le moins que -,, ----- .
nous puissions vous apporter dans l'exécution ‘Tirera, haut-comijnssaire 
par l'Allemagne de celle obligation, c'est noire ' nans ; le général Ruequoy 
appui moral. Cet appui, de là part du Canada, len chef des'armées belges ; 
vous l'avez tout entier. Idlev. commandant des ‘forces britannique,

mée, et le général Bequet, chef' du cabinet 
militaire du ministère de la Guerre.

Après la cérémonie des décorations, un 
imposant d'éfilé des troupes d’infanterie et 
d’artillerie, des chasseurs à pied et alpins, 
a défilé devant la tribune (l’honneur.

L'IMPOT SUR LES SALAIRES N’ÉST PAS 
POPULAIRE

Melun, 25 juillet. — 4r>0 ouvriers de l’usine 
Delattre et Frouard. à Dunnarie les Lys, se 
sont mis en grève pour protester contre'la dé
cision du percepteur, d’opérer une retenue de 
10 .% sur la paie de 14 ouvriers, assujettis à 
l’impôt sur le salaire, que les intéressés avaient 
négligé d’acquitter. Les ouvriers ont refusé leur 
paie.

Nantes, 25 juillet. — Le docteur Pinel, 
médecin à Pont-Rousseau, se rendant t.n 
automobiles au village de Beau tour, au 
chevet d’un malade, écrasa un enfant de 
trois ans, Albert Ereuchet. La mort fut ins
tantanée.

Le Grand Prix de Rome 
de seufotare

Orléans, 25 juillet. — Une jeuqr femme, 
disant se nommer Marcelle Botta, Agée de 
25 ans environ, arriva ces jours-ci de Ja- 

i ris A Orléans, pour retrouver son ami, M., 
i VuiUemain, ingénieur A la Compagnie du 
!

^re ^ll ,P^u? haut intérêt La jeune femme se rendit au domicile de 
... çeiuj-çj, pendant que l’ingénieur était à son 

travail, absorba une bouteille de vin blanc 
et se tua d’un coup de revolver dans la 
tête.

On ignore le mobile de ce suicide et uiï 
recherche la famille de la malheureuse.

pour la bonne marche de l'instruction d’in
terroger ce M. Langlois. Ce que firent les 
magistrats.

Et ils apprirent que cette personne avait, 
lundi soir, vers-17 heures, aperçu, rôdant 
dans les environs, un kabyle portant barbe 
grise et revêtu d’un veston blanc.

Or, le Kabyle, amené dans la cour de la1 
ferme des Geoffroy, fut formellement re- 
connu par la fermière, Mme veuve Chas- 
set, pour la’voir vu ce même jour vers ! ». , • ™ * t ...
19 heures, passer en se dandinant le long ». Morlaix, 25 juillet. — Le juge d’mstruc-- 
du petit chemin qui borde la ferme ° l1*?1 Campion a entendu ce matin de

Mais il y avait une variante d’un ordre 9,heures à ^id1, M Chenouard, du Havre, 
négatif et qui devait pourtant devenir le £ -sonR emptoyée Mlle Hêronval, M. de 
plus positif des soupçons de l’accusation Hainaut de i ans, et M. Legrand.

Le Kabyle n’était plus vêtu d’un veston Ce3 deux derniers, on s en souvient 
blanc : celui qu'il portait à 19 heures était v°ya<èrent dans le même compartiment 
bleu J b <lue 1 homme qu on croit être Seznec, et

Mais alors ? Comme l’étau des présomp- une machine A écrire chez M.
tiens se resserre- à cette déclaration ! , Cneno-uard.

Si, en effet, le Kabyle changea de vête-' 
ment dans un laps de temps où ses occu
pations ne l’y contraignaient point, ‘ ' 
qu’un motif sérieux l'y obligea. , „

Et de là A conclure par l’accusation la Snmd, qui se trouvaient chez 
plus grave, il n'y a qu’un pas. Les magis- Doyard lorsque fut vendue la 
trats l’ont franchi. Ambarek ben Ahmet cnt recünnu dans l’acheteur qui se donna 
s’était débarrassé de la veste blanche, dé- nn”" K< I'f~ ■— ... -
sonnais tachée du sang, du crime ! I

On ne doute pas d’ailleurs que cette con
clusion logique ne soit confirmée par le 
service anthropométrique de la justice qui 
toit relever les empreintes digitales nette-' 
ment visibles sur le magazine, i::_ (. __ , ______ _____ __________
trouvé taché de sang, à deux pas du cada-1 grand, dont le mari est peintre 
vre de l’enfant. 1---- 1 '

Les rapports seront rédigés sous peu et la ----- — .1.-. a_;,;— ------- '
si meme 1 assassin se cantonne dans son dissimuler un profond chagrin, une enquête । longue et mtllutieusei conduite nar ie cj^f

et les de la sûreté municipale, vient d’amener 
l’arrestation du mari, Justin Legrand, .8 
ans, pour avoir abusé de sa fille, Agée ne

Seznec est reconnu

c’est

M. Chenouard a reconnu formel!.unent 
dans la machne trouvée chez Seznec celle» 
qui lui fut achetée.

D’autre (part, MM, de Hainaut et Le- 
.............................................. M. Cho- 

maehine,
pour M. Ferbourg, de Mayence, leur com
pagnon de voyage.

UN PERE INDIGNE

Phot Roc Cl. Paris Centre
En haut : M Bertola, grand prix de Rome 
Au desous : M. Baudry, premier second 

guqpii prix. a

Dijon, 25 juillet. — H y a quatre semai- 
illustré nés, mourait à l’hôpital de Dijon, Mme Le- 

..M... Hum vo, pvx.in e en h'Ati-
| monts A Dijon.

-, . ---- ------------L A la suite de diverses déclarations de la
a preuve définitive pourra alors être faite mourante, qui paraissait faire effort pour mâw»A l'o ococcin no /-».-> »» 4_J : i   r j .-i. .
système actuel de mutisme.

Le rôle du parquet est terminé, ei les 
nagistrats ont regagné Moulins, mercredi 
après-midi, vers 16 heures, laissant sur __ , r.__„ ___  ____ _____ ___ , „.o„v
ilacé les inspecteurs 3e la brigade mobile 20 ans, et pour attentat à la pudeur sur son 
le Clermont, qui poursuivront l’enquête et autre fille, Agée de 12 ans 
s’efforceront de préciser certains détails, I ~ 
tont l’un au moins relève d’un grand in- 
érêt : la découverte de la veste blanche et 
le l’instrument du crime.

La douleur des parents
Pour nous, notre souci 'de l’information 

.levait nous inciter à poursuivre notre en
quête et nous pûmes ainsi recueillir deux' dénosifinns corollaires émnnvnnts H 1-iHuuuge. une équipé u ouvriers eiail occupéeappositions, coronaires émouvants cl un a la réfection d un mur qui s’écroula ensevelis- 'crime monstrueux. 1 ■ ■ ’ • - ■—

(Voir As suite en page 2)

, Le misérable a avoué, et de l’enquête II 
ressort que le soir même de la mort de sa 
femme, il outrageait sa fille aînée, malgré 
ses résistances.

UN MUR ENSEVELI QUATRE OUVRIERS

Arien. 25 juillet. — Aux usines Ouvrée et 
Hedange. une équipe d’ouvrière était occupée 
sant quatre des ouvriers? Trois furent tués et ' 
le quatrième dans un état désespéré.

survejlian.ee
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; Le Carnet i 
î du Combattant | 
**♦»♦* par Jacques PERiCARD +*>*4#

Quelles tristes confidences on reçoit, 
quand vos [onctions vous mettent si peu 
que ce soit en lumière !

C’est une veuve de guerre qui a « pris » 
un petit commerce pour élever ses deux 
enfants et que son inexpérience met sur le 
bord de la banqueroute.

C’est un vieux papa, qui a eu deux fils 
tués à la guerre, qui ne peut pas travail
ler, et qui meurt de faim avec la dérisoire 
allocation que lui sert l'Etat.

Et cette dernière histoire, qui est d’hier :
Un de nos jeunes camarades était per

cepteur. Un jour, sa bonne lui vole 6.000 
francs dans sa caisse. Enquête, jugement. 
ta bonne est reconnue coupable et l’inno
cence du percepteur mise hors de doute.

Le camarade demande sa réintégration.
« Oui, répond l’administration, mais don

nez-nous la garantie de votre caisse d’as
surance. » Et la caisse d’assurance déclare 
à son tour : « A'eus avons versé à votre 
place les 6.000 fr. de votre cautionnement, 
remboursez-nous celle somme et nous vous 
cautionnerons de nouveau ».

Il y a six mois de cela , le camarade ne 
peut trouver les 6.000. francs qui lui man
quent. H a cherché à « [aire n’importe 
quoi ». Il a trouvé des heures^ de travail 
par-ci par-là, mais pas d’emploi régulier. .

Il est marié, il a deux enfcnts, il a la mé
daille militaire, il a faim.

Tous ces cas relèvent de l'Olfice national 
du combattant.

Qu’attend-on pour nous le donner ?
Jacques Pericard.

LE 1er ZOUAVES
Ces jours-ci, le général. Dubail remettait au 

président de l’Amicale. du rr zouaves, notre 
camarade Benz-Bichse.'i, le ar.apeau de l’Aml- 
cale devant près de 200 zouaves réunis devant 
la tombe du'Soldat inconnu.

Au cours de cette cérémonie, le général Du
bail a rappelé un des héroïques souvenirs de 
la grande guerre.

u Cette tombe, a-t-il dit, c’est le lieu de pèle
rinage -de tous les malheureux pères et mères 
de famille demeurés sans nouvelles de leur en
fant chéri. Et combien d’entre eux, avant de 
quitter cette tombe, ne murmurent-iUs pas au 
fond de leur cœur meurtri : « N’esLtu pas là, 
mon petit î » se raccrochant ainsi au doute, 
consolant qui leur reste encore.

« Et nous aussi, mes chers camarades, nous 
pouvons nous demander s’il n’est pas là notre 
héros, celui qui illustra à jamais le corps des 
zouaves, en renouvelant dans les Flandres, à 
sa manière, l’acte de dévouement sublime du 
chevalier d’AsSas.

« Je fais allusion à l’attaque du pont de 
« Drei Gretchen » : les Allemands avançaient, 
poussant lâchement devant eux des zouaves 
prisonniers. L’abominable ruse réussissait : 
notre feu s’était éteint. Quand on entendit ce 
cri furieux : « Mais tirez donc, n. d. D. 1 » 
C’était l’un des prisonniers qui nous rappe
lait à notre cruel devoir. Ce héros tombait, 
un des premiers, victime de son acte d’abné
gation sublime, mais la surprise éait conju
rée. »

COMMISSION DE PLACEMENT DE L’A.G.M.G.
DE MOULINS

Communication de la commission de place
ment du groupe de T Ailier dé l’A. G. M. G. et 
anciens combattants :

Demandes d’emplois. — La commission in
forme MM. les employeurs qu’elle est en me
sure de leur procurer de suite le personnel sui
vant : •

Quatre gardes particuliers connaissant la cul
ture, le bétail et -là chasse, un garde sachant 
piéger, trois ménages basses-courriers, un jar
dinier (la femme pouvant être employée à tou
tes mains), trois comptables, deux surveillants, 
deux ouvriers én bois, quatre ouvriers en fer, 
deux conducteurs de camions, une sténo-dactylo 
(pupille de la nation) pouvant aider à la comp
tabilité et possédant une bonne instruction, di
vers manœuvres -non spécialisés.

Pour tous renseignements écrire soit au pré
sident de la commission de placement du grou
pe à Moulins, soit à l’office départemental de 
placement, passage Moret, a Moulins.

- Apprentissage. — La commission rappelle aux 
membres du groupe qu’un organe ayant pour 
but de remédier à la crise de l’apprentissage 
fonctionne à D'Office départemental de place
ment, passage Moret, A Moulins.

Déjà des demandes d’employeurs et d’appren
tis ont été enregistrées et solutionnées.

Les mutilés et anciens combattants n’ignorent 
pas que cette nouvelle organisation est appe
lée, par sa connaissance constante des besoins 
du marché du travail, g rendre des services 
extrêmement importants.

Les parents peuvent dès maintenant adresser 
leurs demandes soit à l’Olfice départemental de 
placement, soit au président de la commission 
de placement du groupe qui les représente à 
l’Office et où le meilleur accueil est réservé aux 
mutilés et anciens combattants.

Parc d’Artillerie de Moulins. — fie nombreux 
blessés de guerre, candidats à des emplois di
vers au Parc, n’ont pas été admis à ces postes 
vacants sous prétexte que cet établissement oc
cupe, paraît-il un pourcentage de victimes de 
la guerre que tes règlements ne permettent pas 
de dépasser.

11 se peut qu’il en soit ainsi, mais nous esti
mons qu’il, doit en être, autrement. Nous infor
mons donc nos camarades que nous défendrons 
énergiquement leurs droits jusqu’à satisfaction 
complète. Une protestation dans ce sens a été' 
adressée .par la voie qu’il convient d’adopter en 
pareille circonstance. Il est profondément regret
table que les établissements île la guerre fassent 
moins que les employeurs privés.

Les mutilés peuvent donc continuer à ss faire 
inscrire, le cas échéant, au Pare d’Artillerie de 
Moulins, sans dissimuler qu’ils sont blessés de 
guerre, ce qui est un honneur et une preuve du 
devoir accompli ; ils peuvent aussi et sans 
crainte se recommander de la commission de 
placement du groupe. Cette commission est com
posée exclusivement d’anciens combattants, 
tous blessés de guerre, ayant fait depuis quatre 
ans le sacrifice de leurs moments de loisirs au 
bénéfice d’une œuvre de bienfaisance d’ailleurs 
reconnue d’utilité pulbique par suite du rende
ment obtenu.

A. G. M. G. DE LORMES ET DE 
OUROUX-MONTSAUCHE

Les sections cantonales ue l’A. G. M. G. de 
Lormes et de Ourpux Montsauehe se sont réu
nies le dimanche 22 juiltel 1923 à 3 heures de 
l’après-midi dans une des salles du restaurant 
Bauzan pour la 1’ et de la mairie pour la 2’ 
dans le but de. resserrer les liens de camaraderie 
et d’étudier les différentes questions concernant 
la bonne marche des sections. Deux délégués du 
conseil d’administration du groupe départemen
tal assistaient à chacune de ces réunions. Ces 
derniers ont exposé les améliorations qui ont 
été apportées à la situation ues camarades pen
sionnés de la guerre grâce aux associations de 
mutités ; ils ont aussé donné lecture des vœux 
émis au congrès de l’A. G. M. G. qui eut 
lieu à Lilllq les 1', 2 et 3 juin dernier et qui 
constituent la base des revendications que l’as
sociation va s’efforcer de faire aboutir. Ces 
vœux ont été approuvés et les mutilés ont fait 
confiance aux membres du conseil d’adminis
tration de l’A. G. M. G. et du groupe départe
mental pour poursuivre l’œuvre commencée. Ils 
ont manifesté leur volonté de rester toujours de 
plus en plus unis et espèrent voir leurs groupe
ments prendre ue jour en jour une pCus grande 
extension par l’adhésion de tous les mutilés en
core isolés des groupes,

A. G. M. G. DE VARZY
Dans sa réunion géniale annuelle du 22 juil

let dernier, tenue à la salle de la Halle, cette 
section a procédé au renouvellement de son 
bureau et par vote au bulletin secret.

Ont été élus : président : M. René Cheveau ; 
vice-président, M. Augustin Thépénier ; tréso
rier M. Louis Marie Cabel ; secrétaire M. Gé
rard Léon.

ECHOS [les dOUBSESi^B»^
Le propriétaire d’une grande écurie de cour

ses a commandé, l’autre jour, pour son favori, 
plusieurs caisses d’eau minérale, provenant d’u
ne source réputée. Le crack, après une dure sai
son, avait besoin d’une cure. Mais pourquoi ne 
pas faire tout à fait bien les choses î Pourquoi 
ne pas mener le coureur à Vichy ou à Evian î |

Ces animaux, plus choyés que des enfants i 
gâtés, connaissent tous les raffinements du I 
lux-e chevalin. Ils sont entourés de plus de soins 
que la plupart des humains — à l’exception des 
boxeurs, toutefois. Doués d’une sensibilité extrê-. 
me, ils semblent attacher beaucoup de prix aux 
attentions que l’on a pour eux.

***

MERCREDI A CHANTILLY
Prix de Chaumont. — Ie, Orangeade II, 

à Beauvois, monté par Semblât ; 2e, Cachot
tier, à Jean Prat,' monté par Garner ; 3°, 
Jeannelle, à Mme Marmatch, monté par 
Childs.

Rapports : 326.50 et 159, 86.50 et 44.50, 
106.50 et 31, 46 et 15, 106.50 et 31.

Premier Critérium. — 1', Irish Sea, à Bal- 
li, monté par Keogh ; 2°, Pall Mail, à Ja
mes Hennessy, monté par. Jennings ; 3e, 
Zabana, à Henri Letellier, monté par M. 
Allemand.

Voulez-vous dépasser cent ans ? Lisez ce ré
gime Imposé par son médecin à M. Rocke
feller, qui vient de fêter sa quatre-vingt-qua
trième année.

— Ne jamais prendre de médicaments.
— Jouer au golf tous les matins.
— Bien manger, bien dormir.
— Tout faire avec modération.
Et le praticien ajoute : « Moi qui suis son 

docteur, je me porte bien surtout parce que 
je suis l’exemple de tranquillité et de sang-froid 
de mon client ».

En somme, tout le monde peut être connut 
M. Rockefeller.... A quelques milliards près, 
bien entendu.

De tous les présidents du Conseil qui se sont 
succédé en France depuis nombre d’années, au- i 
cun n’a écrit autant que M. Poincaré qui, infa-1 
tigable, trouve encore le temps de prononcer ( 
d’utiles et nombreux discours.

Le plus clair de son temps, M. Poincaré le 
passe dans son cabinet à annoter et à écrire. 
Il n’est pas un papier émanant d’un bureau du 
ministère — instructions solennelles à un am
bassadeur ou Infime note de service — que .e 
président n’examine soigneusement, ne corrige 
et souvent ne rédige entièrement à nouveau.

L’huissier chargé de l'entretien du cabinet pré
sidentiel a fait celte confidence à un de nos con
frères :

« M. Poincaré use plus de plumes en une se
maine que M. Briand n’en a employé pendant ' 
tout son ministère ».

***
Concours de natation ou de tennis, tournois 

d’échec, tout cela est fort intéressant, mais clas
sique. On en voit de plus originaux. Ainsi, a 
Bercy, un concours de routeurs de tonneaux, en 
trois catégories : fût roulé à deux mains, puis 
à une main, puis — tour de force et triomphe du 
champion — deux fûts roulés simultanément. 
Quel roulement.... de tonnerre, quand tous les ( 
concurrents font de la vitesse sur les durs pa
vés !

Autre concours peu banal : à Bexhill, en An
gleterre, a lieu une sorte de revue nationale des 
pompiers, avec tous les exercices que comporte । 
la périlleuse profession. Des prix sont efferts 
aux hommes qui se distinguent par leur adresse, 
et l’un des plus remarquables de cas brillants 
— et brûlants — tournois fut celui où, à l’aide 
de la pompe à main chaque concurrent eut à 
éteindre, le plus rapidement possible, un petit 
incendie individuel.

***
La résistance passive des Allemands n’est pas 

une vaine formule. Qu’on en juge d’après le ré
cit que nous a fait un conseiller municipal de t 
S... (Danemark).

Quand le rapide Hambourg-Cologne entre en , 
gare de Hamm, les employés s’écrient d'un ton ] 
autoritaire ;

—Que les Allemands descendent !•
Et ils ajoutent avec compassion :
— Les étrangers aussi :
Ceux-ci s’exécutent avec moins de bonne vo- 

lonté que ceux-là. Aussi les employés éprouvent- 
ils le besoin de Iles convaincre du danger qu’il 
y a pour eux de traverser la Ruhr occupée.

— Les Français ne vous laisseront pas passer! 
Vous ser® arrêtés I...

Touché de tant de sollicitude, le voyageur 
glisse une liasse dans la main de l’employé si 
complaisant et — non sans une certaine préven
tion — il continue son voyage quand même !

Et sa surprise est d’autant plus grande de voir 
la discipline, le tact de nos soldats.

Voilà de Ha bonne propagande... allemande.
***

On mande de New-York que le commissaire de 
l’immigration a annoncé que tout bébé venant 
au monde à bord d’un bateau étranger durant 
une 'traversée sera désormais admis aux Etats- 
Unis en dépit de toutes lois anciennes.

Le commissaire a, en conséquence, autorisé, 
l’entrée de deux nouveaux-nés qui étaient dé-1 
tenus depuis quelque temps à Ellis-Islanc.. et il 
a déclaré :

« Quand j’ai regardé ces bébés, ils m’ont sou
ri et ils ont ainsi plaidé leur propre cause. Main
tenant, je n’ai donc plus besoin d’aucune com- [■ 
mission d’enquête ; ces bébés sont entrés aux | 
Etats-Unis sous une nouvelle loi : « la haute loi 
de l’innocence. »

OOHCERT « RADIOLA »
Audition du 26 juillet

A 12 h. 30, cours des métaux de Londres et de 
New-York ; cours des cotons du Havre, Liver- 
pool et Alexandrie ; cours d’ouverture des 
changes ; bourse des valeurs de Paris.

12 h. 45 : Informations • radio-concert par 
l’orchestre-tzigano Radiola.

16 h. 45 : Cours de la Bourse du Commerce 
de Paris (blé, avoine, sucre, etc...) ; cours des 
cotons du Havre, Liverpool. New-York, Alexan
drie ; cours de clôture de la Bourse des valeurs 
de Paris et cours des changes ; informations gé
nérales.

17 heures : Radio-concert avec le concours des
solistes. Radiola.

1” Caprice en la mineur, piano (Mendelssohn); 
2" Quatre pièces, Prélude-Fuguette-fompe fu- 
nèbre-La Chemise blanche, violoncelle et piano 
(Couperin-Bouvet) ; 3° Scherzo-Valse, flûte (P. 
Gaubert) ; 4" a) Chanson Napolitaine ; b) Mé
lancolie, violon (D’Ambrosio) ; 5“ Solo-Roman- 
tlco, flûte (Bricciafdi) ; 6’ Deuxième trio, violon- 
violoncelle et piano (Mendelssohn).

•a) h. 30 : Informations.
21 heures : Festival Louis Ganne, avec le 

concours de Mme Rosalia nambrecht.
1* Marche Lorraine ; 2‘ La Czarine ; 3’ Le 

Père la Victoire : 4" Valse 1-uœnleuse, solo de 
flûte ; 5’ Extase, solo de violon ; 6" Ballet des 
Saltimbanques : 7° Quelques fragments de l’o
pérette « Les Saltimbanques.» chantés par Mme 
Rosalia Lambrecht ; 8“ Cantillène, solo de vio
loncelle ; 9" Deux clauses.

22 h. 45 ; Radio-dancing par le jazz améri
cain Harry.

■— oneerï de 3a 'iPtswr feiêîfiei

Audition du 26 juillet
Programme du 26 juillet à 18 h. 10, avec lé 

concours de Mlle Lucette Descaves, pianiste 1er 
prix du Conservatoire de Paris, M. Jean Doyen, 
pianiste. Ie’ du Conservatoire de Paris, Mlle 
Yvonne Pradier et M. Robert Montagutelli, des 
Concerts de Paris et M. Gillard, ténor du Casi
no de Nice.

2) Pièce de Louis Aubert : L. Descaves. Etude 
sur le Fracyschute de Henners, Jean Doyen, 
Iberia de Debussy : L. Descaves et J. Doyen. 
Le pré aux Clercs, de Harold : Y. Pradier et R. 
Montagutelli. Les Noces de Figaro : Y. Pradier. 
M. Gillard et R. Montagutelli dans « Sélection 
de Faust ».

station de l’Ecole supérieure des P. T. T.
A 21 heures : transmission des scènes 1 et ~ 

du premier acte du Misantrophe de Molière avec 
le concours de M. Alic Barthus, René Simon, 
de l’Odéon et de Charles Mauriès, dé' l’Athéna- 
Concert.

pmisiOMs
Temps probable pour la région parisienne :
Temps très nuageux, vent du nord h nord- 

ouest, 4 4 6 mètres, éclaircies et quelques on
dées locales, amélioration progressive dans 
l'après-midi, température en baisse légère, mi
nimum de température 15°.

Temps probable pour le Centre :
Temps médiocre s’améliorant, vent du sud- 

ouest h nord, 3 à 5 mètres, quelques ondées 
avec un ciel très nuageux à éclaircies, ces der
nières devenait assez belles le soir, température 
en faible baisse, minimum de température 15".

Temps probable pour le Massif central :
Mêmes probabilités que pour le Centre, mini- 

sum iempéralMfé U»,

Rapports : 4-8 et 29, 19 et 12.50 et 15, 
24.50 et 15.50.

Deuxième Critérium. — 1", Roi Pausole, 
à Edouard Kahn, monté par Garner ; 2e, 
Coco VI, à Achille Fould, monté par Childs.

Rapports : 19.50 et 9, 16 et 7, 31 et 19.
Prix de la Thève. — Ie, Marotte, à Jean 

Prat, monté par Garner ; 2e, Fenylice, à 
Jean Joubert, monté par Bartholomew ; 3°, 
Rose d’Orsay, à Eknayan, monté par C. 
Bouillon.

Rapports : 22.4-0 et 11.50, 16 et 8, 36 et 
19, 67 et 30.50.

Prix de Creil. — l6, Baignoire, à de 
Rothschild, monté par J. Clay ; 2», Hilde- 
brand, à Jean Stem, monté par Sharpe.

Rapports : 21.50 et 12, 33.50 et 16, 40 et 
16.

Prix du Bois Saint-Denis. — Ie, Pleurs, 
à Ekayan, monté par M. Allemand ; 2e, 
Sandcliff, à Hitchcock, monté par Vatard; 
3', Le Belléphoron, à Madariaga, monté par

Rapports : 46.50 et 21.50, 29.50 et 13, 
20-50 et 13.50, 23 et 15.50.

JEUDI A SAINT-CLOUD
Prix d’Epinay. — A réc. — 4.000 fr. — Distan

ce : 900 mètres.
Buisson Ard. (Prince Aga Khan) ; Prince Mel

lon (E. E. Ambatielos); Astrolabe (C. W. Birkin); 
King Lear (Achille Boyriven) ; Gai Luron (Vic
tor Duret) ; Laïs V (Léon Houel) ; Juanita III 
(Michel Lazard) ; Fiancé (Hippolyie Randon) ; 
Randon) ; Caudebcc (Henri Rémy) ; Spoliess (A. 
L. Léautey) ; La Fileuse (Henri Cottevieille) ; 
Salomé VI (Georges Pi’opper).

Prix Val. Suzon. — 6.000 francs. — Distance : 
2.000 mètres.

Rappel (James Hennessy) ; The Pilgrim (Jean 
Mangematin) ; Arrowhead (Juan Torterolo)- ; On
dulation (Marcel Boussac) ; Bramble (Mme L. 
Galtier) ; Honest Beauty (Albert Schinasi) ; Ban
co (Baron Baeyens) ; Le Débardeur (Michel La
zard) ; Charançon (Allen Loebl) ; Le Goï (Oli
vier Smets) ; Pierre Buffière (Gabriel Lepetit). ; 
Dame des Bois (E. Morgon) ; Kiss (L. de Paula- 
Maohado) ; Vivace (Baron E. de Rothschild).

Prix de C'bespiebes. —- A vendre aux ench. — 
4.000 fr. — 800 mètres.

Double Luck (C. W. Birkin) . ; Poule d’Eau 
(J"an Cerf) ; Belle Bleue (Henri Coulon) ; Fils 
de Prix (Frank Jay-Gould) ; Express Orient (Vi
comtesse Y. de la" Salle) ; Salomé VI (Georges 
Propper) ; Saint-George (Ed. Veil-Pîcard).

Prix du Petit Trianon. — 10.000 francs. — Dis- 
tnce : 2.100 mètres.

Incroyable- (Marquis de San Miguel) ; Le Fan
faron (Léon Agopian) ; Pionnier ((Auguste Pelle- 
rin) ; Orican (Comte de Rivaud) ; Rocking Chair 
(Baron E. de Rothschild) ; Moonlight (Gaston 
Viliard) ; La Bougeotte (Mme Foucrier-Dubast).

Prix de Jardy. — Handicap. — 15.000 francs. 
— Dist. : 3.100 mètres.

I D’Alembert (Henri Cottevieille) ; Orican (Com
te de Rivaud); Kenny (Gustave Wattinne); Snow 
Drop (Henri Poinsot) ; Alba III (Baron R. de 
Rothschild) ; Restless (Maurice Leœ’rf) ; L’Ourcq 

: (Henri Poinsot) ; Le Bailli (Comte J. Lahens) ; 
Sylvie (Vicomte O. de Rivaud) ; La Bougeotte 

, (Mme Fouçr.-Dubost) ; Helsingfors II (René La- 
' pierre) ; Dinan (Georges Déliés).

Prix de Courteilles, — 6.0CO francs. — Dis
tance ; 11500 mètres.

Fabago (Carlos Madariaga) ; Clodomir (Baron 
E. de Rothschild) ; Sundringham (Raymond- 
Khan) ; Hector II (Mme L. Galtier) ; Sésôkhris 
(Mme Marmartcheff) Indépendance (Gustave 
Beauvois) ; hljelrose II (A. Sabathier) ; La Lesse 
(A. Sabathier) ; Geï Boï (Louis Esohenauer) ; Vi
sion (E. E. Ambatielos) ; Orange Flower (Thi
bault Cahn) ; Sévigné (John Chubb) ; Dame des 
Bois (E. Morgon); Kiss (L .de Paula-Machado).

NOUVELLES BREVES
En raison de graves incidents provoqués à 

Tunis pour la projection du film « Fasclsta », 
le film a été interdit et ne sera plus projeté, 
ni à Tunis, ni dans la Régence.

Le comité du parti socialiste de Silésie cen
trale. a adopté une résolution demandant au 
Gcuvernen. nt d’engager des pourparlers im
médiats. avec les puissances créancières pour 
mettre fin à l’occupation. de la Ruhr.

M. Mussolini a reçu le Comité directeur de' 
la confédération générale du travail, avec le
quel il s’es.t cordialement entretenu de la poli
tique syndicale et de la législation du travail.

La délégation du Portugal dément formelle
ment l’information annonçant la démission pro
chaine du président du conseil du Portugal, M. 
Antonio Da Silva.

Etant à la pêche dans le canal de l’Est à 
Verdun, M. Vige Baptiste, 23 ans, tomba ac
cidentellement à l’eau et se noya.

— Une escadre allemande comprenant un 
croiseur léger, un croiseur protégé et 11 torpil
leurs visite la base navale de Karlskrone.

LES MANCHETTES DU JOUR
L’Action Française :
M. Achille Mestre, professeur la Faculté de 

droit de Paris, écrit dans la « Revue de Paris » 
du 1" juillet, à propos du traité de Lausanne :

« La Turquie vaincue parvient aujourd’hui 
à se dégager des capitulations qu’elle avait sous
crites alors qu’elle était toute-puissante. »

— Oui, observa un étudiant L'Action fran
çaise, mais en 1535 et en 1740 il y avait des rois 
de France qui s’appelaient François l‘r et Louis 
XV.

Lj Journal :
A certains touristes, c’est le changement d’air 

qui fait du bien. A d’autres, c’est tout simple
ment le cours du change.

L’Eclair :
Nous sortons de l’affaire turque dépouillés et 

pillés en punition de toutes nos bassesses et 
c’est l’Angleterre qui récolte.

Ancré Tardieu.
Exce.lsior :
La beauté est comme la signature de Dieu sur 

ses œuvres jusque dans ses moindres opuscules.
John Ruskin.

Le Petit Bleu :
Le traité de Lausanne est conforme aux tra

ditions instituées à Versailles, et continuées à 
Sèvres. Ce n’est pas une liquidation ; c’est un 
report.

Le Capital.

L’EMPIRE BRITANNIQUE ET L’EUROPE
G. D., dans T Action française, fait re

marquer que, soit qu’elle s 3 sente mena
cée, soit qu’elle se prépare' pour un choc 
inévitable ou pour une opération profitable, 
l’Angleterre transporte en Orient son cen
tre de gravité.

Les difficultés européennes la gênent, l’aga
cent et, comme il est naturel, ses gestes trahis
sent plutôt des instincts et des désirs que des 
idées. Elle « veut » une Europe calme, équili
brée et prospère, sans hégémonie française, sans 
ruine allemande. Quand M. Poincaré lui prou
ve que la ruine monétaire du Reich à la fois fa
tale et fal&cieuse, que la République alleman
de n’est qu’une comédie, elle trépigne. Elle fait 
dire que si le désordre ne cesse pas. elle se dé
tachera de l’Europe , instinct tei.it pur. FSi ou 
tard, la réalité tirera l’Angleterre de ses rêves. Il 
est certes gênant pour elle de faire front à la 
fois dans le Pacifique et sur le Rhin. Mais il ne 
dépend de personne, de lord Curzon moins que 
de tout autre, qu’une abdication sur le Rhin soit 
moins fatale à l’Empire qu’un abandon dans le 
Pacifique.

f DERNIERE HEURES
L’AFFAIRE QUFMENEUR

M Chenouard reconnaît la machine Le père de la victime 
vendue par lui à Seznec réclame vengear.ee

Morlaix, 25 juillet. — La journée a été 
dure pour Seznec. Reconnu par tous les 
témoins du Havre, sa. culpabilité parait 
maintenant certaine, et cependant le préve
nu ne veut pas s’avouer vaincu II persiste 
à nier contre l’évidence et à proclamer 
hautement son innocence.

Ce matin, par le rapide de Paris-Brest, 
sont arrivés à Morlaix, MM. Chenou^ri, 
marchand de machines à écrire au Havre, 
Mlle Héraval, son employée, M. Georges 
de Hainaud et Georges Legrand, représen
tants tous deux de fabriques de machines 
à écrire, qui voyagèrent avec Seznec de 
Rouen au Havre le 13 juin.

M. Chenouard n’a pas eu la moindre hé
sitation, et reconnut parfaitement cette ma
chine pour être celle qu’il a vendue à. l’hom
me qui vint le voir le 13 juin.

Elle porte tout d’abord le matricule que 
la Guaranty Trust qui me l’avait vendue, 
avait eu soin de prendre note. Puis je re
trouve le défaut qui avait nécessité une 
réparation à la crémaillère du chariot. En
fin, je constate également çpie les lettres 
présentent les mêmes particularités que 
celles de la machine à écrire qui a servi ù. 
l’acte de vente de la propriété de Plourive. 
C'est bien la machine que j’ai vendue dans 
les circonstances que j’ai déjà indiquées.

Lorsque l’homme se présenta chez moi, 
M. de Hainaud et M. Legrand se trouvaient 
au magasin. Comme le client après avoir 
demandé une petite machine portative dis
cutait le prix, et une haute occasion, Mlle 
Héranval m’appela et c’est alors que j’of
fris la machine que voilà.

« Le ruban est unicolore, me dit l’ache
teur, je voudrais un bicolore.

Et pour le satisfaire on mit un. ruban 
rouge et bleu.

—• Les caractères sont bien petits, dit en
core l’acheteur.

M. de Hainaud, intervenant alors, lui fil 
remarquer qu’on avait ainsi l’avantage de 
pouvoir réunir plus de lettres dans une 
ligne et que la dactylographie était aussi 
lisible.

— Après tout, cela m’est égal, car .ce 
p’est pas moi qui m’en servirait, je ne 
connais pas la dactylographie, elle est des
tinée à ma fille.

SEZNEC ARRIVE
A 2 heures, il y avait foule devant le 

Palais de Justice. ' Lorsque Seznec arriva, 
encadré par deux gendarmes, il passa la 
tête haute devant le public et parut ne pas 
reconnaître le marchand dî machines à 
écrire qui se trouvait dans le couloir, sur 
son passage.

M. Chenouard fut immédiatement appelé 
et mis en présence du prévenu :

— .BJtcoianaissez-voevs ç)Jt homme, de
manda M. Campion, pour le client qui, le 
13 juin, vous a acheté au Havre une ma
chine à écrire Royal ?

C’EST LUI !
Sans la moindre hésitation, M. Che

nouard répondit :
r- Je le reconnais parfaitement, ce sont 

les mêmes yeux, le même regard, les mê
mes cicatrices, la même moustache plus 
fournie d’un côté que de l’autre.

La voix de Seznec s’éleva alors : « Je ne 
suis jamais allé au Havre. »

— Jaffirme, répliqua M. Chenouard, que 
c’est cet homme qui m’a acheté une ma
chine à écrire.

Le témoin quitte alors, le cabinet du juge, 
et Mlle Héranval fut introduite.

« Mademoiselle, dit M. Campion, réflé
chissez bien avant de répondre à la ques
tion que je vais vous poser, prenez votre 
temps. Avez-vous déjà vu l’homme ici pré
sent ».

Regardant bien en face Seznec, placé 
dans le jour de la fenêtre et qui tourmen
tait fébrilement sa chaîne de montre, elle 
répondit posément.

JE LE JURE
— Oui, M. le juge, je le reconnais, c’est 

l’homme qui, au Hûvre, a acheté la ma
chine à écrire dans la maison Chenouard, 
le 13 juin, c’est moi qui l’ai servi.
. — Pouvez-vors le jurer ?

— Je le jure !
— Les fous, les fous, s’écria Seznec.
Et Mlle Héranval de préciser.
« Je ne puis pas me tromper, je l’ai vu 

trois fois : 1° quand il vint acheter !a

LES NEGOCIATIONS
FRANCO-BRITANNIQUES

Nous ne savons rien de précis sur les 
négociations entamées au sujet des doen 
ments anglais. Tout se passe, en effet, dans 
le secret le plus absolu.

Quelle sera la forme de la réponse du 
gouvernement français ? demande Saint- 
Brice dans le Journal- Et notre collabora
teur ajoute .

On paraît de plus en plus s’orienter vers la 
combinaison de deux notes distinctes. La ques
tion n’a d’ailleurs pas grande importance si les 
deux documents s’inspirent d’une concordance 
de vues absolue.

A cet égard, les dernières impressions ve
nues de Bruxelles sont très satisfaisantes. Les 
Belges ont pleinement conscience de l’étroite 
solidarité qui les unit à nous. Ils ont compris 
que la manœuvre anglaise cherche à esquiver la 
capitulation allemande par un accord indirect. 
Ils se rendent également compte que le profit es
sentiel de l’opération de la Ruhr serait compro
mis si la résistance allemande n’apparaissait pas 
brisée nettement par la pression de la France el 
de la Belgique. 

LE TRAITE DE LAUSANNE
René d’Aral, dans le Gaulois, est d’avis 

que ce traité laisse la porte ouverte aux 
rivalités des puissances étrangères entre 
elles.

Déjà, dit-il, l'Allemagne reprend pied sur le 
Bosphore ; l’Amérique se heurte à l’Angleterre 
en Asie-Mineure, et la France devra, pour con
server son patrimoine, être prête à le défendre 
au besoin par les armes. Néanmoins, la con
clusion de la paix, si précaire soit-elle, ap
porte une trêve dont il convient de reconnaître 
l’opportunité. Depuis que l’Europe vit au jour Be 
jour, ces conventions, même quand elles ne 
tiennent pas debout, sont, comme des oasis, in
dispensables au milieu du désert où elle pour
suit la réalisation de ses espoirs chimériques. 
C’est déjà quelque chose. Puis, le besoin de 
tranquilité qui se fait sentir chez tous les peu
ples qui ont fourni un effort au-dessus de leurs 
forces les incitera à se montrer accommodants 
el à s’installer tant bien que mal dans la paix, 
malgré qu’elle soit débuchante.

Sur ce même sujet » Le Renseigné » écrit 
clans la Libre Parole :

L’Angleterre s’entendra avec les Américains 
pour exploiter l’Asie-Mlneure en nous aban
donnant seulement quelques miettes du gâ
teau.

Pourtant sur c§t avenir plane l'jncerütuj# de 

machine à’ écrire ; 2° quand il vint en 
prendre livraison lorsqu’elle n’était pas en
core emballée ; 3° quand II revint la payer- 
et qu’il sortit de sa poche une liasse "de 
billets de mille francs.

— C’est toujours la même chose, s’ex
clama Seznec, je suis victime des gens <le 
la même boîte, c’est la police qui a mon
té toute cette affaire.

VICTIME DE LA POLICE
— Mais je ne suis pas de la police, dit 

Mlle Héranval, je dis la vérité, voilà font.
Seznec, visiblement fatigué, s’affaissa 

sur une chaise.
— Faites entrer M- Legrand, dit le juge.
Et M. Legrand, agent général des établis

sements Contin-Souza mis en présence du 
prévenu . jura que Seznec était bien l’hom
me avec lequel il avait Lait le voyage de 
Rouen au Havre, et qu’il rencontra de nou
veau chez M. Chenouard.

Enfin. M. d Hainaud, avec une assuran
ce identiuue à celle des trois autres té
moins. affirma, lui. aussi, qu’il ne pouvait 
y avoir aucun doute. Seznec était bien l’in
dividu qu’il avait eu comme compagnon de 
voyage de Rouen au Havre.

Le prévenu éleva encore la voix pour 
protester de son innocence, mai sle juge lui 
dit :

. Vous êtes confondu à présent, les té
moins crue vous venez d’entendre ont fait 
s’écrouler tout votre- système de défense.

— Ah ! mais pas du tout, répliqua encore 
l’inculpé, il tient parfaitement, je prouve
rai une fêlais à Brest le 13 juin.

‘ Le juge n’insista pas.
Les gendarmes reconduisirent le préve

nu, et Seznec passa de nouveau devant la 
foule. A 18 heures, il avait rejoint sa cel
lule, .où depuis son incarcération, il relit 
« La Vie des Saints ».

UN ACCIDENT D’AVIATION EN TUNISIE

Tunis. 25 juillet. — Dans la matinée d’hier, 
au retour-d’un exercice de bombardement un 
avion appartenant au groupa d’aviation d'A
frique, et piloté par le sergent Faurourbe, a 
capoté en. atterrissant h Kassar-Saïd.

Le pilote, qui était attaché à l’appareil, est- 
absolument indemne ; l’observateur, sousjjeu- 
tenant Borry a été projeté avec violence s® le 
sol. On l’a relevé avec une fracture Je la cla
vicule et du poignet droit.

LES MANIFESTATIONS COMMUNISTES 
EN ALLEMAGNE

Berlin, 25 juillet. — On avait raison de 
craindre que les communistes, magré l’in 
terdiction prononcée par le ministre de l’in
térieur prussien, manifesteraient quand 
même dimanche à Postdam. Des mesures 
sont prises pour les tenir en échec.

LA PALESTINE COLONIE BRITANNIQUE

Londres, 25 juillet. —• Le » Daily Mail », 
croit savoir que, dans le discours qu’il pro
noncera demain aux Communes sur le bud
get des colonies, M. Ormsby-Gore, sous- 
secrétaire aux Colonies, proposera d’ap
pliquer à la Palestine la même forme de 
gouvernement qu’aux colonies de la Cou
ronne.

Et les Anglais déclarent que la France 
est impérialiste !

LE CONSEIL SUPREME DES CHEMINS DE 
FER S’OPPOSE A L’ABAISSEMENT DES 
TARIFS DES TRANSPORTS DES VINS

Paris. 25 juillet. — Le conseil suprême des 
chemins de fer a été saisi des réquisitions pri
ses au nom du ministre des Travaux publics, 
concernant l’abaissement temporaire des prix 
de transport des vins.

M. TIssier. président de la compagnie du Midi 
au nom da tous les réseaux, s’est opposé à un 
abaissement de tarif. MM. Devos et Aiajouani- 
ne. au nom du personnel se sont également op
posés à une mesure qui selon eux est sans 
profit pour le consommateur et grève inutile
ment les recettes des réseaux.

A la suite de la discussion, par 41 voix con
tre 10. le conseil a refusé de .prendre en con
sidération rabaissement du tarif demandé.

Dès que le ministre sera en possession de l’a
vis motivé tdu conseil il en saisira le conseil 
des Ministres qui, s’il l’estime opportun, pourra 
réclamer une seconde délibération du conseil 
supérieur, et passer outre à un second avis con
traire, puis prescrire de sa propre autorité ra
baissement de tarif.

l’avenir russe. Tôt ou tard du chaos bolçhe- 
vick, sortira un nouvel épisode de la question 
*l’Orient. Il y a des gens qui s’en préoccupent 
déjà. Rien de plus curieux à cet égard que la 
convention lurco-polonaise, qui a éïé signée la 
veille de la paix de Lausanne. A peine ressus
citées, la Pologne et la Turquie retrouvent le 
sentiment de solidarité qui les unissait a-u 
XVIII" siècle contre l’impérialisme tzariste.

D’autre part, les Balkans, eux-mêmes nous 
tiennent en réserve de nouveaux troubles. La 
Bulgarie ne se contentera paa longtemps d’un 
débouché précaire sur la mer Egée. La Yougo
slavie refuse de signer le traité de Lausanne 
parce qu'eDe ne veut pas participer au partage 
de la dette ottomane, surtout pour des conquê
tes aussi précaires que la Macédoine. La Grèce 
vit sous la menace d’une nouvelle révolution.

En Orient, la paix apparaît presque comme 
un mythe, et l’on peut se demander si la paix 
de Lausanne vivra plus que celle d’Ôuchy.

LA MORT DE CHARLES DUPUY
Bien des légendes courent sur îe 

compte de Charles Dupuy.
Jean Bernard, dans T « Eclair », rappelle 

se débuts à la Chambre :
Lourd, massif, il était toujours à la besogne. 

On commença à lui confier des rapports Im
portants. Un jour de crise, on lui donna le por
tefeuille de l'instruction Duplique. Il s’y mon
tra à la hauteur de sa tâche. Ses discours furent 
remarqués et son entêtement lui valut une ré
putation de fermeté. Les attaques violentes de 
Rochefort lui firent, par une sorte de choc de 
retour, une popularité qui l’amena â la prési
dence du conseil et au ministère de l’intérieur. 
Forain publia alors un dessin amusant avec 
cette légende : « Une truque vient de pousser à 
l’arbre de la liberté. » Ce dessin caractérisait la 
manière un peu brusque dont il conduisait les 
elfajres du pays. Les journaux de l’opposition 
s’en donnèrent à cœur jote ; c’est toujours si 
facile d’employer les gros mots pour combattre 
des adversaires : « Auvergnat, charbonnier, ré
tameur porteur d’eau, marchand <2è marrons » 
furent les épithètes qu’on lui prodigua. Il n’en 
avait cure.

— Ça les amuse, dit-il ; autant cela qu’au
tre chose 1

Quand il eut quitté le ministère de l’inférieur 
qu’il avait occupé pour la cinquième fois, un 
poète de circonstance composa son épitaphe mi
nistérielle dans ces trois vers :
C’était un ban enfant, dans la force du terme.

Très bon et très enfant ; mais quand il avait 
[dit : 

« Je yeux que cela soit 1 > U était comme un 
IlWe.

LE CRIME DE SAINT-LOUP

(S-uife de la première page")
Laissant Saint-Loup pour Varennes-sur- 

Allier, nous nous rendons au domicile pa
ternel de la petite victimé. C’est un hum
ble logement, d'ouvrier avec derrière un pe
tit jardinet.. Tout ce qu’il faut’ pour vivre 
là des jours heureux.

Le père, honnête charron, avait élevé 
pour le mieux sa petite famille composée 
de trois fils et il en voyait déjà deux 
voler dp leurs propres ailes : l’aîné âgé 
de 17 ans, et le cadet (le petit Paul), toup 
les deux employés aux travaux deâ 
champs, tandis que le jeune, dont les >2 
ans commençaient à profiter, devrait bien
tôt songer à marcher sur les traces de ses 
aînés.

Pourquoi faut-il que le malheur vienne 
frapper d’une façon si foudroyante à cette 
porte de la maison de braves gens qui 
vivaient que dans l’espérance de l’avenir ?

Lorsque nous arrivons, la famille en
deuillée revient du cimetière de Varennes 
où dort mantenant le petit Paul.

Le père nous raconte que deux jeunes 
ens de Saint-Loup vinrent le prévenir lun
di soir que son fils était très mal. Tandis 
que sa femme courrait dans la nuit chez 
le médecin de Varennes, lui prenait la 
route de Moulins.

En cours de route, il eut comme le pres
sentiment de son malheur. Il s’arrêta et 
regardant bien en face ses companons leur 
dit seulement d’une .voix sourde.

-— Dites-mo, il est. mort, n’est-ce pas î
— Oui ; fut la réponse.
Et aucune parole ne vint plus troubler 

la méditation douloureuse de cet homme 
qui gravissait dans la nuit te plus dur 
calvaire de sa vie.

On le mena, on le soutint lorsque le cor
tège fut sur les lieux du crime.

La plaie béante qu’il aperçut défigurant 
les traits aimés de son fils fut pour lui 
la vision la plus atroce. Il découvrait le 
crime dans toute son horreur.

El les sanglots qui déchirèrent à cd.j£ mi
nute ses entrailles de père viendront se 
mêler au sang de l’innocente victime pour 
faire ployer la tête de l’assassin lorsque 
l’heure de l'expiation aura sonné.

Car, comme nous le répète cet homme au 
milieu de sa douleur.

— On va le tuer n’est-ce, pas, le maudit ?
Et ce’st le cœur serré, que nous quittons 

cette douleur pour noiis rendre près de la 
gare où habile la famille du jeune Combes, 
le petit pâtre, dont il a été question dans 
notre compte rendu d’hier.

LE RECIT DU JEUNE COMBES
Le jeune camarade de Paul Stons a la 

mine délurée d’un gamin qui parait dé
brouillard mais dissimulé. Et cette derniè
re impression se confirmera par la suite 
au cours de l’interrogatoire que nous mi 
faisons subir.

Tout d’abord, la mère parle, et nous dit 
son affolement lorsqu’elle vit revenir lundi 
soir son petit qui se jeta dans ses bras en 
criant.

— Ils l’ont tué, lui et .moi ils. ne m’ont 
pas tué !

Puis elle nous narre l’angoisse de cette 
nuit sans sommeil et l’arrivée des gen
darmes vers 3 heures du matip, qùi vou- 
lient emmener l’enfant à Saint-Loup. Elle 
s’y refusa ne voulant pas troublér son 
repos déjà si agité.

Mais comme nous nous adressons plus 
particulièrement au gamin, la mère déclare 
tout à coup.

Allons,, parle, toi, puisqu’on t’interrogé.
Et l’erifant de nous débiter des exlica- 

•tions préepitées qu’il a l’air de réciter com
me une leçon bien apprise.

— Moi, je l’ai vu quand je lui ai porté 
le journal illustré, et ce n’est que le soir 
que j’ai sû qu’il avait été assassiné. Alors 
j’ai eu peur et je suis parti.

Nous l’interrompons alors, lui disant :
— Voyons, mon. petit, rappelles tes sou

venirs, ce n’est pas parce que l’on t.’a dit 
qu’il avait été assassiné que tu as eu 
peur, c’est parce que tu as entendu des 
cris et peut-être vu le corps de ton petit 
camarade ?

Mais le gamin se défend avec énergie; 
ce n’est pas lui, dit-il, qui alla, prévenir 
au domaine des Geoffroy.

Rappelons, pour mémoire, que ce témoi
gnage de la fermière est formellement op
posé sur ce point..

Somme toute le gamin nie avoir vu quoi 
que ce soit. Les déclarations senji».^ faus
ses et il nous apparaît qu’habilement cui
siné, il causerait peut-être de choses fort 
intéressantes.

N’a-Ml pa's dit le lendemain : « Ils cou
rent après un détenu. Quïls courent donc 
après les Marocains ».

Et là, on vient de le .voir, était la vérita
ble suite à donner à l'affaire.

L’enfant. parlera-t-il devant les inspec
teurs de la brigade mobile ? Nous en dou
tons, nous basant sur l’impression pro
duite par cette réponse lancée devant nous, 
d’un air de défi : « Ils peuvent toujours 
venir ».

Un partisan cTEhrardt 
est capturé

Berlin, 25 juillet. — D’après les dernières 
informations, il semble que la police ai! 
réussi un coup de inaître en arrêtant Gern- 
rode, un partisan d'Ehrardt.

La villa de Von Der Bûche est le foyer 
du mouvement nationaliste dans le centre 
de l’Allemagne. Un certain nombre d’a
gente de la police berlinoise fouillent ac
tuellement la villa pour trouver de nou
veaux documents Von Der Bûche n’avait 
pas de relations avec les habitants, mais 
il tenait souvent des conciliabules avec des 
.personnalités venues de tentes les parties 
de l’Allemagne et qui restaient plusieurs 
journées dans la villa.

Un manifeste
Munich, 25 juillet — Une association 

munichoise d’étudiants vient de publier uu 
mandeste déclarant notamment t

La situation actuelle rappelle celle créée en 
Allemagne par Ca guerre de Trente ans. C’est 
une raison de plus pour maintenir la résistance 
soit sur la Ruhr, soit ailleurs;

La résistance active devra forcément suivre gt 
compléter la résistance passive.

Pour nous autres, étudiants, la lutte sur le 
front de l’ouest, est le début de la bataille pour 
la libération, toutes les armes doivent y être em
ployées tant que 1 u-tat ne sera pas à la hauteuT 
de la situation, nous combattrons nous-mêmes.

Pour nous, quiconque s'oppose à la lutte pour 
la liberté, soif par principe, soit par lâcheté 
est un traître,

vengear.ee
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ALLIER
â Bransat, on cultivateur 
âgé de 64 ans, se tire 
une balte dans la tempe

Au cours d’une crise de neurasthénie, M. Jean- 
Baptiste Berthond, 64 ans, cultivateur à la Ro
che, commune de Bransat, s’est donné la mort 
en se tirant un coup de revolver dans la tempe 
droite.

BRANSAT
Elections. — Des élections municipales com

plémentaires ont eu lieu à Bransat, En voici les 
résultats ;

Electeurs inscrits : 310 ; votants : 186. Ont 
obtenu : MM. François Ferrier, 142 voix ; M. 
Gilbert Métayer, 142 voix ; Jean Touzain, 137 
voix, élus.

MOULINS

CHAMBRE DE COMMERCE
La chambre de commerce de Moulins-Lapalis- 

se appelle l’attention de ses ressortissants sur 
l'application du nouveau tarif 26-128 (emballa
ges vides et retour).

Les compagnies ont accepté l’application de 
ce tarif depuis le 5 courant. Mais il n'en est 
pas moins vrai qu'en réalité, par suite de son 
homologation et de sa parution à 1’ « Officiel », 
le tarif était applicable depuis le 25 mai 1923.

Pendant 42 jours, par conséquent, les che
mins de fer ont appliqué un tarif beaucoup plus 
cher que celui qui devait être en vigueur.

Les intéressés pourront dès maintenant de
mander détaxe des expéditions faites à l'ancien 
tarif du 25 mai au 5 juillet 1923 et demander le 
remboursement des excédents perçus en trop 
par les compagnies.

Lyre ftïoulinoise. — Sous la direction de son 
nouveau chef, M. Paul André, ex-directeur de 
l’Hartnonie des Usines Bergougnan, la Lyre 
Moulinoise a donné mardi soir, au kiosque, en 
présence d’une assistance fort nombreuse, un 
concert qui fut un véritable régal.

Notre vieille société est apparue à d’aucuns, 
comme transfigurée. Elle fut l’objet de vifs ap
plaudissements surtout après l’ouverture de 
« Patrie » et le « Concerto » pour huit clarinet
tes exécutés dans un style prometteur des plus 
légitimes espoirs.

M. Paul André, dont la baguette ast certaine
ment appelée à produire d'heureux résultats, 
a, de son côté, été l’objet d’un chaleureux ac
cueil de la part au public, qui a souligné de 
retentissants bravos la remise d’une gerbe de 
fleurs, faite par la Lyre à son nouveau chef.

Bicyclette volée. — Le jeune Henri Maire, âgé 
de 15 ans, habitant place d’Allier, 44, a constaté 
lundi soir vers 20 heures au moment de re
prendre sa bicyclette dans le couloir de la mai
son de ses parents, que la machine avait été 
volée. Il a déposé une plainte à la police, qui 
recherche le voleur.

Les accidents du travail. — Jean Foncel, 23 
ans. menuisier, aux Champins, s'est fait une 
plaie à la main gauche en travaillant à la scie 
circulaire.

Le temps. — Hier, temps nuageux, chaud. Le 
thermomètre indiquait : à 7 heures, 20" ; à midi 
24* ; maxima, 26" ; baromètre, 764 mm,

B O U R B O N L A R C H A M B A U L T
Fête de la Bruge. — Programme de la fête du 

quartier de la Bruge. Dimanche 29 juillet.
Samedi, à 9 heures, retraite aux flambeaux.
Dimanche à 6 heures, salves d'artillerie à 2 h. 

30, jeu des ciseaux ; à 3 heuers, jeu des pots 
cassés : à 3 heures, concert par la Lyre Bour
bonnaise.

Le départ pour lia course de bicyclettes aura 
lieu à 13 heures.

Lundi, tirage de la tombola, mât de cocagne.
Pendant toute la durée de la fête, tirs, che

vaux de bois, bals, attractions diverses.
Le quartier sera brillamment pavoisé. Les ha

bitants sont invités à décorer leurs maisons et à 
illuminer.

CANNAT
Etat civil :
Mariage. — Paul Aubignat à Clermont-Fer

rand et Andrée Tardif.
Décès. — Antoine Martin, 56 ans.
Audiences de vacation. — Le tribunal a fixé 

comme suit las audiences pour la période 
vacances, 11 et 25 août ; 8 et 22 septembre. 
Rentrée 2 octobre.

Barreau de Gannat. — M" Purelle a prêté ser
ment en qualité d’avocat attaché au barreau 
de Gannat.

Nos compatriotes. — M. Louis Dauphin vient 
de passer avec succès devant la Faculté de 
Montpellier, son examen de 3e année de phar
macie.

Concours agricole. — Un concours exposition 
agricole aura lieu à Gannat le 16 septembre. 
Tous les propriétaires, commerçants et indus
triels de la région sont invités à exposer leurs 
produits.

La Gannatoise. — La Société de gymnastique 
organise une grande fête pour le 5 août. Des 
sociétés des villes voisines viendront rehausser 
de leurs concours l’éclat de la fête. Comme 
l’année dernière, il y aura une fête de nuit.

MON"! LUCON
Etat civil :
Naissance. — Yves Coffin.
Décès. — Magdeleine Faucheron, 75 ans ; — 

Françoise Desnoix, épouse Blinet, 74 ans ; — 
Françoise Ribière, veuve Cothal, oo ans.

Procès-verbaux. -— Auguste Delage, entrepre- 
preneur, rue Pierre-Leroux, a été l’objet d'une 
contravention pour embarras de la voie publi
que.

— Procès-verbal a également été dressé contre 
Emile Nahate, quai Favières, qui avait laissé di
vaguer des volailles.

Accidents de travail. — Antoine Mourier, 52 
ans, fondeur aux usines Saint-Jacques, était 
occupé à percer le trou de coulée, lorsque le mé
tal étant arrivé brusquement, il sauta de La 
plate-forme sur le sol et se blessa le pied droit.

— Louip Billaud, 35 ans, démouleur à cette 
même usine, enlevait la magnésie du trou de 
coulée lorsqu’il fut brûlé à ta tête e tau côté 
droit.

— Francis Picandet, manœuvre ù la Glacerie, 
est tombé avec un pain de glace et s’est fait di
verses contusions.
- Pauline Gagnol, 38 ans, manœuvre à celte 

dernière usine, a eu la jambe gauche contusion
née.

— Jean Mathieu, 29 ans, monteur au dépi t, a 
.été blessé à la main gauche par vne bavure de 
cuivre.

SAINT-REMY-EN-ROLLAT
Vol. — Une certaine quantité de gerbes de blé 

ont élé volées au domaine de la Vallière, appar
tenant à M. Béchonnet, chef de gare à Cusset, 
et exploité par M. Jean Bassot. Plainte a été 
déposée.

Vieil ï

Chronique Théâtrale

Aux Assises de Moulins CHER LOIRET
Descheries, ex-caissier du “Progrès de l’Allier” 

est condamné à mort 
et sa complice à dix ans de travaux forcés

Vient d’abord devant la Cour l’affaire Premier^ la porte et se rendaint rapidement maîtres de 
(vol qualifié). (l’incendie.

L'accusé, Joseph-Ferdinand Premier, cimen
tier, né à Valence (Drôme), le l’r août 1890.
' L’acte d’accusation expose ainsi les faits :

« Le dimanche 10 août Ibu, un vol important 
fut commis à Vichy chez les époux Gidon, pâ
tissiers rue'Georges-Clemenceau. Ceux-ci s’aper
çurent dans la soirée que la porte d’pntrée de 
leur appartement, situé au premier étage, au- 
dessus de leur magasin, et celles des différentes 
chambres, avaient été fracturées au moyen 
d’une pince. Dans La chambre à coucher, l'ar
moire à glace avait été également brisée et 
tous les objets mobiliers avaient été boulever
sés. Us constatèrent la disparition d’un certain 
nombre de bijoux, d’une valeur de 3.000 francs 
environ.

« Mme Gidon était descendue dans son magasin 
vers 14 heures, après avoir fermé les portes . 
clef. L’auteur du vol avait profité de l’affluence 
des clients pour, opérer en toute sécurité.

« On ne releva aucun indice pouvant mettre 
sur la trace du malfaiteur et nul témoin ne put 
donner le moindre renseignement.

« Le 8 juillet 1921, le parquet de Cusset reçut 
une lettre d’un détenu de la prison Saint-Paul 
de Lyon, nommé Joseph-Ferdinand Premier, qui 
s’accusait de la soustraction frauduleuse com
mise chez les époux Gidon. Cet accusé a détaillé 
immédiatement la façon dont il a procédé, et 
les précisions données sur les objets volés ne 
permettent pas de douter qu’il soit l’auteur du 
crime.

« Mais il s’est refusé à donner aucune désigna
tion utile et n’a pas voulu indiquer davantage ta 
personne à Laquelle il a vendu les objets sous
traits.

« Les plus mauvais renseignements sont four
nis sur le compte de l’accusé. Il a été condamné 
six fois pour vols, en dernier lieu le 29 no
vembre 1919, par la Cour d’assises des Bouches- 
du-Rhône. à 8 ans de travaux forcés et à la relé
gation, et le 29 novembre 192u h dix nns de la 
même peine par celle du Rhône.

Premier se donne l’attitude d'un véritable ban
dit et, de fait, il en est un.

Il répond sèchement aux questions qui lui sont 
posées-, avouent que s’il s’est dénoncé pour le 
vol de Vichy, c’est afin de retarder son ' ’ 
pour la Guyanne.

u. — Mais avez-vous commis d'autres 
France, vols que vous n’avez pas encore i

R — Oui, il y en a d’autres.
D. — Vous pourriez les indiquer 
R. — Plus tard. Que la jiisuce se 

savoir ce que je lui dis.
Court réquisitoire de M. Marion, 

doirie de M’ Thonier, dont la tâche est fort mal
aisée, rapide verdict.

Ce verdict est "affirmatif, sans circonstances 
atténuantes.

Premier est condamné à 10 ans de travaux 
[orcés et ù la relégation, qui seront confondues 
avec les précédentes.

L’affaire Descheries
Hors l'assistance du jury, la Cour est ensuite 

appelée à prononcer un arrêt dans l’affaire Des
cheries.

L’huissier ayant vainement appelé t’ex-cais- 
sier du Progrès de l’Allier et son amie la fille 
Perron., toujours en fuite, lecture a été donnée 
de l’acte d’accusation qui s’exprime ainsi :

« Dans la nuit du 21 au 22 juin 1922, vers une 
heure, un incendie se déclarait - ans le bureau 
de comptabilité du journal Le Progrès de l’Al
lier.

« Deux ouvriers typographes et le concierge 
pénétraient aussitôt dans cette pièce en brisant

départ
vols en 
avoués?
suite.

CORRECTIONNELLE DE BOURGES

Le facteur indélicat est condamne 
à six mois de prison

Près de Sury-en-Vaux, un jeune homme 
tombe de bicyclette 

ft se blesse mortellement

Les fêtes de la Madeleine 
à Montargis

de
contente de

courte r.lai-

« Dans île bureau, occupé le jour par le cais
sier Deschéries et le comptable Nicolas, une 
main criminelle avait placé au-dessous et au
tour de chacune des trois tables, ainsi que de
vant l’armoire ouverte, de volumineux tas de 
papier réunis entre eux par des journaux dé
pliés.

« Grâce à la promptitude' des secours, les dé
gâts furent peu importants. Toutefois, le fe’’ 
avait été particulièrement intense sous le casier 
contenant les principaux livres de comptabilité 
et les couvertures de plusieurs d’entre eux 
avaient été atteintes par Le leu, sans toutefois 
que les feuilles intérieures aient été endomma
gées.

« La destruction des registres paraissant être 
le mobile du crime, ceux-ci ont été saisis pour 
être soumis à un examen. Il est résulté de cet 
examen que le caissier Deschéries a détourné 
des sommes s'élevant à environ 40.000 francs.

« Deschéries était détenteur, pour le compte de 
la société Le Progrès de VAllier, u'un carnet de 
chèques sur le Crédit Lyonnais. Le matin même 
de l’incendie, et dès l’ouverture des bureaux de 
cette banque, il se présentait à ses guichets et 
touchait un chèque de 48.000 irancs qu’il avait 
frauduleusement établi avec • la fausse signa
ture de M. Bonhomme, administrateur du Pro
grès.

« Le soir même, à 18 heures, il prenait, en 
gare de Moulins, l’express de Dijon, accompagné 
de sa maîtresse, la fille Péron.

« Celle-ci avait, dans la journée, déclaré en 
pleurant à sa femme de ménage qu’elle allait 
partir en voyage, mais sans savoir où, et parais
sait très contrariée, ce qui semble indiouer 
qu’elle ne devait pas ignorer les actes fraudu- 
Leux commis par son amant.

« L’accusé, dont le casier judiciaire ne porte 
aucune condamnation, a été condamné en jan
vier 1888 par le conseil de guerre de la 13’ ré
gion, pour tentative de vol, vol et désertion à 
l’intérieur en temps de paix, à une peine de 
huit ans de réclusion. Il a bénéficié d'une réduc
tion de peine de quatre ans, puis d’une libéra
tion conditionnelle on décemnre 1890. Enfin il 
a été réhabilité par la Cour de Riom le 5 août 
1896.

Il est marié, mais depuis un an environ avant 
son crime, il avait cessé de cohabiter avec sa 
femme et entretenait sa maîtresse, avec laquelle 
il dépensait largement.

La fille Péron, dons le casier judiciaire ne 
porte aucune condamnation, est célibataire et 
est représentée comme étant de moralité dou
teuse.

Le substitut Marion requiert les peines pré
vues par la loi et le président déclare la procé
dure régulière.

Puis en ayant délibéré, la Cour condamne 
Descheries à 2a peine de mort et la fille Péron 
à dix ans de travaux forcés.

Signalons qu’en matière de contumace, la 
Cour — le jury ayant seul qualité pour appli
quer les circonstances atténuantes — est dans 
l'obligation d’inlliger la peine la plus forte.

En condamnant l’ex-caisier du Progrès de 
l’Allier à la peine de mort, elle n’a donc fait 
que se conformer au code de justice criminelle.

La session est close.

A ttentai à la pu e •/’
Le matin, la Cour avait une affaire :
Un employé de la Cie l’.-L.-M., de Vichy, Fer

nand-Auguste Grjvolas, né le 27 lévrier Î895 à 
Marseille, était poursuivi pour un 
à la pudeur.

Après plaidoirie de M’ Planche, 
porté un verdict négatif.

Grivolas a été acquitté.

Bourges, 25 juillet (par téléphone, de notre 
correspondant particulier).

Le tribunal rend son jugement dans l’affaire 
de L’accident d’automobile au cours duquel le 
jeune Raymond Sillon fut grièvement blessé par 
l'automobile de M. Tournaud, et condamne ce 
dernier à 100 francs d’amende et à verser aux 
parents du jeune Sillon, une provision de 1.000 
francs. De plus, il commet le docteur Janvier 
pour examiner l’état de la victime et fixer les 
dommages-intérêts.

— I-Icïène Martin qui fit l'autre jour du scan
dale à Mehun-sur-Yèvre est condamnée à 200 
francs d’amende avec sursis pour port d’arme 
prohibée.

— M. Réty, 35 ans, ouvrier aux établissements 
militaires demeurant aux PeKles, à Bourges, 
25 francs d’amende avec sursis pour coups à 
Mme Boursier.

— Louis Bergeron, 25 ans, de Vierzon, 100 
francs d’amende pour coups u Ai. Louis Cairas.

— Marcel Mansurt, 22 ns, RIO francs d’a
mende pour coups à Mine Marier, débitante à 
Mehun-sur-Yèvre.

— Eugène Forais, 46 ans, demeurant rue Jean- 
Chaumeau, à Bourges, est ce facteur qui fut 
surpris le 27 avril dernier détournant des lettres 
adressées à des militaires ue la garnison. Une 
instruction minutieuse et prolongée n'a pas 
permis d’établir s’il avait d'autres détourne
ments sur la conscience.

Mais elle révéla que Forais n’était pas un mo
dèle de sobriété. Presque tous les jours il ren
trait ivre. Néanmoins, il avait réussi à mettre 
de côté une somme de 22.090 francs. D'aussi 
fortes économies semblèrent suspectes de la 
part d’un hp” dont le traitement annuel, 
élrennes comj u s’élevait à ,.000 francs el 
dont la femme l gnait de son coté 3.000 francs

Celui-ci se deiend en prétextant un état ma
ladif et un certain déséquilibre mental.

Examiné à ce point de vue par le docteur Ber- 
net il fut déclaré absolument responsable.

Le tribunal le condamne à deux ans de prison 
et a auo francs d'amende.

— L’audience se termine par une affaire de 
diffamation. M. l’abbé Pérot. vicaire à la cathé
drale de Bourges et directeur des œuvres de 
jeunesse du Berry et du patronage Saint-Fran
çois intente à l’Cmancipaleur. un procès en 1 0Ü) 
francs de dommages-intérêts pour diffamation 
M' Boisdon se présente partie civile. I.'Fmanci- 
pateur est défendu par M" Noüvion, du barreau 
de Saint-Amand. Le tribunal met l’affaire en dé- libéré.

Dans la nuit de dimanche à lundi dernier 
jeune homme de 17 ans, Henri Raimbault, 
meurant à Jars, actuellement ouvrier chez 
Girard, boulanger à Sury-en-Vaux, qui revenait 
de se promener à bicyclette est tombé si mal- 1 
heureusement qu'il est mort peu de temps I 
après. Malgré ss blessures il est rentré seul vers 
3 h. 30 et s’est couché sans se plaindre à per- ; 
sonne. Une heure après M. Girard l’ayant en- [ 
tendu crier est allé voir dans sa chambre et a 
constaté qu’il portait des érosions et des plaies 
multiples à la face, aux mains et aux genoux. I 
Il fit aussitôt prévenir sa famille et Mine Beau- ' 
vois, sage-femme à Sury-en-Vaux qui lui donna ■ 
ies premiers soins en atlendant l’arrivée _ du f 
docteur Picot de Sancerre, appelé en même 
temps. Quand celui-ci arriva le malheureux : 
jeune homme avait cessé de vivre.

Ce praticien a déclaré que la mort était due 
à des lésions internes dont le diagnostic était 
impossible sans autopsie .qui ne semblait d’ail
leurs pas nécessaire.

un 
de- 
M.

AUBIGNY-SUR-NERE
Coups. — Ces Jours derniers M. Chollet, cul

tivateur à la ferme des Girards venait surveiller 
des réparations à un immeuble aux Bourdins, 
commune de Ste-Montaine, et habité par M. 
Coudrai. Au cours de sa visite, une querelle 
s'éleva 
ont été 
me. M. 
rie.

AU U'Ulû Lit- DU VIOllv, lxiiv, -

entre lui et son locataire. Des coups 
portés par M. Coudras, aidé de sa fem- 
Chollet a porté plainte à la gendarme-

CHATEAUNEUF 
lumière. — Les nommés André Godard,

fait d'attentat
le jury a rap-

BOURGES
UNE PRISE D’ARMES

Une prise d’Armes avec remise de décorations 
par ie Général Commandant le Se Corps d'Ar
mée aura lieu le vendredi 27 juillet, à 10 heu
res gu matin au Quartier -Auger.

Les Officiers de complément qui désireraient 
assister à cette cérémonie y seron’ admis en te
nue de ville, sabre et décorations.

Des places seront réservées aux familles des 
Récipiendiaires.

CONSEIL MUNICIPAL
Le conseil municipal est < onvoqué pour sa

medi prochain 28 juillet à 16 heures. A l'or-' 
du jour : budget supplémentaire de 1923 ; comp
tes administratifs et de gestion de 1922 ; jar
dins des prés Ficha ux ■ tissa’* -sement (vote de 
crédit;, acquisition d’une machine à bois, acqui
sition d’une balayeuse automobile à pulvérisa
tion ; fournitures scolaires 1923-1924.

Après les Grands Prix de France, courus 
manche et lundi derniers, va se continuer la 
série des réjouissances et attractions.

Le programme de la journée de dimanche pro
chain est des plus chargés, il ■■ aura, à la fois, 

। un grand concours national de pèche à la ligna 
.organisé par la Brème èion.urgoise' el un con
cours de pompes à incendie.

Concours de pêche. — Dimanche 29 juillet, à 
8 h. 30, rassemblement des pécheurs, place de 

I lia Gare, et tirage au sort des piaces. A 9 h. 30, 
j défilé en musique. A 10 heures, concours dans 
le canal de Briare. A 16 heures, au Théâtre, lec- 

: tare du palmarès et distribution des prix, 
î . Voiéi) d’autre part, les compagnies et subdivi- 
, sions déjà inscrites pour le concours de pom- 
) pes :
I Compagnies et subdivisions de Souppes, Châ- 
tenu-Landon, Malesherbes, C.nccy, Lorris, Lorcy, 

■ Ladon. Gien, Beaune-la-Rolanué, Fleury-les-Au- 
"P*®; Boigny,. Dordives, La Ferté-Saint-Aubin, 

. Monlbouy, Corbeilles, Oouzouer-sur-Trézée, Saint 
Brisson, La Cour-Marigny, La Chanelle-sur- 
Aveyron, Ouzouer-sur-Loire. Les Bordes, Dam- 
pierre-en-Burly, Poilly-Cès-Gien. Saint-Germain- 
des-Pres, Sully-sur-Loire, Briare. Nogent-sur- 
.ermsson, Férolles et Fay-aux-Loges.

, Pll's de ce programme, réunion cycliste sur 
le I atis, encadrant l’arrivée de Paris-Montargis.

Sans „--- - ------------------------
22 ans. et Marcel Gaillard, 16 ans. cultivateurs 
a Ineuili, qui revenaient à leur domicile la nuit 
à bicyclette non éclairée ont récolté chacun un 
procès-verbal.

CULAN
Defaut de lumière. — Franc Mathelis, 17 ans, 

domestique â Vesdun et Marcel Bourin 19 ans, 
domestique, pour bicyclettes non éclairées, éco
pèrent chacun un procès-veruar.

LE CHATELET
Contravention. — Pour ‘défaut u éclairage de 

leur vélo, procès-verbal n été dressé contre 
Pierre Blénel, 18 ans. cultivateur à Arcomps et 
Amédé P'tault, 22 ans, mécanicien au Châtelet.

LIGNIERES
Incendie. — Un incendie dont les causes sont 

restées inconnues a détruit un hangar et divers 
instruments agricoles qui y étaient contenus au 
préjudice de M. Charpentier Joseph, 46 ans, pro
priétaire à Lignières. Les pertes évaluées à 500 
francs sont couvertes par une assurance.

NEUILLY-EN-SANCERRE
Fermeture tardive. — Jc’an Lasallet 65 ans, 

aubergiste à Neuilly-en-Sancérre qui n’avait 
pas fermé son établissement, ainsi que plusieurs 
l ousoirimateurs oui s'y trouvaient après l’heure 
de fermeture réglementaire se sont vu dresser 
orocès-verbal.

MONTARGÏS

LA ROSIERE DE 1923
Mlle Louise David, ouvrière d’usine a éta 

choisie comme rosière pour l’année 1923.
Mil? Louise David appartient à une famille de 

a enfants. C’est une jeune fille travailleuse di
gne du choix flatteur dont elle vient d’être l’ob
jet. Elle habite 29, rue Neuve-du-Pâtis.

Etat civil :
Naissances. — Andrée Ravæux ; — Geneviève 

I lasschoen ; — Chantal Delaporte ; — Made
leine Métal ; — Jean Rossignol ; — Paulette 
Mahnezat.

Publications. — Marcel Foucher et Marcelle 
Loyer ; — René Delorme et Thérèse Fronteau : 
— Bernard Delaporte et Antoinette Péronne • — 
André Verd et Emilie Carré.

Mariages. — Raymond Gaudon el Léona 
Rousseau; — Gabriel Denieur et Cécile Pouves- 
le : — Louis Pellerin et Juliette Bouchet ; — Au
guste Mandpnnet et Marie Cotât.

CHATEAURENARD
Tentative de vol. — Pencant que les époux 

Dubois, cultivateurs à la Nouvelle-France, étaient 
à leurs Iravaux des champs, des voleurs se sont 
introduits dans leur domicile où iis ont frac
turé une commode et commis divers dégâts ; 
mais ils ont dû se retirer sans rien emporter. 
La gendarmerie recherche les auteurs du cam
briolage.

Mlle Ventura, dans le rôle du Duc de Reisch- 
tadt. L'excellente sociétaire de la Comédie Fran
çaise sera entourée de MM. Damorès, Bardou, 
Liézer, Davy, Lamé, Carthel. Benoist et de 
Mmes Gravil, Alexia, Duiao, Maria Devi, etc...

Carmen. — L’œuvre si populaire de Bizet ap
paraît encore comme une révéla lion quand elle 
bénéficie do l’interprétation qui favorsait au 
Grand Casino la représentation de mardi der
nier.

Nous avons dit que de toutes les interprètes 
du rôle. Lyse Charny semblait réaliser le type e 
plu parfait de l’héroïne de Mérimée. Emotive et 
prenante elle est toute entière à son incarna
tion, ne laissant rien au hasard, composant ses 
attitudes d’après les situations qu’elle doit tra
duire el les traduisant dans une note toujours 
juste, toujours exacte avec l’appoint de son bel 
organe aux sonorités troublantes.

Chez l’excellent ténor Lapelletrie (don José), la 
sobriété du jeu s’allie à un art vocal rarement 
surpassé, c'est asec raison qu'on lui redemanda 
l’ariette de « LWflétir que tu m’avais jetée », 
dont il sait faire une composition bien per
sonnelle et qu’il chante avec un sentiment in
fini, de charme et de mesure.

Dans le rôle de Micaëla, Mlle Dhamarys sut 
faire bisser également l’air. du 3’ acte, de va
leur musicale plutôt médiocre. Dire cela, c'est 
rendre hommage au talent de plus en plus sur 
qu'elle y dépensa et qui atteste chez elle un 
désir méritoire de toujours faire mieux. Par 
cet effort constant, Mlle Dhamarys n’est pas 
très, éloignée d’atteindre à la perfection et nous 
l’en félicitons avec d’autant plus de plaisir 
qu’en un temps nous ne lui avons pas ménagé 
les justes critiques que méritait son inexpérien
ce.

Nous avons laissé pour la fin M. Van Obberg, 
basse chantante h ta voix sonore, étendue et 
puissante. Que M. Van Obberg sache se dé
barrasser de la vulgarité de son jeu et il réa
lisera sans doute un type d’Escamillo que per
sonne pour l’instant ne saurait lui envier. Si 
nous nous permettons de lui dire cela c’est 
parce que le bel organe qu’il possède gagnerait 
à être mieux secondé el que c’est la pure affai
re d’observation

Conduits de main de maître par l’énergique 
Bastide, l’orclièstre et les chœurs soutinrent la 
perfection d’ensemble qui a fait leur renom
mée et les dames du ballet, plus particulière
ment Mlles Mertens et Lallemand, nous ravi
rent, dans les divertissements, par leur art 
chorégraphique intense.

Ne laissons pas sans dire, qu’a l'ordinaire : 
Mmes Dambre (Frasquita) ; Vif-.l (Mercedes), 
MM Cosson, Revali, Duroir, Darolles. etc., fu
rent de très honorables interprètes de second 
plan et que la mise en scène de M. Stréliskl, 
fut comme toujours admirable.

mée directrice à celle de Vichy 
ment de Mlle Sourgon, appelée a 
lions.

Spectacles de la semaine au Grand Casino. — 
Dimanche 29 : Les voitures versées ; Quand la 
cloche sonnera.

Lundi 30 : L’Aiglon ; — Mardi 3'1 : Siegfried ; 
— Mercredi 1"' : La Veuve Joyeuse ; — Jeudi 2 • 
La VaJLyrie ; — vendredi 3 : M. de La Pa
lisse ; — samedi 4 : Le mariage de Téléma
que ; — dimanche 5 : Othello.

Nos hôtes. — M. Cl. Alcantau, 
de Genève ; M. Branco-Uzavig, 
de la Paix ; M. de Gènestoux, 
Albert I” ; M. Pajo’t, sénateur, La Celette",

ru remplace- 
d’autres fonc-

Bruxelle, Hôtel 
Caracas, Hôtel 
Roanne, Hôtel 

CAD1.., Hôtel 
de Menton ; SJ- Lagarde, ministre plénipotentiai
re, Paris, Villa Botta, etc.

M. et Mine Abdel Sayed. Le Caire (villa Roy); 
M. Me-ttri. Paris (H. des Alpes) ; Mine Auerbach 
Syssoen, Paris (H. Magenta) ; Al. Atard Consolez 
Madrid, (H. Gallia) ; M. et Mme Beériot Venette- 
les-Compiègne (H. de Surville) ; M. Bennett, 
Paris (II. Gu Nouvel Etablissement) ; M. Boutros- 
Clrali. Le Caire (H. des Bains) ; comte de Cia- 
nelli. Paris (Ailla Monte 1a Jolie) ; M. de Cha- 
rette. Vilieneuve-sur-Allier 'Ambassadeurs) ; 
AI. Carlos Hermandez-Dioz, Madrid (PI. des Al
pes) ; Mile Darneto J. Kotten. Palnia (H. des 
Amhnssaleurs; : M. de l’Efæe, Lunéville (PI.
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Un grain de Vais avant le repas du soir ré
gularise les fonctions digestives".

Incendie. — Dans la nuit de mardi à mercredi 
un incendie s’est déclaré 37, avenue Nationale 
dans un hangar appartenant à Mme veuve Bou
quin et construit en grande partie en planches. 
Le bâtiment a été entièrement détruit par les 
flammes. L’intervention des pompiers s’est 
bornée à protéger les maisons voisines.

Le temps. — Maxima plus 17"2 ; minima 26’. 
Pression atmosphérique 763 mm. 5.

Temps probable : Le régime des vents ouest 
continuera avec température voisine de la nor
male. Rares ondées par places.

(Observations de M. l’abbé Moreux, directeur 
de l’Observatoire de Bourges).

Etat civil :
Naissance. — Maurice Barbarand, rue de Ma- 

zières.
Décès. — Pierre Pasdeloup, 48 ans, 10, aux 

Pelles.
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SAINTAMAND
Double contravention. — Pour défaut d’éclaira

ge à sa bicyclette et defaut plaque de con
trôle, Vincent lissier, 22 ans, camionneur à St» 
Arnaud, a été l’objet d’une double contravention.

Défaut d'éclairage. — M. Raoul Ihigon. 35 ans, 
garagiste au Châtelet qui n'avait pas éclairé son 
automobile, s’est vu dresser proces-verbal.

SAINT-JEANVRIN..
Fermeture tardive. — M. Simon Bouton, 39 

ans, aubergiste à Saint-Jeanvrin qui n’avait pas 
fermé son établissement à l’heure prescrite par 
le réglement a été gratifié d un procès-verbal.

SANCERRE
Accident du travail. — M. Emile Bruneau, 

ans. cultivateur à Saint-Martin, commune 
Sancerre. qui fauchait du blé, avait mis dans
poche de son pantalon un burin pour aiguiser 
sa faux, lorsqu’en se baissant, par suite d’un 
faux mouvement il se sectionna assez profondé
ment l’avant-bras sur une longueur d'au moins 
15 centimètres.

Une hémorragie s’en suivit ; le docteur Picot 
lui a donné ses soins.

45 
de 
la

Casino de Fougues
SES CONCERTS SYMPHONIQUES 

Chaque jour 
de 16 heures 30 à 18 heures
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ECOLE MODERNE rai par correspondunce 
Cours complets primaires et secondaires. Bac- 

.nlturénts. Brevets. Concours administratifs 
'runsrérée. 112 ter Avenue n» 'ïnfrren. Paris (15-)

PITHIVIERS
Arrestations. — Dimanche, les gendarmes ar

rêtèrent sur le Mail Nord Louis Nouzy, 46 ans, 
pour outrages publics à la pudeur, défaut de car
net anthropométrique et ivresse.

— Le lendemain, pour vagabondage et défaut 
de pièces d’identité, les gendarmes ont arrêté le 
nommé Pierre Petra, 63 ans, originaire de Guéret (treuse).

Casino de Fougues
N'oubliez pas

SON CINEMA
SES BALS ET ATTRACTIONS

SON CAFE GLACIER

YONNE
Souffrant d’une maledie incurable 

u vieillard de Préhy 
se noie dans une fontaine

TORTERON
Incendie. — Dans la nuit du 19 au 20 courant 

un incendie a détruit un immeuble à usage 
d’habitation dépendant de la ternie des Coudes 
et appartenant à Mlle Berthier-Bizy. Les pertes 
évaluées à 7.000 francs sont assurées.

VIEBZON
LE PRIX DU GAZ

En raison de la hausse vit charbon et en at
tendant la solution du conflit existant, le prix 
du gaz est fixé à Vierzon pour les mois de juillet 
et août à 0 fr. 65 le m. re cube.

Caisse d'épargne. — Il a été versé, dimanche, 
à la caisse d’épargne 80.639 ir. Il a été remboursé 
„„.862 fr. 90.
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PARIS-CENTRE est en vente :
Ad Mavei d’Ecole. ■ h ville TISSIER.

A Tarait rhey (VI MORAND.

SAONE-&-L.OIRE
AUX ASSISES DE CHALON

Un père dénaturé est condamne 
à dix ans de réclusion

A Sain'e-Croix, un jeune homme 
de dix-sept ans se noie sous les yeux 

de se; trois camarades

Une eauionnetle renverse une femme 
conduisant une voiture d’étant

La femme est tuée, l’enfant est indemne

M. Arthur Moreau 64 ans, tonnelier, qui 
souffrait d’une maladie incurable s’est donné 
la mort en se noyant dans une fontaine du 
pays. La veille déjà il avait, tenté de se pen
dre mais sa femme était arrivée à temps pour 
l’en empêcher.

UNE NOYEE A PERREUSE
Le cadavre de Mme Cliabin, âgée de 68 ans, 

a été découvert dans un puits voisin du pres
bytère. Elle souffrait paraît-il, d'une dépres
sion nerveuse.

UN PENDU A CURGY
Atteint de neurasthénie depuis un certain 

temps, M. Cyr Jacob a profité d'une courte ab
sence de sa femme pour se pendre à une solive 
de spn hangar. Il avait 68 ans.

AUXERRE

SPECTACLES ET CONCERTS <
Grand Casino. —- Au théâtre, à 20 h. 30 : Le 

Mariage de Télémaque, comédie lyrique en 4 
actes de Claude Terrasse.

Concerts symphoniques. — A 8 h. 30, 
khlS'IUr !• ’ 1 «H»1' ' • ' • '
Parc : à 20 h. J, sous la Véranda.

Petit Casino. — Au théâtre à 21 h.: La Folle 
Nuit, conte galant en 3 actes, mêlé de couplets, 
de Félix Gandera et Mouézy-Eon. Musique de 
Marcel Pollet.

Concerts symphoniques. — 3 concerts par Jour 
sur la terrasse

Casino des Fleurs. — En matinée pu jardin: 
M’am’zelle Nitoucho, opérette d’Hervé, en soirée 
au jardin : Gala et fête de nuit, en soirée au 
théâtre : Denise, 4 actes d’Alex- Dumas fils.

Elysée Palace. — La Revue des Nues.
Cinémas. — Restauration. — Ciné-Palhé. rue 

Sornln. — Ciné Vichy, rue de Paris.

■u

Grand, Casino. — « L’Enfant du Miracle ». — 
Pour son troisième gala du lundi, la tournée 
de la Porte Saint-Martin nous a donné « L’En
fant du Miracle ». C’est un vaudeville signé 
Paul Gavault, et on connaît toute la verve, tout 
l’esprit, tout le fin comique que cet auteur met 
dans ces ouvrages. Celui-là n’a pas failli à la 
tradition. Joué avec charme par Mlle Antonia 
Bouvard (Marguerite), ce vaudeville a remporté 
un très grand succès. Mlle Barsange tint avec 
élégance le rôle de Mme de Langrune. M. Mar
cel Levesque, dont la force comique est Irrésis-1 
tible et auquel le public fit un accueil chaleu. 
reux. personnifiait l’avocat Georges Durieux I 
quïl a çréé à Paris. Très applaudis aussi M'M. I 
Pons qui tenait avec beaucoup de fantaisie ie : 
rôle de l’architecte Croche. Bayard, d’une cocas- : -----  -------- , ....
sérié formidable sous les traits du notaire Lans- sont venus couronner les efforts du Comité, or- 
quenet Girardin. amusant professeur, Jacque-! ganisateur dont les membres n ont rien négligé 
Un (Hernani), Vonelly (Pauline sœurs), etc... ' ------------— "nlal "™m<.ni h» roii»

Pour son prochain gala de comédie, la tour
née de la. Porte Saint-Martin donnera « L’Ai
glon », d’Edmond Rostand, avec le concours de

3' EXPOSITION CANINE INTERNATIONALE 
DE VICHY

Rappelons que c’est aujourd’hui que s’ouvre 
au Concours hippique la troisième exposition ca
nine de Vichy.

Cette réunion Impatiemment attendue ne tous 
les éleveurs réunira, dans un cadre merveilleu
sement choisi les chiens les plus divers.

Nous savons que plus de 100 engagements

pour assurer le complet développement de cette 
manifestation.

Casino de Fougues
Samedi 28 Juillet 

BAL MASQUE 
Suivi de cotillon

Enseignement. — Mlle Sourgen, directrice, 3’ 
classe de l’école primaire supérieure de- Vichy, 
pourvue du certilicat d’aptitude à la direction 
des écoles normales et à L’inspection primaire, 
est nommée directrice (même classe) de l’école 
normale d’institutrices de Carcassonne, en rem
placement de Mlle Galabert, qui reçoit une autre 
affectation.

Nomination. — Ito» Cisqùenon. professeur 
& l’écolfl WfMStaire s’agérienre d’Algsr est nom-

A comparu à l’audience de mercredi, Pierre 
Livernais, 54 ans, propriétaire-cultivateur, eu 
Rousset, accusé de violences sur la personne de 
sa fille naturelle, Lucie Livernais, âgée de 
moins de. 15 ans, né à Bessey (Allier). L’incul
pé, marié, eut 4 enfants et se sépara de corps 
avec sa femme ; puis il se lia ensuite avec 
Marie Brenat et vécurent n(aritalement au 
Rousset.

Cette union illégitime donna naissance à 7 
enfants qui furent reconnus par Livernais en 
janvier 1922. Marie Brenat surpris Livernais 
en une attitude non équivoque avec sa fille 
Lucie. Une instruction ouverte sur plainte Je 
la mère, confirma les soupçons.

Après huis-clos, l’accusé est interrogé. D’une 
haute taille, l’air jeune, il nie énergiquement 
les faits qui lui sont reprochés et représente 
sa femme, Marie Brenat, morte en couches en 
1922, comme une déséquilibrée et 
victime d’une machination ourdie 
rente de sa première femme.

Il a la répu talion d’être buveur 
les témoins entendus, M- Laroze, 
le ministère public, charge de son réquisitoire 
l’inculpé. M’ Giboulot, du barreau de Chalon, 
répond par une longue et éloquente plaidoirie.

Le jury revient avec un verdict affirmatif, 
mitigé par des circonstances atténuantes et en 
conséquence, la cour condamne Livernais à 
dix ans de réclusion. Les cinq enfants mineurs 
seront confiés à l’assistance publique.

président déclare la session close.

union illégitime donna naissance, à 7
Livernais

prétend être 
par les pa-

et violent et 
représentant

Le jeune Amédé Bâtisse, j.i ans. fils du bou
langer-restaurateur du bourg, se baignait dans 
le So’inant, non loin du moulin, quand soudain 
11 coula à pic sous les yeux terrifiés de trois ca
marades venus avec lui et qui ne savait pas 
nager. A leurs cris arrivèrent plusieurs per
sonnes qui plongèrent pour’ essayer de retirer 
l’infortuné jeune homme. Malheureusement 
leurs efforts furent vains et ce ne fut qu’un ca
davre qu’on ramena une demie heure plus tard, 
après des recherches faites en bateau. On sup
pose que le jeune Bâtisse a été saisi d’une con
gestion ayant mangé quelque temps avant de 
se mettre à l’eau.

Jeudi soir, Mille Mathilde Martin, âgée de - 
ans. cultivatrice au Vernay, qui poussait une 
voiturette contenant un enfant de 18 mois, celui 
de M. Pierre Lourau, un de ses proches voisins, 
a été renversée par une camionnette conduite 
par M. Coulon, boucher à Eouhans.

Atteinte à la tête par le garde boue. Mlle Mar
tin expira quelque temps après. L’en’ant est 
indemne.

TRIBUNAL CORRECTIONNEL
Le tribunal a prononcé les condamnations sui

vantes :
— 16 francs d’amende et 50 francs de domma

ges à M. Pierre Mothéré, cultivateur à Moné- 
teuu, pour coups à un voisin, M. Leroux.

— 1 mois de prison à Maurice Juvigny, ma
nœuvre à Auxerre, pour récidive d’ivresse.

— 50 francs d’amende à M. Marie Hitier, cul
tivateur à Saints, pour délit de chasse.

— 25 francs d’amende à Gustave Courtaut, de 
Saint-Georges, pour coups à un de ses conci
toyens, M/Baudot.

— 16 francs d’amende à Auguste Bouzon, 
d’Accolay, pour coups à un boucher, M. Beu- 
gon.

— 50 francs d'amende à Joseph Clément, cul
tivateur à Chablis, pour coups à Mlle Lucie 
Droin, épldère.

BOURBÜN-LANCY

LES PECHEURS A LA LIGNE
Société des Pêcheurs à la Ligne de BourLa !L._._________________ =... ______

bon-Lancy a l’honneur de rappeler que sa fête 
annuelle aura lieu dimanche 29 juillet, et invi
te ses adhérents à assister au banquet qui sera 
servi le même jour à 7 heures du soir, Hôtel Li- 
gerot, au Fourneau (prix 8 fr.).

Prière de bien vouloir se faire inscrire et pa
yer sa cotisation avant vendredi 27 courant chez 
M. Borgey, rue Saint-Jean, ou chez M. Ligerot, 
hôtelier, au Fourneau.

Distribution des prix. — La distribution des 
prix aux élèves des Ecoles Communales (gar
çons et filles) aura lieu le dimanche 29 juillet, à 
3 heures, dans la salle des Fêtes de TEtablisse- 
ment Thermal, sous la présidence de M. G. Pain, 
maire de Bourbon-Lancy et délégué cantonal.

Voici le programme de cette cérémonie i
La Marseillaise, par les enfants ; Discours ; 

Le Réveil de la Muse .allegro, par la Fanfare ; 
Ballet des fleurs (école de filles) ; proclamation 
des élèves reçues aux examens (filles) ; distri
bution des prix, cours complémentaire çt Ie 
classe (filles) ; Croix d’Honneur, ouverture, par 
la Fanfare ; Gloire à l’Ecole, chœur (école de 
garçons) ; proclamation des élèves reçus aux 
examens (garçons) ; distribution des prix (cours 
complémentaires et Ie classe garçons) ; Chant 
d’ivresse, valse, par la Fanfare , Les Brésïlien- 
n'-s (école de filles) ; distribution des prix, (filles 
el garçons) ; Marche Tintamaresque, par la fan
fare.

A celte occasion, il faut signaler le beau ges
te c.’un groupe de personnes qui se sont cotisées 
afin de parfaire la somme insuffisante allouée 
par le Conseil Municipal pour l'achat des prix.

Grâce à cet appoint, les élèves les plus méri- 
uc un ___  ________  — tants de chaque classe el tous ceux qui ont ob-
bienvenue à sbn successeur M. Catien, substi- tenu leur certificat d'études primaires cette an- 
tut à Briey. * née, recevront des volumes.

Le

CHALON-SUR-SAONE
DES COUREUSES DE ROBES

Mme veuve Ghateau. 58 ans, blanchisseuse 
Saint-Laurent, fut suivie, Grande-Rue, par deux 
ieunes filles d’une quinzaine d’années qui, des 
ciseaux à l.> main, fredonnaient gaiement. Est- 
ce espièglerie de gamines ou méchanceté, tou
jours est-il nu’en rentrant chez elR Mme Cha- 
tau constata que sa robe avait été coupée ?.i 
deux endroits différents.

Plainte a été déposée par Mme Château qui a 
donné quelques indications sur les jeunes per
sonnes.

à

Dans la magistrature. — M. Georges,'substitut 
du procureur à Chalon est nommé par décret 
procureur de la République à Briey (M.-et-Mo- 
selle). M. Georges, qui était depuis plusieurs 
années à Chalon. laissera à tous ceux qui l'on 
approché un excellent souvenir. En le félicitant 
de cet avancement mérité, nous souhaitons la

A U T U N
Obsèques. — Lundi 23 ont eu lieu les funé

railles de M. AUbert Cattin, lieutenant colonel 
du génie, officier de la Légion d’honneur, décédé 
A Wiesbaden dans sa 53- annee.

Les cordons du poêle étaient tenus par M. 
Very aîné, Louis Laliaye, Alexandre Neyrat et 
docteur Montcharmont, amis du défunt.

Une nombreuse assistance accompagna le con
voi funèbre.

Honorariat. — Mme Comode est nommée sage- 
femme honoraire de la maternité.

Accident. — L’état de M. Rozier, victime de 
l’accident d’auto que nous avons relaté, est assez 
satisfaisant et n’aura pas d'issue fatale comme 
on l’avait craint tout d’abord.

LE CREUSOT
Vol. — M. M. Claudius, représentant de com

merce, demeurant quartier Saint-Henri, ayant 
déposé une plainte pour vol d’un MUet de ban
que de 100 francs, disparu ue la poche intérieure 
de son veston. L’enquête ouverte immédiate
ment par la police, a fait retrouver l’auteur de 
ce vol ; la locataire de M. Claudius, G. Angèle, 
âgée de 56 ans, vivant maritalement. Elle a fait 
des aveux et sera poursuivie devant le tribunal 
correctionnel d’Autun,

Syndicat horticole. — Les membres du syndi
cal horticole creusotin sont invités à ' ' 
la conférence qui sera faite au jardin 
ch.c le dinmache 29 à 16 heures.

Etat-civil :
Naissance. — Paulette Frécot.
Mariages. — Henri Rouget et Jenny Bernard; 

— Raymond Cheminant et Elisabeth Dumas.

AVALLON
Au collège. — M. Berron, principal du collège 

de La Fère (Aisne) est nommé principal du col
lège d’Avallon.

M. Dupont, professeur au collège d’Avallon 
est nommé au collège d'Honfleur et est rem
placé par M. Naudin du collège de Nyons.

A Joigny une scierie est détruite 
par un violent incendie

Les dégâts sont évalués à 300.000 francs

Mardi matin le feu a éclaté dans la scierie- 
galocherie de M. Pierre Orcel, route de Béon. 
Malgré les prompts secours apportés par les 
sapeurs-pompiers, toute l’usine a été détruite 

jardien et d’un 
■ancs ne

à l’exception de la maison du gardien 
hangar. Les pertes évaluées à 300.000 fri 
sont couvertes par aucune assurance.
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assister à 
de la So-

SA GY
GRAVE INCENDIE

Un grave incendie s’est déclaré 
dans un immeuble occupé par trois 
Courville, maréchal-ferrant, quincaillerie et bi
cyclettes : Ponsot, menuisier, et Mme veuve Al- 
larme. Tout le mobilier et les marchandises ap
partenant. aux .deux premiers ont été la proie 
des flammes.

La veuve AClarme a été un peu moins éprou
vée. Les perles qui s’élèvent à environ 150.00Û 
fr. pour Courville et 50.000 fr. pour les deux 
autres, ne sont couvertes qu’en partie par une 
assurance. Les causât du tunisUg sont incon
nues.

... Enfin, mon dossier en widfns, faï>ais| 
parcouru le vaste domaine du fantôme, (cj 
formidable monument où il avait fait son) 
empire et tout ce que mes yeux acaienll 
vu, tout ce que mon esprit avait décoxverll 
corroborait admirablement les documents) 
du Persan. |

au bourg 
ménages :

Gaston Leroux.
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Casino de Fougues
Jeudi 26 Juillet

CINEMA 'en plein air) 
Films Pathé
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NEVERS

N SEVRE PUY-DE-DOME Dans l’enseignement primaire

PRIMAIREBREVET D’ENSEIGNEMENT 
SUPERIEUR 

Garçons :
Lucien Augy, E. P. S. de La ____ - .

Bardin, Victor Beaujard, E. P. S. de Nevers ; 
Louis Berry, E. P. S. de La Charité ; Pierre 
Bernard, Paul Besançon, ASexis Borde, E. P. S. 
de Nevers ; Georges BÔrdier, E. P. S. de La Cha
rité ; Henri Bornet, E. P. *. de Nevers ; Guil
laume Bourrachot. E. P. S. oe Decize ; Georges 
Gagnat, Pierre Carré, E. P. S. de La Charité ; 
Georges Cassou, Georges Chavanne, Roger Cha- 
vet, E. P. S. de Nevers : Lucien Chevalier, C. C. 
de Corbigny ; Pierre Cornu, Julien Coudret, Ro
land Courdavault, Edmond Dagois, André Da- 
vault, E P. S. de Nevers ; Lucien Duret, E. P. 
S. de La Charité ; Marcel Eve, Georges Fillioux, 
Henri Forestier, E. P. S. de Nevers ; Louis Ful- 
crand, E. P. S. Decize; Paul Gayet, Roger Genty, 
E. P. S. de Nevers ; Gaston Gounaud E. P. S. 
Decize ; Victor Guédon, Ernest uuillemot, E. P. 
S. La Charité ; Jean Guyon, Camille Jacquin, 
Paul Joly, Albert Laforêt, Denis Loisy, Georges 
Mannevy, E. P. S. Nevers : Francis Martres, 
E. P S. La Charité ; Louis Ménard, E. P. S. ~e- 
cize ; Francis Micaud, E. P. S. Nevers : René 
Millerioüx, E. P. S. La Charité : Henri Monte- 
gut, E .P. S. Nevers ; André Pannetier, Ç. L. 
Corbigny ; Jean Perrot, E. P.* S. Nevers : Jean 
Pichot, E. P. S. La Charité ; Henri Plantard, 
Roger Pottier, E. P. S. de Nevers ; Joseph Pro- 
vost, E. P. S. Decize : Eugène Ricm, E. P. S. 
Nevers ; Louis Roblin, C. u. Corbigny Marc 
Roger, Albert Roy, E. P. S. de Nevers : Fernand 
Thetgny, E. P. S. La Charité ; Pierre Vincent, 
E. F. S. Nevers.

Filles :
Marie-Louise Am lot. Germaine Biron, Emilie 

Boillon, Maria Bourintein, E. P. S. de Clamecy ; 
Gabrielle Boussaro, C. C. de Nevers ; Andrée Co
quard, Alice Edmeron, Geo: gette Havoue, Su
zanne Mactos, Marie Marceau, Louise Michon, 
Mireille Morlal, Lucienne Passard, Lucie Petit, 
Lucette Truchet, E. P. S. de Clamecy.

Charité ; Paul

SAINT-HONORÉ-LES BAINS
Fête patronale du 29 juillet. — A 6 heures, 

salves d’artillerie.
A 14 heures, réception de l’Union muiscale 

du Morvan.
A 14 heures, course cycliste régionale ouverte 

à tous les coureurs (50 kilm.) 4 prix : 100 fr., 
50 fr.. 25 fr. et une médaille de bronze.

Itinéraire : Saint-Honoré, départ, Vandenessé 
le Pont-Cottion. Saint-Honoré (2 tours). Engage
ments 3 fr., inscriptions reçues par M. Perrot, 
buraliste. Le comité décline toute responsabilité 
en cas d’accident.

Pendant la course, jeux des ciseaux, nom
breux prix- en nature : course en sac, 4 prix : 
10 fr.. 5 fr., 3 fr., 2 fr. ; concours du choux à 
la crème, 15 fr. de prix.

A IG h'. 30, concert par l’Union Musicale

Un cultivateur de Bouzei 
s’empale sur une fourche

Le malheureux expire une demi-heure 
après l’accident

lamentable accident s’est produit au vil-Un lamentable accident s’est produit au vil
lage de Bouzei. Dans la soirée d’hier, un culti
vateur M. Paladier-Dufour, déchargeait un char 
de foin dans sa grange, lorsque son travail ter
miné il voulut descendre de la meule sur la
quelle il se trouvait. Aucune échelle ne se trou- 

। vait à sa portée. 11 jugea plus rapide de se lais- 
. a ' ser fîlisser à terre. Malheureusement, l’impru- ’ . dnnl n'nvnif -rino mi xrni n mi-i'lnCQCillQ Ka I flA IG h. 30, concert par l'union Aiusicaie , ? ,18 heures distribution des prix à la marne - a “<-nt n ævait pas pu vo r au dessous de la 

21 h. 15, grand teu d’artifice. Illumination gé-, " une fourche çuon wrat
nérale, fête foraine, attractions diverses. ’ vjatercmnî £<, =oins nnVlu?furent nrodiciiés

Les habitants sont instamment priés de pavoi- ‘esleS0’^hqeu\-èuX eæpiraP une” de-
ser et illuminer.

Lundi 30 juillet : 14 h. 30. course cycliste 
cantonale, itinéraire (27 kilm-), Saint-Honoré, 
Sanglier, le Bourgbas, Onlay, Préporéhé, Saint- 
Honoré. 3 prix : 30 fr., 20 fr., 10 fr. ; engage
ments 1 fr. Pendant la course jeux divers.

16 heures, course à pied, 600 mètres, 3 prix : 
10 fr. 5 fr.. 3 fr.

TANNAY
Etat civil :
Décès. — Marie-Louise Cuchet, 21 ans ; — 

Jean Goby, 75 ans ; — Clotilde .Alexandre, 54 
ans. VARZY

Etat civil :
Naissance. — Pierre Lablanquie.
Décès. — Hortense Prestat, épouse Breuzard, 

63 ans.
COSNE

Caisse d'épargne. — Séances des 22 et 23 juil
let. Versements 39.907 fr. ; remboursements 
9.092 fr. 20.

CLAMECY
Arrestation. — Christian Henri, 14 ans. pu

pille de l’assistance publique de la Seine, qui 
s’était rendu coupable de vol à 1 égard de son 
patron, M. ComElon, fermier à Basseville, com
mune de Pousscaux, a été interrogé par la gen
darmerie et avoué être l’auteur du vol.

LA BOURBONNAISE A APREMONT
Une réunion générale des Bourbonnais, à la

quelle assistaient de nombreux sociétaires, a eu 
lieu mardi au s.ège sociall de la société, café 
de la Renaissance, place Wilson, à Nevers.

Parmi les questions à l’ordre du jour, figurait 
celle de la sortie-promenade u Apremont qui au
ra lieu dimanche prochain 29 courant, et dont 
le programme, trop complexe pour qu’il nous 
soit possible de l’insérer ici, fut définitivement 
arrêté. au,Ioloulo <x ___________________

Qu’il nous suffise de dire que le nombre des concurrents réunis devant ta gare par leur pré
souscripteurs, déjà intéressant, s’accroît de jour1 m n,ir,4 firent, an sort l’em-
en jour, ce qui n’est pas étonnant pour qui con
naît les détails de. cette bei.é journée à la cam
pagne et le menu du~copieux repas qui sera servi 
avec le même soin que l’année dernière par le 
réputé hôtel Virot qui, quoique vaste, se verra 
encore dans l’obligation de transformer son sa-
réputé hôtel Virot qui, quoiqr 
encore dans l’obligation de t: ....._____  . ...
ton en salle à manger pour pouvoir loger tous 
les convives.

Pour tous renseignements complémentaires, 
s’adresser au café de la Renaissance où les 
souscriptions seront reçues jusqu’à vendredi pro
chain 27 courant.

Nous croyons cependant devoir ajouter que le 
départ des voitures aura lieu au siège social di
manche matin à 8 heures très précises.

LES ASSISES DE LA NIEVRE
La prochaine session des assises de la 

vre s’ouvrira mercredi prochain 1er août, s 
la présidence de M. Laurent-, conseiller à 
Cour de Bourges, assisté de MM. Villeminot, 
président et Lavondès, juge au tribunal civil de 
Ne vers.

Sont inscrites au rôle :
Mercredi 1® août, à 1 heure de l’après-midi : 

affaire Antoine Velleret : viol et tentative de 
viol sur ses enfants. Ministère public : M. Cot- 
tin. substitut ; défenseur M® Uugon, avocat.

Jeudi 2 août, à 9 heures du matin : affaire 
Livet : coups et blessures ayant entraîné la 
mort sans intention de la donner. Ministère 
public ; M. Gagnère, procureur de la Républi
que : défenseur : M® Grosmolard, avocat.

Niè- 
sous 
i la

mi-heure plus tard, sans avoir repris connais
sance.

Département du Cher
Par arrêté préfectoral, ont été nommés : 

Directrices à :
Lignières, Mme Delas, titulaire adjointe à 

Dun : Culan, Mme Boulin, directrice à Meil
lant ; Meillant, Mme Dufour, titulaire adjointe 
à Meillant ; Saint-Bouize. Mlle Cirotte, titulaire 
à Belleville ; Vierzon -'Forges (mat.), Mme 
Desmoulins, directrice à Châteauneuf ; Château- 
neuf, Mme Riffault, directrice à Concressault ; 
Concressault. Mlle Mortegoutte, titulaire au 
Noyer ; Bourges (Fernault), Mlle Fouché, direc
trice à Aubigny ; Aubigny (mat), Mme Mauzac, 
titulaire adjointe à SainÙAmand ; Bourges 
(Beaumont). Mlle Durand, directrice à Aubigny 
(c. c.) ; Aubigny, Mlle Corbœuf, directrice à 
Baugy.

Directeurs à :
La Chapelle-d’Angillon, M. de Robert, titulaire 

à Presly ; Mehun, M. Millérioux, directeur c. c. 
à Dun ; Dun (c. c.) M. Imbault, directeur c. c. à 
Nérondes : Nérondes (c. c.) M. Dépont, titulaire 
adjoint à Vierzon (annexe) ; Givardon, M. Buis
sonnier, titulaire adjoint à Givardon.

Vierzon-Forges, M. Michaud, directeur au Châ
telet ; le Châtelet, M. Pelloille, titulaire adjoint 
à Mehun ; Brinon. M. Fossé, directeur à Ge
nouilly ; Genouilly', M. Josset, titulaire adjoint 
à Sancergues ; Villequiers, M. Vigier, titulaire 
adjoint à Vierzon-Villages ; Argent, M. Melot,

Renseignements agricoles

constitu- 
constitué

directeur

RADIO-CLUB NIVERNAIS
A la suite de l’assemblée générale 

tive, le comité du Radio-Club a été 
comme suit :

Président d'honneur : M. Dulimon,
Président : M. Pemot, 7, rue. du Sort, Nevers.
Vice-présidents : M. Mignot, pharmacien à 

Corbigny. et M. Perrot, opticien à Nevers.
Trésorier : M. de Nôury, 12 bis, rue Jeanne- 

d’Arc.
Secrétaire : M. Auclair, 7, rue du Sort.
Membres : MM. Grégoire, 39, boulevard de 1,1 

République ; Comte ; La Forêt, Saint-Sulpice ; 
Desforges, rue des Montapins.

Le Comité rappelle eue le but de la Société est 
de faciliter aux amateurs les recherches et les 
travaux relatifs à la T. S. F. par la publication 
des observations, des remarques utiles et des 
procédés intéressants de chacun.

Les amateurs qui n’ont pu assister à rassem
blée générale, et que la Société est susceptible 
d’intéresser, -- -
seignements 
reau.

pourront se procurer tous les ren- 
utiles chez un des membres du bu-

HIPPIQUE DE CERCY-LA-TOURSOCIETE
Le dimanche 22 juillet, a eu lieu à Cercy, la 

réunion des actionnaires pour l’assemblée géné
rale de la constitution definitive de la Société.

Toutes îles propositions concernant l’adjudi
cation des travaux, l’élection du conseil d’ad- 
minislration etc... qui ont été présentées par 
M. Bourgneuf, 
aadoptées.

Ont été élus 
tralion définitif 
gneuf, Vignon, 

Les membres 
ensuite élu ;

Président : M. Bourgneuf : vice-président : 
Vicomte d’Armaillé ; secrétaire-trésortcr : M. 
Vignon.

La présidence avait été offerte au Vicomte 
d’Armaillé qui a tenu à ce qu’elle reste à M. 
Bourgneuf qui s’est occupé de la formation de 
la société pendant son avsence.

Les travaux de construction du dépôt d'Eta- 
lons Je Cercy commenceront prochainement.

président de la réunion ont été 
membres du conseil d’admiriis- 
: MM. Vicomte u . maillé, Bour- 
Mignori, A. ’lhaix. Bondoux. 
du conseil d'administration ont

CHATILLON-EN-BAZOIS 
LE CONCOURS DE PECHE

Le concours de pêche organisé par la Société 
amicale « Le Gardon du Bazois » et offert à ses 
adhérents a eu lieu dimanche à 9 heures ; les 

■ concurrents réunis devant ia gare pai’ leur pre- 
sident M. te docteur Duret, tirent au sort 1 em
placement qu’ils devront occuper, puis se met
tent en marche précédés par la fanfare de Samt- 
Saulge, qui prêtait gracieusement son concours 
et défilent avec armes et bagages, pour se ren
dre à la Raclée du canal du Nivernais,, lieu dési
gné pour le concours ; à 16 heures le signal 
d’ouverture est donné, les to participants lont 
de leur mieux pour prendre le plus grand poids 
de poisson, ils dépensent toutes les ressources etc 

i leur art; l’opération du pesage effectuée ensuite 
là la. mairie n’accuse cependant pour le premier 
classé que 3G5 grammes.

Voici d’ailleurs les trois premiers gagnants : 
V prix 50 fr., M. Norbert Pourtoy ; 2’ prix 30 
francs, M. Joseph Choix ; prix 20 fr.. M 
Philippe Gilot, celui-ci avec - pièces. Ensuite 10 

1 prix de 10 francs et-20 prix de 5 fr.
Dans Vajirèsi-niidi, le comité local de la fete 

du quartier de la rue d’Auron, a de son côté, 
organisé des jeqx divers : 1° une course à pied 
pour jeunes gens, avec un parcours de 4 kilm. 
(qu’il soit dit en passant que ces courses à pied, 
faites sous prétexte de sport, ne disent rien au 
spectateur qui ne voit que le départ et l’arrivée), 
vraiment il vaudrait mieux trouver autre chose : 

, 2° un concours d’ombrelles fleuries pour jeunes 
filles et fillettes, très bien réussi, fleurs dispo
sées avec beaucoup de soin et d’imagination ; 3” 
un lancer de ballon sur le Champ de Foire, 
avec concou’rs de parcours effectué du lieu de 
chute, à Châtillon, faisant comiance aux person
nes qui trouveront les bahons. Chacun d’eux 
portant une adresse affranchie, puis de 5 à 6 
heures, concert par la fanfare de Saint-Saulge 
dans le quartier de fête, le soir, retraite aux 
flambeaux, fête foraine, bals publics ; en somme 
jo-urnée réussie malgré la chaleur torride.

GERMENAY
Accident. — Maurice Renard, 16 ans, a reçu 

pendant le travail d’une moissonneuse un coup 
de pied de cheval qui lui a fait une plaie à la 
cuisse.

LA CHARITE
Accident. — Louis Cognot, journalier au ser

vice de M. Machebœuf, propriétaire à La Flan- 
derie, près La Charité, a eu le bras droit pris 
pn écharpe dans une botleleuse actionnée par 
une locomobiie.

Malgré les prompts secours apportés, Cognot 
a eu le bras affreusement mutilé. Transporté 
d’urgence à l’hôpital de La Charité, les doc- 

I leurs Lebœuf et Perdriat lui ont prodigué les 
: soins nécessaires. On craint qu’une amputation 
soit nécessaire.

LUCENAY-LES-AIX
Accident du travail. — M. Brenot, charron à 

Lucenay-les-Aix réparait une machine à battre 
quand une plaque de tôle, tournant violemment 
lui coupa un doigt.

Accident d’auto. — M. Bravet, notre corres
pondant à Lucenay passait samedi sur la route 
de Moulins à Vichy en auto quand arrivé au 
passage à niveau de C.usset, ses freins n’ayant 
pas fonctionné, sa voiture défonça ]a barrière 
du passage à niveau. Il fut assez fortement 
coupé à la figure par les éclats de la glace du 
pare-brise.

MONTSAUCHE
Accident. — Le jeune Barain, de Nataloup, 

commune de Montsauche, 18 ans, revenait des 
champs, monté sur un cheval garni de ses har
nais. A un certain moment, le cheval prit 
peur et partit en courant ; son cavalier fut dé
sarçonné et traîné sur un assez long parcours.On . •- - - ------  ---- -—- --
decin 
état.

le releva grièvement contusionné, le nié- 
n’a encore pu se prononcer sur son

MOULINS-ENGILBERT 
nous communique :
habitants de la rue de James se plaignent

Consultation de nourrissons. — La prochaine 
consultation des nourissons, aura lieu à la Gar
derie-Crèche, rue de Gonzague, le samedi 
juillet à 9 heures J du matin.

Les parents qui désireraient amener leurs 
îants à la Garderie-crèche, sont priés d'e 
présenter lors de celte consultation.

Etat civil :
Naissance. — Georgelte Palriat, rue 

Fayette 26.
Décès. — Louis Baudat, 63 ans, rue de 

ris, 1.

28
en- 
les

La
Pa-

On 
____ __ ___ _  

des pratiques dangereuses pour la santé publi
que, auxquelles se livre le propriétaire de l’é
quarrissage.

Tous les jours l’air est empesté par 
odeurs insupportables de cuisson de viandes 
avariées qu’au grand jour l’équarrisseur intro
duit dans son rfnmeuble de la rue de James.

De plus, sur la rivière stagnante, faute de 
faire manœuvrer de temps en temps les éclu
ses, séjournent des détritus d’animaux, voire 
même des animaux entiers, dépouillés de leur 
peau, qui sont un danger permanent pour les 
riverains.

NEUVY
Séance récréative. — Le patronage a donné 

une nouvelle matinée qui fut d'ailleur un nou
veau succès.

Toutes les interprètes ont tenu leur rôle avec 
grâce.

des

Publications de mariages. — René Joly, rue I ^?us les noms des charmantes artistes ont 
du Puits-du-Bourg 5 et Lucienne Pezeron, rue, droit à la meme place du palmarès.
du Puits-du Bourg, 5 ; — Victor Monnet, rue Citons, Mlle Berger, organiste de 1 '-Mise de 
de Vauzelles 22 et Angèle Bastianelli, rue de ! Neuvy qui montra toujours une compréhension - 1 oAvr» Ha In mucimioVauzelles.

Trouvailles. — Réclamer à M. Grognet, bou
levard Victor-Hugo, un chapeau d’essieu ; à M. 
Magnan, -44, rue de Nièvre, un port-e-monnaie 
eontnant une certaine somme ; à M. Laeour, 14, 
rue des Pâtis, un gilet d’homme ; à M. Delery 
secrétaire du commissaire, une paire de gants.

Rchargenients. — Route n” 78, entre les tor
ses 40.500 et -41.500. commune de Châtillon ; 
fonte n‘ 7, entre les bornes 58.SCO et 60.500, 
commune de Pougues.

Fêtes du 15 août. — Les habitants et eommer 
çânls du quartier de Paris ont l’intention de 
rétablir la Mte de ce quartier qui, avant la 
guerre, avait lieu tous les ans à cette époque et 
se tenait place de ta Croix des Pèlerins. Le pro
gramme en sera communiqué ultérieurement.

Il faut espérer que cette lele, abolie du fait 
de la guerre, retrouve son entrain et son suc
cès d’antan. comptant sur la présence de nom
breux forains qui donneront aux réjouissances 
tout l'éclat nécessaire.

Brevet supérieur. — Henri Forestier, ■> N'e- 
vers.

Contravention. Proeès-verbaJ a été dressé 
contre Berthe fiignault, 22 uns, pour infraction 
à la oolice des mœurs.
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Les Cycles KiARTIi 
tfisé munis des derniers perfectionnements 

89, rue des Récollets, NEVERS

, sûre de la musique.

SARDY-LES-EPIRY
ACCIDENT D’AUTOMOBILE

Un accident d’automobile est survenu au croi
sement des routes de la gare de Sardy-les-Epi- 
ry à Lavenay et d’Epiry à Corbigny.

Deux voitures sont entrées en collision.
L’un d'elles, une 10 IIP conduite par M. Paul 

Ginay. notaire à St-Sauveur «Yonne) suivait la 
route d’Epiry à Corbigny. L’autre, une qua- 
drilette conduite par M. Mingneau, ce Saint-Ré- 
yérien allait dans la direction de Sardy-les-Epiry 
à Lavenay.

Il n’y eut heureusement pas d'accident de 
personnes. Les deux voitures sont endomma
gées.

) Gui, il a existé, en chair et en os le fan- @ 
’ lôme de l'Opéra, bien qu'il se donndt ® 
। toutes les apparences d'un vrai fantôme, $ 
i c’ést-â-dire d’une ombre.

Gaston LEROUX, g

... Je suis silr, bien silr d'avoir prié s«r| 
son' cadavre, l’autre four quand on l’a sorti 
de la terre, à l’endroit mime où l'on enter
rait les voix vivantes ; e’élail son sque
lette...

Gaston Leroux.

GRAVE INCENDIE
Un grave incendie a éclaté dans la soirée 

dansjes bois bordant la rive droite FAlhter ' aujuun u vlelxon.vultlges - M. mcïub)
à Issoire, Le feu activé par le ^ent a pris des djrecteur à Neuvy-sur-Bnrangeon ; Neuvy-sur- 
nrnnnrbnnc ,nmn«nntAS Une ferme a éte en- Barangeon, M H^imbault, titulaire à Pôisieux. 

gendarmes, les sapeu | p(iurges (Bouillet), M. Charvy, directeur à 
° ' ; Bourges (Pignoux) ; Bourges (Pignoux), M. Clé-

1 ment, directeur à Baugy ; Baugy, M. Roy, titu- 
. laire à Mehun-Sommé' ; Savigny-en-Sancerre, 
M. Leclerc, directeur à Santranges ; Santranges 
M. Dion, titulaire adjoint à Mehun.

Bourges (Auron), M. Durand, directeur à Me- 
netou-Salon ; Menetou-Salon, M. Grêlât, direc
teur à Vouzeron ; Cresancy, M. Palisson, titu
laire à Sainte-Gemme ; Mareuil, M. Voisine, ti
tulaire adjoint à Vierzon-Fay.

x
X X

Titulaire à Saint-Pierre-les-Bois. Mme Bou
tique, adjointe à Vierzon-Forges (f.) ; titulaire 
i Châtelet (f.) ; titulaire adjointe ’au Châtelet, 
1 Mme Peloile, adjointe à Mehun ; titulaire ad
jointe à Mehun. Mme Sarazin, titulaire à Nohant 
en-Goût.

Titulaire à Nobant-en-Goût, Mme Jaulin, ins
titutrice de la Charente, adjointe à Brinon (h.) 

: Mme Fossé, adjointe à Genouilly (g.) ; adjointe 
' à Genouilly (g.), Mme Josset, adjointe à San- 
cergues ; titulaire à Menetou-Couture. M. Re
naud Paul, adjoint à Dun.

Adjointe à Dun (g.) Mme Imbault, adjointe à 
Nérondes : adjointe à Nérondes (g.), Mme Dé
pont, adjointe à Vierzon (marché au Blé) ; ad
jointe à Vierzon (marché au Blé) Mile Roche, 
adjointe à \ ierzon-Forges (mat.) ; titulaire à 

Menetou-Couture, Mme Renaud, adjointe à Dun.
Adjointe à Dun. Mlle Cassonnet, adjointe à 

Culan ; adjointe à CMan ; Mademoiselle 
j Auxiette. adjointe à Saint-Saturin (f.) 
titulaire à Quincy. M. Boisson, adjoint à Vier- 
zon-Ponts : ai> int a Vierzon-Ponts, M. Rager, 
adjoint à Vierzon-Fay ; adjoint à Vierzon-Fay, 

I M. Naudin, adjoint à Baugy ; adjoint à Baugy, 
(g.) Mme Roy. titulaire à Mehun-Somme.

Titulaire à Mehun-Somme, Mme Ternier, ti- 
: tulaire à S’aint-Eloi-de-Gy ; titulaire à Saint- 
Eloi-de-Gy, Mlle Bondon, directrice à Lignières 
à titre provisoire ; titulaire à Ennordres, M. Del- 
homme titulaire à Ainay-leA'ieil à titre provi- 

; soire : titulaire à Ainay-le-Vieil, M. Prangé, ti
tulaire à Saint-Pierrè-les-Etieux ; titulaire à Al- 

■ logny, M. Millet, adjoint à Nérondes.
I Titulaire à Augy-sur-l’Aubois, Mlle Têtard, ad
jointe à Graçay ; titulaire ; adjointe à Graçay 
Mme Piehon. directrice à Genouilly ; titulaire à 
Bruère-Alichamps, M. Gaudron, adjoint à Ou- 
rouer-les-Bourdelins; titulaire à Savigny-én-Sep- 
taine, Mlle Cordât, adjointe à Foëcy ; adjointe 
à Foëcy, Mlle Lagoutte. adjointe à Dun ; ad
jointe à Dun. Mlle Marouillat, adjointe à San- 
coins.

Adjointe à Meillant (f.) Mme Faucheron, insti
tutrice du Cantal ; adjointe à Meillant (g.), M. 
Faucheron, adjoint à Moissonnais ; titulaire à 
Mornay-Berry, Mme Belleville, titulaire à Ga- 
rigny ; titulaire à Garigny. Mlle Bressard, ti
tulaire à Villegenon.

I Adjoint à Vierzon (annexe), M. Détharé, ad
joint à Vierzon (Château) ; adjointe à Vierzon 
(g.), Mme Buissonnier, adjointe à Giverdon 
(f.) ; titulaire à Grossouvre. M. Joly, adjoint à 
La Gùerche ; adjointe à Saint-Florent (mat.), dé- 

। tachée à l’école de filles Mlle Pradel, directrice 
' à Saint-Bouize ; titulaire à Belleville, Mme Bu
reau, adjointe à Sury-ès-Bois.

Titulaire à Humbligny, Mlle Lelièvre, titulaire 
' à Gron-Saint-Igny ; titulaire à Venesmes, Mme 
Billon titulaire à Plou-Brouillamnon ; titulaire à 
Plou-Brouillamnon. Mme Bonneau, adjointe à 
Chàrost ; adjointe à Chârost, Mme Aubert, ins
titutrice en congé : titulaire à Saulzais, Mlle 
Fonçât, adjointe à Àubigny.

Titulaire à Saint-Aignan, M. Petit, titulaire à 
Saint-Aignan, à titre provisoire ; titulaire à 
Précy, M. Dagonneau, adjoint à La G -erche ; 
titulaire à Flaimpied, M. Rivière, adjoins a La 
Guerche : titulaire à Fussy, Mlle Pérard, titu
laire à Saint-Ambroix ; titulaire à Vasselay, 
Mme Blanvillain, adjointe à St- Martin d'Auxi- 
gny ; titulaire à Saint-Georges-sur-Moulon, Mlle 
Claude adjointe à Mareuil.

Titulaire à Lissay-Lochy, Mlle. Villoingt, ad
jointe à La Chapelïe-ri’Angillon ; adjointe à La 
Chapélte-d’Angillon, Mlle Pernin, titulaire à St- 
Canrais : titulaire à Crosses. Mlle Greffier, titu
laire à Charly ; titulaire à Charly, Mme Ro
chon. institutrice en congé ; titulaire à Garignj 
M. Ausseur, adjoint à Herry ; adjoint à Herry, 
M. Coquillat, adjoint à Crésancy.

Adjointe à Crésancy (g.), Mme Palisson, titu
laire à Sainte-Gemmé ; titulaire à Sainte-Gem
me (f.) Mme Perrin, adjointe à Sury-en-Vaux : 
adjointe à Sancergues, M. Bouchard, adjoint à 

ro. u. re.iu .x ____ .. ____  Henrichemont : adjointe à Vierzon-Villages, rou-
fa'it mention pour des situations analogues à te de Paris (g.), Mme Desbordes, adiojnte à
la sienne, c’est-à-dire pour des personnes Ira- : Vierzon-Villages, route de Pairs (f.) ; adjointe à
versant nareille crise aux mêmes âges de la : Vlerzon-Forges, route de Paris, (f.), Mme Chavy
vie. On peut ajouter que sa vocation dans la- adjointe à Vierzon-Fay ; adjointe à Vierzon-Fay 
quelle il a réussi avait le caractère artistique Mlle Bernard, adjointe à Rosières.
. i xta dlx^x M Adjointe à Rosières. Mme Rodon, adjointe à
choix de la' commission en cas dé concurren- : Brinon : titulaire à Pôisieux. M. Méehin. adjoint 

- ___ ..t L.fo_____ 1— ' à Argent ; adjointe à Argent (g.), Mme Mellot,
"il est désirable qu’une large publicité soit, adjointe à Neuvy-sur-Barangeon (g.) ; adjointe 

faite à ses intentions bien nettes, afin d’éviter , à Neuvy-sur-Barangeon (g.), Mme Raimbault. ti- 
loute méprise et tout malentendu, et aussi afin : tulaire à Pôisieux titulaire à Pôisieux, Mme

Titulaire â Saint-Mar'cin-des-Champs, M. Lau- 
vergeon. adjoint à Cuffy ; titulaire à Mehun- 
Somme. M. Ternier, adjoint à Saint-Eloi-de-Gy; 
adjoint à Lignières. M. Delas, adjoint à Dun; 
adjoint à Dun, M. Goffin, directeur à Savigny- 
en-Sancerre, à titre provisoire; adjoint à Mehun 
M. Bondy, adjoint à Préveranges ; adjoint à 
Préveranges M. Dumontet, adjoint à Saint- 
Amand : adjointe à Marçais, Mme Abadie, ad
jointe à Savigny-en-Sancerre te.), ; adjointe à 
Savigny-en-Sancerre Mme Leclerc, adjointe à 
Santranges.

* ““"“ev....-........ Adjointe à Santranges (g.), Mme Dion, ad-Les élevés y sont reçus. à partit de ans , ~ jointe à xtarçais : adjoint à Sury-ès-Bois, M. 
ans avec le certificat d études). Ils complètent ga]mon adjoint à Mehun ; adjointe à Mehun 
leur instruction générale (français, mathemati- Mnie Bondy, adjointe à Préveranges : ad- 
ques, histoire, géographie, physique, chimie). ' jn[àt a Bourges INicolas-LeWanc), M. Joulin 

Ils reçoivent un enseignement commercial directeur à Crésancy ; titulaire à Sainte-Gemme 
(comptabilité commerciale et comptabilité hôte- Perrin adjoint a Surv-en-Vaux Hère, correspondance commerciale, anglais, es-i '..........~ : ■ ..
pagnol sténo-dactylo,.études des marchandises, uai> vllultulo „ ( ,„o a
essais de denrée»), ainsi les canieres connner-^[]]e Lassourd, titulaire à Saint-Palais ; titulai- 
emplois de l’hôtellerie.

Enseignement professionnel, travaux prati
ques de cuisine, travaux pratiques d’hôtellerie, 
service de table. Cet enseignement est donné1 
par deux spécialistes : un maître-d’hôtel, an 
donné par un spécialiste, maître de clïai dans 
une grande maison du Centre, séances de dé- 
gustatfên et d'analyse. Achats au marché et 
par les élèves et l’économe. Visites profession
nelles : conférences par des hôteliers, stages 
dans les grands hôtels de Royat, La Bourboule, 

4/1 Mont-Dore, Vichy, Chatelguyon, Saint-Nec- 
lûii'6 Qt<C

Eüseigiiôiïiéiit gratuit. Internat municipal.
Pour tous renseignements (programmes, con

ditions de pension, boufses), écrire au Direc
teur de l’Ëcoîe llôtelicre, Chemin Saint-André, 
Clernlont-Ferraild.
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CHEMIN DE FER DÉ PARIS A ORLEANS

proportions inquiétantes. Une ferme a été en- ■ 
cerclée par le feu. Les g...'. ’
pompiers et le 16® régiment d’artillerie sont sur I 
les lieux et combattent activement l’incendie. |

Les premiers résultats de l’enquête ont établi 
que le feu a été mis par des étincelles échap
pées ”d’une locomotive.

CLERMONT FERRAND

SON PLASTRON PREND FEU 
matin, le jeune Jean Chastenet, âgé de 
garçon de salle à l’hôtel de Lyon .était oc-

15Ce 
ans. 
cupé à nettoyer une casserole qu’il“avait placée
sur un réchaud à alcool Soudain comme il u vgv=> bl,7 ,
s était approché trop près du réchaud, son plas- adMjointe châtelet, Mlle Michaud, adjointe au 
tron en celluloïd s enflamma. 1 - - ■ •• ■ ■ -■ ■ ■ ™ -■ - ■

Le malheureux, cruellement brûlé, essaya de 
se défaire de son plastron. Mais ces mouve
ments ne firent qu’activer les flammes et bien
tôt ses vêtements s’enflammèrent à leur tour. 
Cependant aux cris poussés par la victime les 
camarades accoururent et après lui avoir prodi
gué les premiers soins le transportèrent à l’Hô- 
tel-Djeu. L’état du jeune Chastenet est assez 
grave.
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Lorsqu’il est frais et bien acco- 
modéj qu’i? soit frît, cuit au four 
eu au crurt bcuiHon, le poisson 
de mer est un manger délicieux.

...Tout d’abord je me méfiai, mais quand 
le Persan m'eut raconté, avec une candeur 
d’enfant, tout ce qu’il savait personnelle
ment du fantôme et qu’il m'eul remis en 
toute propriété les preuves de son exis
tence et surtout l’étrange correspondance 
de Christine Daaé, correspondance qui 
vêtirait d’un jour si éblouissant son ef
frayant deslin, il ne me fut plus possible 
de douter. Non, non, le fantôme n’était 
pa,s un mythe.

Gaston LEROUX.

FONDATION LEON LANDAU
Chaoue année à l’occasion du 1® janvier, 

deux nrix de 5.0GÛ francs chacun, le prix Léon 
Landau et le prix Charlotte Landau, sont at
tribués par une commission spéciale siégeant 
au ministère de l’hygiène.

Le premier est destiné à soulager la misè
re d’une jeune homme pauvre, orphelin, tra
vailleur. honnête et reconnu pour mieux le 
mériter.

Le second institué en mémoire de la mère 
du bienfaiteur, Mme Charlotte Landau, est 
destiné a soulager la misère d’une femme 
âgée d’au moins cinquante ans, pauvre et 
famille reconnue pour mieux le mériter.

C’est dans ces conditions que, depuis 
ont été attribuées chaque année les deux 
fondés par M. Léon Landeau.

La commission spéciale a constaté à 
sieurs reprises que des candidatures assez nom
breuses qui des divers points de la France sur
gissent, la plupart ne répondent pas aux in
tentions du testateur. En effet, la catégorie 
qu’il a visée n’est pas celle de simples malheu
reux quelque intéressante que soit leur infor
tune. c’est celle plus spéciale de ceux pri
vés de ressources et d’appuis moraux et fa
miliers. Cette interprétation de la volonté de 
M. Léon Landeau n’est pas contestable, car il 
a pris la peine de faire connaître lui-même 
que le sentiment qui avait dicté ses volontés 
généreuses s’inspirait de la situation critique 
dans laquelle il s’était trouvé dans sa jeunssse. 
Après avoir vécu dans des conditions brillan
tes, il s’est trouvé orphelin de père et plongé 
dans la gêne, la ruine, paternelle, s’ajoutait à 
son deuil. Sa mère âgée de plus de 50 ans 
.avait subi les mêmes revers sans y être prépa
rée et n’avait rencontré alors aucune aide fa
miliale.

Parvenu par ses propres moyens en débu-. 
lant dans une situation des plus modestes, à.' 
soutenir sa mère, et, à la suite d’efforts à se j 
reconstituer une fortune, M. Léon Landeau, en ' 
même temps qu’il acquérait une réelle notarié- i 
té. a tenu à instituer les prix dont il a été
la sienne, c’est-à-dire pour des personnes ira- ] Vierzoa-Villagès, route, de^PairsJf.) ^adjointe a 
vïêr'on peut'ajouter" que'’sâ'vôcatiôn "dans la- adjointe à Vierzon-Fay ^adjointe à Vierzon-Faÿ, 

et littéraire, précision susceptible, de dictpr'le 
ce de candidatures également intéressantes.
faite TseT^nfentions bien nettes,' afin”d'éviter ' à Neuvy-sw-Barângeon (g.), Mme Raimbault. ti- 
loute méprise et tout malentendu, et aussi afin । tulaire à Poisieux ; titulaire à Pôisieux, Mme 
que ceux oui se trouveraient dans les condi- Méchin, adjointe Ji Argent. ~ .
lions requises n’hésitent pas à se mettre en *”’ 1 r'~~ l' *
instance près du préfet de leur département 
qui instruira leur demande et la fera parve
nir en temps utile pour la prochaine attribu
tion des deux prix dont il s’agit.

ECOLE PRATIQUE HOTELIERE 
DU CENTRE DE LA FRANGE

Nous appelons l’attention sur cet établisse
ment d’enseignement fondé par la ville de Cler-1 
mont-Ferrand et le sous-secrétariat d’Etat de 
l’Enseignement technique (trois ans d’études).

sans
1920, 
prix
plu

Adjointe à Saint-Âmand-Charenton, Mme Vi- 
■ dal. titulaire à Parnay ^titulaire à Parnay, 

Gales leur sont^oüyertes au même titre que les à Saint-Palais. Mme Ruellé titulaire ’à Neuil- 
' ly-en-Sancerre (Morue) : titulaire à Bouzais, 
Mlle Bailly, direclrice à Arcomps ; adjointe à 
Mareuil. Mme Voisine, adjointe à Vierzon-Fay : 
adjointe à Vierzon-Fay, Mlle Jaboin. adjointe à 

t— ----- ---- - , . ... Dun ; adjoint à Léré, 'détaché à Rosière, M.
chef de cuisine. Etude des vins : enseignement Rodon adjoint à Brinon.

un cnoGin ICjIa mQITTA HP PllRl HnnCi ’

Train supplémentaire rapide de voyageurs 
(toutes classes cl wagon-restaurant) entre Pa- 
ris-Gii-ai d'Orsay 'départ G h. 47) La Boireboule 
[arrivée 17 h. fri) cl l e Mont-Doré 'arrivée 18 h. 
20). les samedis, dimanches, veilles et jours de 
fêté du 10 juillet nu 2 septembre inclus, ainsi 
que le 1" août Jfr23.

Ce tram desservi i les principales gares du 
parcours.

Pour plus amples renseignements, consulter 
les affiches placardées dans les gares.

HALLES CENTRALES DE PARIS
Paris, le 25 juillet

VIANDES. — Cours moyen au kilo :
Bœuf. — Quart derrière, 1® qualité, 7.50 ; alo 

yau 12.70 ; paleron 2.50.
Mouton. — Entier, 1® qualité, 10 ; épaule 7.50; 

poitrine 3.30.
Veau. — Entier ou demi. 1® qualité
Porc. — Demi-pore, 1® qualité 8.
VOLAILLES. —- Cannrns de ferme. 

6 à 8 ; oies, le kilo 6 à 7.50 : poulets . . 
11 50 à 13.50 ; poules toutes provenances 10.50 
à 11.50.

POISSONS. Le kilo : carpes 2 à 5.
LEGUMES. — Pommes de terre, les 100 kilos, 

•i.l à 65 fr.
P.EURRES. — Le kilo : Charente. Poitou. 9 â 

13 : Touraine 9 à 12.30 ;' marchands 7 à 16 fr.
ŒUËS. — Le mille : Brie, Heauce, 390 à 

530 ; Bourbonnais, Nivernais 345 a 440 ; Tou
raine 410 à 540.

FROMAGES. -< Si’uyère, de WW à 10.

7.50.

ie pire* 
Chartres

FoMrtésilela Bégion
CORBIGNY. — Le beurre s’est vendu de 5 à 

5.50 la livre ; les œufs, 4 francs la douzaine ; 
les fromages frais, 0.75 l’un ; les durs,'! franc 
l’un ; les camemberts, 2.50 pièce ; le Roque
fort, 2 francs le quart ; le Gruyère, 1 franc le 
quart ; les fromages d’Epoisse, 5 francs l’un ; 
la crème, 0.50 la petite louche. Les poulets, 
de 20 à 28 fr. la paire ; les canards, de 18 à 22 
francs la paire ; les lapins, de 9 à 15 fr. l’un.

La laitue valait, 0.10 et 0.15 le p!ed ; la sca
role, 0.40 le pied; les choux cabus de 0.25 à 0.40 
l’un ; lés choux-fleurs, de 3 à 4 fr. l’un , les 
carottes, 0.25 le paquet d’une demi-douzaine ; 
les pommes de terre, 0.50 le kilo ; les haricots 
verts, 0.80 et 0.90 la livre ; les petits pois, 0.50 
le litre ; les petits raâis roses, 0.25 la botte ; 
les tomates. 1.25 la livre ; les artichauts, O.4O 
l’un ; les olives, 1 franc le quart.

Les cerises, 0.50 ]a livre ; les bigarreaux, 1.25 
et 1.50 le kilo ; les prunes, 1.50 le kilo ; les pê
ches, 2 francs la livre ; les abricots, 1.50 la 
livre ; les poires, 1.50 la livre.

CLERMONT. — Bœufs et vaches, 1® qualité 
3.40 le kilo ; 2®. qualité 2.40 : 3® qualité 1.10. 
Veaux, de 3.30 à 4.G0 le kilo sur pied ; moutons 
de 3 à 4 fr. le kilo.

GANNAT. — On cotait : beurre, 5 fr. le J kilo; 
œufs 3.75 à 4 fr. la douzaine; fromages secs, 
2.50 le’un; fromages demi-secs, 1 fr. l’un; fro
mages de chèvre, 0.75 l’un; poulets, 4 fr. le 
à kilo; lapins, 2.50 le i kilo; pigeons bisets, G 
à 7 fr. la paire; pigeons mondains, 8 à 9 fr. 
la paire ; canards, 14 à 15 fr. l’un; haricots 
verts, 2.50 le J kilo; petits pois, 1 fr. le i kilo; 
pommes de terre nouvelles, 1 fr. le J kilo; 
radis, 0.25 la botte; carottes, 0.30 le paquet; 
artichauts, 0.30 à 0.40 l’un; bananes, 0.60 l’une; 
groseilles, 1.50 le kilo; cassis, 1.50 le kilo; pru
neaux, 2.25 à 2.50 le J kilo; lait, 0.80 le litre; 
pain, 0.60 la livre.

Blé rouge, 9o.fr.; blé fin. 95 fr.; orge, 70 fr.; 
avoine 68 fr.; seigle, 60 fr. Le tout s’entend aux 
100 kilos; paille, 50 fr.; foin, 70 fr. Le tout 
s’entend aux 500 kilos.

LURCY-LEVY. — Beaucoup de monde et de 
marchandises, mais les affaires se traitent vite; 
lees gens retournant à leurs travaux champê
tres qui par ce temps magnifique s’exécutent à 
merveille. Lès coquetiers et les marchands fo
rains sont nombreux et font des affaires.

On cotait sous le marché couvert ; beurre, de 
5 à 6 fr. la livre; œufs, 3.75 à 4 fr. la douzaine; 
fromages du pays : vache, 0.60 à 0.75 la pièce; 
chèvre, 0.50 à 0.70 la pièce; crème, 0.50 le 
verre; fromages frais, 0.75 à 1 fr. la pièce; lait, 
0.70 le litre.

Poulets, 28 à 35 fr. la paire; poulets de grains, 
18 à 22 fr. la paire; oies, 50 à 65 fr. la paire; 
les canards, de 18 à 22 fr. La paire; pigeons 
domestiques, 4 à 4.50. la paire; les lapins domes
tiques se vendent toujours bien, de 12 à 20 fr. la 
pièce.

Haricots blancs ou rouges, 0.75 à 1 fr. le bol 
et 15 à 18 fr. te double-décalitre; haricots verts, 
1 à 1.25 la livre; choux pommés, 0.75 à 1 fr. la 
pièce; choux-fleurs, 2 à 3.50 la pièce; salade 
pommée, 0.15 à 0.25 la tête; artichauts, 0.75 à 
1 fr. la pièce; carottes nouvelles, 0.25 à 0.30 e 
paquet; pois mange-tout, 1 à 1.20 là livre; petits 
pois, 0.60 à 1 fr. la livre; radis, 0.25 à 0.50 la 
botte; oseille, le panier, 0.90; oignons, 0.25 à 
0.40 le paquet; ails, 0.25 à 0.-40 le paquet; côtes 
de blettes, 0.40 à 0.50 le paquet; tomates, 1.25 
la livre.

Cerises, 0.25 à 0.40 la livre; cœurs, 0.-40 la li
vre; petites poires, 0.50 le quarteron ; pommes 
Saint-Jean, 0.50 la quarteron; pêches, 1.50 a 
2 fr. la livre; abricots, 1.50 à 2 fr. la livre; 
prunes nouvelles, 0.50 le bol; bananes, 0.40 à 
0.50 la pièce; pruneaux, 1.75 la livre.

Foire : bœufs de boucherie, 1.50 à 1.80 la 
livre; vaches de boucherie, 1.25 à 1.50 la livre; 
bœufs do travail, 1.75 à 2 fr. la livre; génis
ses, 1.50 à 1.90 la livre; vaches laitières, de 
1.500 à 2.800 fr. la pièce; taureaux, 900 à 1.800 fr. 
pièce; veaux de boucherie, 1.50 à 1.90 la livre 
sur pied (baisse), cochons gras, 2.80 à 2.90 la 
livre; porcs laions, 4 fr. la livre; nourrains, 4 ir. 
la livre; moutons agneaux, 4.50 le kilo; brebis 
grasses, 4 fr. le kilo. »

Chevaux de trait, 2.000 à 3.000 francs pièce; 
chevaux légers 1.500 à 3.000 fr. pièce; juments, 
2.00 à 3.000 fr.; poneys ou petits chevaux, 1.000 
à 1.800 francs la pièce; ânes et ânesses, 500 â 
1.200 fr. pièce; mules et mulets, 1.000 à 2.000 
fr. la pièce.

Froment : 94 à 96 fr. les 100 kilos; seigle, 
G5 à 70 fr.; orge, 70 à 72 fr.; avoine, 65 à 68 fr.; 
sarrasin, 64 à 66 fr; maïs moulu, 80 à 85 fr.; 
criblures, 35 à 38 fr.

Farine : 118 à’J22 francs les 100 kilos livrés 
en boulangerie; pain, 1.20 le kilo; son. 35 à 40 
francs au moulin, et 50 fr. au détail; farine 
au détail, 1.50 le kileo.

Foin, 100 à 120 francs les 500 kilo, appelés 
le petit mille; paille de froment, 70 à 80 fr.; 
luzerne, 100 à 110 francs; trèlle, 100 fr.; ray. 
grass, 100 à 110 francs; paille de seigle, 70 à 80 
francs; paille d’avoine, 50 à 60 francs.

Viande de boucherie : bœuf ou vache, 3 à 
5 fr. la livre, filet, 6 fr. la livre; veau, 4 à 6 fr. 
la livre; mouton, 4 à 6 fr. la livre; porc, de 
4 à 5 fr. la livre; charcuterie, 5 à 7 fr. la 
livre; jambon, 10 francs la livre; boudin, 2 fr. 
la livre ; soumisses, 5 fr. la livre.

Malgré le fléchissement général sur les cours 
de la viande de boucherie, surtout sur les veaux 
où une baisse notable s’est produite depuis 
un certain temps, les bouchers de la région 
maintiennent le prix à l’étal.

MONTLUÇON. — La foire d’hier h’a pas été 
très importante en raison même des travaux ac
tuels des champs. Cependant, au champ de foire 
le bétail était assez abondant. On cotait ; bœufs 
Je trait, 3.000 à 4.500 fr. ; vaches suitées, 1.600 à 
2.500 fr.' : vaches grasses, 1.50 à 1.75 ; gi'nisses, 
1.70 à 2 fr. ; châtrons, 1.70 à 1.90 ; taureaux, 
t.40 à 1.60 ; porcs gras,3 fr. à 3.15 ; laitons, 4 fr.

Beurre, le kilo, 10 fr ; œufs, la douzaine, 4.^ 
poulets, la paire, 20 à 25 fr.; lapins, Ce Kilo, 
4 fr.; oies, 15 à 18 fr.; canards, la paire, 18 à 
20 fr.; fromages du pays, 0.80 à 1.2 0; salades, 
1.10- carottes nouvelles, 0.40; navels, le paquet, 
0.15; cerises, la livre, 0.50; pommes de terre nou
velles. la livre 0.30; pommes de terre, les 60 ki
los, 14.50 ; petits pois, la'livre, 0.90.

PaiTJe, 120 fr.; foin, 150 fr., la voiture.
Mairché aux veaux. — amenés, 4, vendus 4. 

Prix de l’unité, 450 à 500 fr.; prix du kilo, 4 fr 
à 4.50.

MERVANS. — Malgré les pressants travaux 
des champs (moisson), le marché a été abondam
ment pourvu en produits de toutes sortes. Beau
coup de vendeurs et d’acheteurs venus de toute 
la région. Hausse sur les voKailles qui ont été 
très demandées. Aperçu des cours pratiqués :

Froment ou blé du pays 90 à 92 fr. les 100 ki
los ; seigle 59 à 60 fr. ; avoine grise ou blanche 
64 à 65 fr. ; maïs jaune ou blanc du pays 85 à 
88 fr., moulu 90 à 91 fr. ; huile de navette ou 
de colza 4 à 4.25 le litre ; gaudes moulues au 
moulin 1.90 à 2 fr. le litre ; pommes de terre 
nouvelles 0.75 à 0.90 le kilo : haricots verts en 
cosses 1.80 à 2.25 le kilo ; pois en cosses 0.75 à 
L.15 ; beurre ordinaire de lerme 6.25 à 7 fr. le 
Idlo ; beurre d’écrémeuse .—5 à 8 fr. : œufs 3.90 
ï 4 fr. la douzaine ; pigeons fuyards 5.90 à 
la paire ; pigeons 7.75 à U.»v la paire ; poulets 
15 à 19 fr. la paire ; canards n à 12 fr. pièce.

Veaux de boucherie 3.25 à 3.50 la livre ; porcs 
gras 4.50 à 4.75.

Choux-fleurs et choux cabus 1.50 à 2.50 pièce ; 
tomates 2 à 2.50 le kilo.

SANCOINS. —■ Veaux, 285 à 4.80 le kilo ; mou
tons 181), à 5.50; porcs, 18 à 5.90.

Poulets, 190 paires, de 26 à 38 francs la paire; 
canards, 150 paires, de 20 à 24 francs la paire ; 
lapins 220 pièces, de 10 à 22 francs la pièce ; 
beurre 230 kilos de 12 à 13 francs le kilo ; œufs 
480 douzaines de 3.75 à 4 francs la douzaine.

TANNAY. — Foire peu importante, en raison 
des travaux de la moisson. Baâsse sur le bétail 
et les porcs, hausse sur le beurre et les légu
mes. On cotait : le beurre, 8 fr. la livre; fro
mages frais, 1 fr.; gras, 1.60; dur, 1.50; chèvre, 
1.60; beurre revendu, 7 fr.; œufs, 3.50 la dou
zaine ; fromages en boîte; camembert, 2.50 l’un; 
époisse. 5 fr. l’un; roquefort, 2 fr. le quart; 
gruyère, 1.50 le quart ; crème, 0.50 la petite 
louche. Les poulets, de 18 à 26 fr. la paire: ca
nards, de 18 à 25 fr. ta paire; lapins, de 10 à 
12 fr. pièce; laitue, 0.20 le pial; radis roses, 
0.20 la botte; haricots verts, 0.75 à 1 fr. la i- 
vre; petits pois écossés, 0.50 le litre ; tomate, 
1.20 la livre; les artichauts, 0.50 à 0.75 l’un ; 
carotte, 0.25 la botte, de 6 à 10 fr.; pommes le 
terre nouvelles, 0.70 le kilo; choux cabus, de 
0 25 à 0.60 l’un; pêches, 1.50 la livre; les abri- 
cots, 0.15 pièce; vache à veau, 1.900 à 2.000 fr. 
pièce; châtrons, 2.000 pièce; porcs gras, 600 fr. 
les 100 kilos; laitons, 200 fr. l’un; nourrains, 
300 fr. l’un.

Une ustoirâ de nos agriculteurs
Les meilleures nouvelles nous arrivent 

de l’Afrique du Nord au sujet de la récolte 
prochaine et jamais la nécessité, d’une po
litique de production agricole ne fut plus 
clairement démontrée. Le cours exagéré de 
la livre ne nous force-t-il pas à acheter à 
78 ou 79 fr. au dehors ce qui vaut 25 fr. 
chez nous ?

L’abondance du blé et des autres céréa
les aura donc la plus grande importance 
sur la tenue de notre franc. Et c’est le mo
ment de rappeler que nos agriculteurs, en 
un effort admirable, ont accru de près de 
500.000 hectares les superficies emblavées 
en blés d’hiver. Le temps ne fut pas tou
jours favorable... Fort heureusement,- il 
promet maintenant de rester beau. La si
tuation agricole nous permet les plus ri
ches espoirs.

L’Afrique du Nord a doublé sa produc
tion, elle donne 10 millions de quintaux au 
lieu de 5 millions à peine l’an dernier. On. 
ne peut encore avoir des statistiques pré
cises en ce qui concerne la récolte métro
politaine, mais les spécialistes les plus 
avertis sont d’accord pour estimer à 75 
millions de quintaux la récolte de froment. 
Si cette prédiction, se réalise, nous aurons 
un excédent de 9 millions de quintaux pour- 
la métropole, de 5 millions pour l’Afrique 
du Nord. Or, pour la campagne qui va fi
nir, grâce aux mesures qui ont été prises, 
soit pour l’extraction de la farine entière, 
soit pour l’addition des succédanés — me
sures qu’un récent décret vient de mainte
nir — les importations paraissent,, dans 
l’ensemble,ne pas devoir atteindre 14 mil
lions de quintaux.

Par conséquent, sauf les risques d’intem
péries et si les chiffres donnés sont réali
sés, la France pourra assurer son alimen
tation en pain pendant la prochaine cam
pagne sans rien importer de l’étranger.

Pour comprendre ce qui se serait passé 
dans la situation contraire, il suffit de son
ger aux milliards qu’il eût fallu porter au 
dehors pour acheter du blé au cours actuel 
de la livre.

C’est donc une victoire incontestable de 
l’agriculture française : il est juste de la 
proclamer. Quand nous paierons le pain 
moins cher, et cela ne peut manquer d’ar
river bientôt, nous devrons avoir, pour le 
paysan, un merci sincère...

------------ ----- --------------------
CONCOURS AGRICOLE D’AUXERRE

4, 5 cl 6 août 1923
A l’occasion de ce concours, présidé •'àr M. le 

ministre de l’Agriculture, seront distribuées les 
récompenses attribuées en 1922 aux lauréats du 
Concours de la Prime d’Honneur, des Prix cul
turaux, des Prix d’honneur de l’Horticulture et 
des Serviteurs agricoles.

Banquet. — Un banquet, présidé par M. le mi 
nistre de l’Agriculture, aura lieu Ce dimanche 
5 août, à midi. Les souscriptions doivent être 
adressées avant le 28 juillet, à M. le commis
saire général du Concours, 4, rue Marcelin-Ber- 
thelot, à Auxerre.

Programme général
Le samedi 4 août : de 7 à 10 heures, réception 

des animaux et installation des machine® et 
produits ;

De 10 à 14 heures : opérations des divers ju
rys ;

De 14 à 16 heures : séance générale, salle 
Soufllot, pour le rapport des Commissions du concours.

Le dimanche 5 août ; dé 9 à 18 heures : ex
position, sur le quai de ta République, des ani
maux, machines et produits ayant participé au 
concours ;

A 16 heures : distribution solennelle des ré
compenses.

Le lundi 5 août : d 9 à 18 heures : exposition 
des machines, instruments et produits divers.

Organisation du Concours
Le concours comprendra :
Agriculture, — Un concours-exposition de bes

tiaux, de produits de laiterie, de travaux sco
laires et agronomiques.

Une exposition-foire de semences destinée à 
faire connaître les meilleures variétés de céréa
les cultivées dans le département. Les échan
tillons présentés à cette exposition seront cons
titués par des gerbes de 20 a 25 cm dé Circon
férence faites de pieds arrachés et accompagnées 
de grains battus.

Une exposition de matériel intéressant l'agri
culture, 1 aviculture, la viticulture, l’horticulture 
et les diverses industries agricoles Les vébi. 
eûtes automobiles pourront être exposés.

Aviculture. — Un concours-exposition d’ani
maux de basse-cour et de matériel avicote, orga
nisé par la Société départementale d’aviculture.

Apiculture. — Un concours-foire de produite 
et matériels apicoles, organisé par la Société d’a
piculture de la Bourgogne.

Horticulture. — Une exposition de fleurs 
fruits, légumes, produits de l’inaustrei horticole 
et matériel, organisée par les soins de Ga Société 
centrale d horticulture de l'Yonne.

Viticulture. — Une démonstration de motocul
ture et un concours de charrues interceps, <ie 
pullvérisateurs et soufreuses à traction dans le 
vignobles des environs d’Auxerre, organisés par 
la Société vigneronne de - onne.

les Sports
COURSES CYCLISTES 

A AIN A Y LE CHATEAU
Grande course cycliste organisée sous les 

règlements de l’U- V. F. à tout coureur li
cencié, le. 16 août.

Distance : 50 kilomètres.
Prix : 200 fr. ; 100 fr. ■ 70 fr. ; 40 fr, ; 

25 fr.
Adresser les engagements avec le numéro 

de la licence et les couleurs à M. Aimé Ans- 
sage, à Ainay-le-Ghâteau, jusquau 16 août 
midi.

Course réservée aux eunes gens des can
tons de Cérilly et de Charenton.

Distance : 10 kilomètres.
Prix : 30 fr. ; 20 fr. ; 10 fr.
Engagements chez M. Aimé Aussage.
N. B. — Le comité des Fêtes décline tou

te responsabilité en cas d’accidents.
LA TRAVERSEE DE MONTCLAU 

A LA NAGE
Résultats : 1. Méchaud (Digoin), en 

32’ 6” ; 2. Limon, 3. Court, 4. Lazare La- 
rue, 5. Jules Harley, 6. Francis Harley, 7. 
Raux. 8. Carte, 9. Thomas, 10. Nreloux.

Le Creusot remporte le challenge Chail- 
let par 9 points ; Digoin, 18 ; Chalon, 29 ; 
Montceau, 45.

LE CYCLISME A GARNAT
Résultats des courses cyclistes organi

sées dimanche dernier (par la « Vigilante 
Garnatoise n sur le parcours Gamat, soit 
50 kilom. environ : 1° Cantat, en 1 h. 83 î 
2e Vacher, en 1 h. 40 ; 3e Gouthérault, eii 
1 il. 40 ; 4e Nicolas, en 1 b. 50, etc.

LE GOLF A VICHY
Prix offerts par M. et Mme Baring. — 

lor capt. Wardrop, dans le 20e trou; 2" Ross, 
sur le 19e green ; 3°, M. Judge Covington ; 
4", Mme J. Bresse ; 5”, M. N. Summers ; ■ 
sur 28 loueurs.

...Enfin, i’eus la preuve que mes pressen- 
tinïents ne m'avaient point trompé et je 
jus récompensé de tous mes efforts le four 
où l'acquis la certitude que le fantôme de 
['Opéra avait été plus qu'une ombre.

Gaston LEROUX.

9o.fr
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Les colis agricoles BOURSE DE PARIS
du 25 Juillet 1923

Les producteurs ignorent, souvent, les avan
tages dont ils peuvent bénéficier, notamment 
en matière de transport, en vue de la vente 
directe au consommateur.

A côté des colis postaux ordinaires, auxquels 
on a recours d’habitude, mais qui présentent 
l’inconvénient de subir parfois des retards de 
livraison, et dont le poids est, en tout cas, 
limité à 10 kilos, un grand nombre de produits 
du sol peuvent être expédiés comme « colis 
agricoles » et bénéficier de tarifs et de condi
tions spéciaux de transport.

Les « colis agricoles » payent suivant leur 
poids et la distance qu’ils ont à parcourir.

L’échelle du poids s’établit jusqu’à 20 kilo
grammes, puis jusqu'à 30 et, enfin, jusqu’à 40 
kilogrammes.

L’économie de transport est d’autant plus 
sensible que le poids est plus élevé et la dis
tance plus grande.

C’est ainsi qu’un colis de 15 kilos paiera, 
comme étant de 20 kilos, 3 fr. 65 pour une 
distance de 1 à 200 kilomètres ; 4 fr. 90 de 201 
à 300 ; 6 fr. 10, de 301 à 400 ; 7 fr. 35, de 40 
a 600 ; 8 fr. 55, de 600 à 900 kilomètres.

Pour les mêmes distances, les prix seront 
respectivement de 3 fr. 35 à 4 fr. 90 jusqu’à 
800 kilomètres ; 6 fr.- 70, 8 fr. 55, 10 fr. 40 et 
12 fr. 25 pour un colis de 20 à 30 kilos ; de 3 
fr. 65 à 6 fr. 10, puis 7 fr. 35, 8 fr. 55, 11 fr. 05, 
13 fr. 50 et 15 fr. 95 pour un colis pesant de 30 
à 40 kilos.

A ceci s’ajoute le bénéfice qu’il n’est pas per
çu de droit d’enregistrement et que le colis est 
livré sans augmentation de prix à domicile, 
dans joutes les localités où il existe un service 
de factage.

Pour les localités où il n’existe pas de fac
tage, il est remboursé au destinataire 0 fr. 35 
par colis.

Les colis peuvent être grevés de rembourse
ments d’une valeur de 60, 90 ou 120 francs, 

- suivant le poids du colis.
Pour bénéficier de ces tarifs, les colis peu

vent être, bien entendu, emballés conformément 
à leur nature et dans des conditions qui leur 
permettent de supporter le voyage sans ava
rie. Le tarif officiel est sévère et minutieux sur 
tous ces points. Us ne doivent pas excéder un 
mètre sur chacune de leurs faces, et doivent 
Être munis d’étiquettes.

Chaque colis donne lieu à l’établissement 
d’un bulletin spécial, timbré, délivré par les 
gares et accompagné d’une déclaration dans le 
cas où les denrées expédiées sont assujetties à 
des droits d’octroi.

Sont susceptibles de bénéficier de ces tarifs: 
les animaux abattus, les viandes, volailles, 
beurres, charcuterie, champignons, crèmes, 
fruits frais de foute nature, gibier, graisses, lé
gumes frais, œufs, etc.

Le développement des envois directs aux par
ticuliers de produits agricoles au moyen de 
« colis agricoles » livrés directement aux con
sommateurs contribuerait à abaisser le prix de 
la vie et à accroître des débouchés.
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LE COMICE AGRICOLE DE MONTARGIS

Le Comice agricole et horticole de l’arrondis
sement de Montargis vient de se réunir, en vue 
d’arrêter tes dernières dispositions à prendre en 
Vue des fêtes qui se tiendront à Chatillon-Coli- 
gny le 26 août prochain.

Il a été procédé à l’élection des diverses com
missions devant fonctionner au jour du Comice : 
Commissions d’agriculture ; maréchalerie ; vo
lailles, produits de basse-cour et apiculture g 
races ovine et porcine ; race bovine ; race che
valine ; produits agricoles, horticoles, vins, ci
dres et produits de vinification; labours et trac
teurs, façades fleuries.

Il a été décidé, en outre, que le banquet, au
quel assistera M. Chéron, ministre de l’Agricul- 
tulre, aurait lieu le soir. M. Chéron devant le 
même jour, présider, à midi, le concours organi
sé à Sully-sur-Loire, par l’Office Agricole Dé
partemental,
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PARIS-CENTRE est en verni 1
Nos PETITES ANNONCES paraissent le 

mercredi et le samedi.
8®- A Sorbier, par Jaligny, chez Mme Veuve 

NOIRTERRE épicière.
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BULLETIN FINANCIER
Paris, 25 juillet. — Les dispositions du mar

ché ont été très irrégulières pendant la séan
ce, en dépit d’une nouvelle tension de la livre 
et du dollar. Cependant, en clôture, la ten
dance demeure excellente, le comptant du par
quet a été l’objet d’assez nombreuses affaires, le 
Lyon a coté 1022, l’Est 895, l’Orléans 1040.

Grande fermeté du Crédit Lyonnais, qui ter
mine à 1735, soit une hausse de 75 francs sur 
la veille, la Banque de Paris gagne le cours 
de 1.500. Par contre, inactivité de la Banque 
Nationale du Mexique à 916.

Les sucreries d’Egypte ont repris à 1.100, vive 
avance de l’Orientale Cartel à 292, du Platine 
de 625 à 666. Le Rio subissant quelques réali
sations clôture à 2735, les fonds ottomans sont 
en réaction.

La coulisse a été également très irrégulière, 
les cuprifères ont reculé, Tanganika 108, Thar- 
sls 290. Légère reprise des mines d’or Grewen 
Mines 191.50. Lourdeur de la Royal Dutch et de 
la Say qui comptent 23.000 et 268. La Mexican 
baisse à 85.50, Monte-Catini ferme à 158, Hot- 
Chkiss lourde à 949, la De Beers termine à 
1035. Au comptant l’Automofo demeure inchan
gé à 335, Ekaterine en progrès à 1460.

Les charbonnages font preuve d’une certaine 
activité. La Franco-Polonaise très demandée à 
l’ouverture à 665 clôture à 630.

UL ob Saiht-ijhalle et Cfe,
45, rue de la Chaussée-d’Anttn, Parta 

4, rue Thiers, Nevers
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La mémorable 
et tragique aventure 
de M. ïrwta Molyneux 
Par J. 5TORER-ÇLOU3TQN

ROMAN
Traduit de l’anglais par Louis LABAT

QUATRIEME PARTIS 
LA POURSUITE

.VI
(Suite)

« Aujourd’hui le temps était magnifique. 
Le ciel resplendissait sur cette merveille de 
confort et de machinisme modernes grâce à 
quoi nous marchons dans le sillage de Co
lomb. Molyneux et la Wilson ont pris l’air 
sur fe pont ce matin pendant trois quarts 
d’heure. Ils s’entretenaient à voix basse, 
d’un air préoccupé-

« Quelles sonibres pensées échangeaient 
£es deux êtres cowpa±il<ls ? Espèrent-ils 
échapper à l’inexorable étreinte de la loi, 
après l’avoir si outrageusement .violée ? 
Ah 1 qui pourrait le dire ? Tout au plus a-t- 
on le droit de faire des suppositions. Allon
gé sur une chaise du pont dans un déguise
ment d’imfirme, Bray surveille le couple de 
près, sans dépasser les limites qu’impose la 
prudence.
' « Parfois on serait tenté de croire que h s 

deux fugitifs ont le sentiment de cette vigi
lance inflexible Quelques observations 
faites par Bray indiqueraient chez eux un 
Commencement de soupçons.

« Le capitaine Cuttle, de son côté, suit 
attentivement leurs faits et gestes. En de
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REVUE BLEUE
Fondée en 1863, paraissant les premier et 

troisième samedis fie chaque mois.
Sommaire du 21 juillet 1923. — 1. La Figure 

religieuse de Pascal, par Alfred Rébelliau, mem
bre de l’institut ; — 2. Questions d’Empire, par 
Camille Jullian, membre de l’institut ; — 3. 
Pierre Loi! et Jean Aicard, par Léon de Saint- 
Vatery ; — 4. Calme du Soir (Impression du 
Temps de Guerre), par Georges Philippar ; — 
5. Un Dieu vivant (nouvelle), traduit de l’an
glais par Marc Logé, par Lafcadio-Hearn ; — 6. 
Figuresi Coloniales : M. Carde, par Camille 
Guy ; — 7. La Politique étrangère ; Une Cons
piration internationale, par L. pumont-Wil- 
den ; — 8. Les Romans : Un rappel à la Vie 
intérieure, par Firmin Roz ; — 9. Le Théâtre: 
De la Comédie-Française au Conservatoire, par 
Gaston Rageot ; — 10. La Princesse de Clèves, 
par Valenune Poizal ; — 11. Les Livres nou
veaux ; — 12. Bulletin Tchéco-Slovaque, par 
H. Jelinek ; 13. Bulletin Yougo-Slave, par To- 
mitch ; — 14. Bulletin Maritime.

Prix du numéro : France : 1 fr. 90 ; Etran
ger 2 fr 50 — Paris, 286, boulevard Saint- 
Germain (7'). Téléphone : Fleurus, 02-2-9.
VVVVVVVVVVVVVVVXAA/lAA/VVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVt-VVVt

VOTRE MIROIR MADAME vous sera favora
ble si votre délicat visage est un fervent de la 
merveilleuse REINE DES CREMES de J. LES- 
QUENDIEU. En vente partout.
VVVWVVVVVVVVVA/VVVVVV^^^/VVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVV

MANUFACTURES FRANÇAISES

D’AMEUBLEMENTS
Maison

C0LLET-NEB1D
varennes-sur-AUier (Allier)

nous Informons le public que notre

CATALOGUE

Officiers Nlinistériels
Etude de BONNET 

Commissaire-priseur à Nevers
VENTE AUX ENCHERES

A Nevers, salle des Ventes, 
axenue G.-Clemenceau, n“ 1.

Le samedi 28 juillet 1923 à 13 
heures.

MOBILIER comprenant : 31 
armoires (dont une L. XIII). I 
Glace et bahut L. XIII. Table j 
de chevet L. XV. Bureau, gué-I 
ridon, buffet-commode, fau
teuil, glace, cuisinière, four- ■ 
neau’ à gaz, lessiveuse, voitu
re d’enfant, 7 lits, literie, poê
les. Potiches, plats et objets 
chinois, tableaux. Bibelots de 
vitrine, quelques étains, bron
zes. cristaux, ivoires, fusil « Le- 
faucheux », bicyclette, etc., etc.

Au comptant, frais en sus.
1967

française 14 à 16 HP placée 
sous une roulotte, type fran
çais, un cylindre (Ftoufet Aîné 
à Paris, capacité. 750 litres, 
surface de chauffe 7 mètres 
carrés.

Dans la roulotte où se trouve 
la machine :

1 .dynamo de 15 ampères et 
une autre de 26 ampères, 1 ta
bleau éleclriaue nfii’r les 2 dy
namos isolées ou accouplées, 
lampes électriques donnant un 
total de 6.0000 bougies envi
ron, fils électrique, 1 ccmpte- 
tours.

Marteaux, tenailles, cognées, 
pieds à coulisse, etc., etc.

Au comptant 15 % en sus 
pour frais.

La ..vente aura lieu -sur l’em
placement de la scierie de La 
Nocle. 1865

Etude de M<= VAILLEU, 
notaire à Guérigny
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les kiosques de Nice._______________________________

Imprimerie de PARIS-CENTRE. Nevers 
Le Secrétaire-Gérant ; G. Collket.

AVIS MORTUAIRES
Vous êtes prié d’assister au Convoi, Service 

et Inhumation de
Madame Hélène de LUVIGNE

Comtesse de CHAMPS DE SAINT-LEGER 
DE BREGHARD

pieusement décédée à Paray-le-Monial, te 25 juil
let 1923, à l’âge de 76 ans, munie des Sacre
ments de l’Eglise, qui se feront le samedi 28 
juillet en la Basilique de Paray-le-Monial, à 10 
heures.

De la part du : ......
Comte de Brédiard ; de Monsieur l’Abbé de 

Bréchard ; du Comte Alain de Bréohard ; de 
Monsieur Jean de Bréchard ; de Monsieur de 
Cokttarel, ses fils, gendres et petits-fils.

Le présent avis tiendra lieu de lettre de faire- 
part.

SERVICES & CESSES
Un service anniversaire sera célébré le sa

medi 28 courant à 10 heures, en l’église Ca
thédrale Saint-Cyr, pour le repos de l’âme de

Madame MARCHAND
De la part de M. Pierre. Marchand et de toute 

la famille. - fOERCIEWOTS
Madame Veuve Bourbon, M. et Mme Avril et 

toute la famille remierclent très sincèrement 
toutes les personnes qui ont assisté aux obsè
ques de

Monsieur Nicolas BOURBON
ainsi que toutes celtes qui leur ont témoigné 
des marques de sympathie en cette douloureuse 
circonstance.

^/VVVVVVVVVVVVVVVVVVWVVXAA/VVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVXA

‘SÈVE fournie
- r/i r■ ' ki -

Il contient 100 pages grand format et 
environ 1.000 photogravures représentant 
un choix très important de : Literie, Sièges, 
Meubles de tous genres et accessoires 
divers d’ameublements.

PRODUITS GARANTIS
CONDITIONS D'ENVOL — Vu le prix 

de revient élevé de ce catalogue, nous 
l’adressons franco et recommandé sur 
toute demande accompagnée de 5 francs.

Nous remboursons cette somme sur un 
premier achat d,e 100 francs ou pn un 
mandat-poste si le catalogue non utilisé 
nous est retourné franco.
^/VVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVV'VI/VVVVVVVVVVXA

LE PLUS SUR DES PLACEMENTS
Vous voulez que votre argent vous rapporte 

et qu’il ne courre aucun risque ? Achetez des 
Bons de la Défense Nationale. Voici à quel 
prix on peut les obtenir immédiatement :

PRIX NET des

BONS delà DÉFENSE NATIONALE
MONTANT 

DES BONS 
à l’échéance

SOMME A PAYER POUR AVOIR 
UN BON REMBOURSABLE DANS

1 MOIS 3 MOIS G MOIS 1 an’
100 » 

m.500 » 
i,000 »

10,000 »

99 75
498 75
997 50

9,975 b

99 »
495 >
990 >

9,900 »

97 75
488 75
977 50

9,775 »

95 »
475 »
950 »(gc

9,500 »

On trouve les Bons de la Défense Nationale 
partout : Agents du Trésor, Percepteurs. Bu
reaux de poste, Banque de France, Banques, et 
Sociétés de crédit, chez les notaires.
■V.7VVVVVVVVVVVVVVWVVVVVV\AA/V\AAAAAAA/VVV>fVVVVWVVVVV^

HE1DSIECK & C°“MONOPOLE”
DcK2t:<lez et exigez partout 

Ce CHAMPAGNE irréprochable 
et selon votre goût :
MONOPOLE (demi-sec) g 
MONOPOLE RED TOP (sec) | 
DRY MONOPOLE (brut) |
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QUINQUINA

OUVRE lAPPETIT

Etude de M’ ADNOT 
notaire à Moux (Nièvre)
A VENDRE A L’AMIABLE

Pour entrer en jouissance de 
suite par la perception des fer-1 
mages.

ÜN BEAU MOULIN A EAU ‘ 
appelé

« LE MOULIN DE MARNAY »
Situé à Marnay, commune j 

d’Alllgny-en-Morvand (Nièvre), । 
sur la grande route d’Autun 
à Saulieu. alimenté par la ri
vière dite « la TARENNE ».

Comprenant :
1” Les bâtiments où se trou

ve le moulin proprement dit, 
garni de trois paires de meules 
avec tous ses accessoires.

2° Bâtiments d’habitation 
composés de cinq pièces, gre
nier et cave.

3’ Bâtiments d’exploitation 
composés de granges, écu

ries, toits à porcs et à volail
les, remises.

Tous les bâtiments sont cou
verts en ardoises et en très bon 
état.

Prés et terres attenants.
Le tout de la contenance de 

2 hect. 4 ares, 95.
La chute d’eau du moulin 

peut être utilisée comme force 
motrice pour industrie, électri
cité,, etc.

Ce moulin et ses dépendances 
sont loués par bail authentique, 
moyennant un fermage annuel 
de 3.000 francs.

Pour visiter s’adresser à M. 
Chartes PIT'OIS, locataire.

Et pour- tous renseignements 
et pour traiter, soit à M. 
PELLETIER de CHAMBURE, 
propriétaire, au château de la 
Chaux, par Alligny-en-Mor- 
vand, (Nièvre).

Soit ù M° ADNOT, notaire à 
Moux. 1948

Etude de M« PRASLON 
notaire à Corbigny

VENTE DE
FONDS DE COMMERCE

Suivant acte reçu par M« 
PRASLON, notaire à Corbigny, 
le 13 juillet 1923, M. Didier llip. 
polyte CHAMBAUT, commer
çant. demeurant à Corbignv, a 
vendu à Monsieur André Guil
laume DERAINE, garçon de 
café, et Madame Henriette Gué
rin, son épouse, demeurant en
semble ci-devant à Paris, et 
actuellement à Corbigny, un 
fonds de commerce de chapel
lerie, chaussures et confections 
exploité ù Corbigny, rue des 
Forges, comprenant : l’ensei
gne, le nom commercial, la 
clientèle et l’achalandage y at
tachés. le matériel sériant à 
son exploitation et tes mar
chandises en dépendant-, avec 
entrée en jouissance du pre
mier juillet 1923.

Cet avis renouvelle celui paru 
dans le Paris-Centre du diman
che 15 juillet 1923.

Les oppositions au paiement 
du prix de ladite vente devront 
être formées dans les dix jours 
au plus tard de la présente in
sertion et seront reçues en l’é
tude de Me PRASLON, no

taire.
Pour seconde insertion, 

PRASLON, notaire
1914

Etude de M» BOURGUIGNON 
notaire ù Fours

A vendre par adjudication, 
aux enchères,à La Nocle-Mau- 
leix, le dimanche 29 juillet 1923 
à 13 heures, par le ministère 
<ie M’ Bourguignon, les objets 
suivants dépendant de la scie
rie de la Nocle.

3 chariots, 4 charrettes, i 
trick-ball, 1 voiture à 2 roues, 
2 brouettes, 1 roulotte d’habita
tion, 1 roulotte de matériel, 1 
banc circulaire, 2 bancs de 
tronçonneuse, un lot lames cir
culaire, 1 cuve en bois. 1 cuve 
en fer, 1 échelle, 1 lot arbres de 
transmission, coussinets, cour
roies, poulies bois et fer, 2 pou
lies ù gorge (neuves), 2 câbles 
neufs continus, 4 passe-partout 
et une égoïne, 3 grosses lam
pes et 4 réchauds à essence, 1 
harnais de trait sans collier, un 
petit lot de harnais usagés, 1 
selle à cheval.

Une petite machine ù vapeur

A VENDRE AUX ENCHERES 
PUBLIQUES

Le dimanche 29. juillet 1923, 
à 13 heures, et le lendemain à 
la même heure, s’il y a lieu, 
à Guérigny, Hôtel du Commer
ce. à la requête de l’Adminis- 
trâteur provisoire de la succes
sion de Madame ADNET. -

Et pnr le ministère de Me 
V/VILLEU, judiciairement com- 
mis :_____ '

Etude de M° LAFORGE,

5 hectolitres de vin rougi 
et blanc ;

80 litres de sirops de toutèi \ 
nature ;

130 litres de linueurs de mar- ) 
que ;

50 litres d’alcool et de c<h 
gnac ;

260 litres d’apéritifs divers 
(Vermouth, Byrrh, Quinquina, 
Madère, etc) ;

240 bouteilles de vin vieux et 
mousseux.

Foin, paille et bois de chauf
fage.

Au comptant et 15 % en sus! 
des enchères.___________1723 ,

Etude de 
GALLICHER-LAVANNE

Docteur en droit, ’ notaire .■ 
à Nevers, rue Gambetta, n’ 5 ;

A VENDRE
MAISON BOURGEOISE
à Nevers, beau quartier

Très bon état. Libre de suite'. , 
10 pièces et petit jardin.

Pour visiter et pour tous ren
seignements, s’adresser aujio- ■ 
taire._________________ l8?5 t,

M6 OGIER, notaire a. Cler- ‘ 
mont-Ferrand demande UN ; 
CLERC aux actes courants. 
lions appointements._____ 1963

ON DEMANDE à emprunte® 
200.000 francs sur hypothèque. { 
7 % d’intérêts.

Bureau du journal, 1876 ,
notaire à Cercy-la-Tour I

A VENDRE À L’AMIABLE 
en bloc ou par lots ,

Le très ta Domaine de Nainhat ‘ 
sis commune de Diennes, à 5 kilomètres de Cercy-la-Tour^ dé 
la contenance de 83 hectares environ, consistant en terres^, 
prés et bois.

Jouissance réelle au onze novembre 1J43.
Il sera perçu 5 % en sus du prix.
Pour visiter s’adresser au métayer du damame.
Pour renseignements à M® LAFORGE, notaire.
Pour traiter à M. F. COUTURIER, architecte-expert, à Ne-».i 

vers, 36, rue Saiut-Benin (tél. 1-77).______  1.819.

ACHAT ET VENTE
DE PROPRIÉTtS

ON RECHERCHE DANS LE 
CENTRE, pour l’établissement 
d’une industrie, UNE PRO
PRIETE avec ateliers, maga
sins ou moulin -actionné par 
une force hydraulique de 80 à 
150 chevaux. Location ou ven
te.'

Adresser offres et renseigne
ments à MM. MILON, ing. ar
chitecte, 20, rue de la Républi
que, SAINT-MANDE (Seine).
4 ________ 16809

A vendre suite, 450 francs, 
PETITE VIGNE, 6 ares, 50, en 
plein rapport au Mont Givre, 
à 5 minutes de Pougues. (Va
leur de la récolte 200 fr.).

S’ad. à M. COMTE, chez M. 
BERTHET, 4, rue Gambetta.

_____ 1950
MAISON à vendre, 4 pièces, 

cave, grenier, jardin, eau et 
gaz

S’ad. 17, rue des Tailles, Ne
vers. 1958

Achat et ïente
de Fonds de commerce

A vendre BON FONDS DE 
RESTAURANT-BUVETTE. Lo
yer avantageux. Conviendrait à 
ménage sérieux disposant de 
30.000 francs.

Pour traiter et marcher. S a- 
dresser à Me PAILLAT, notaire 
à Bourges. _____________1968

A céder sur 1923 ou 1924, 
FONDS DE COMMERCE DE 
VINS EN GROS, Maison fondée 
en 1SG0. Matériel nécessaire. 
Vastes magasins avec dépen
dances.

A proximité de la gare de 
Nérondes.

Pour traiter s’adresser à M. 
GAUDIN Alexandre, propriétai
re du dits fonds. 1949

10-jolis DEPOrS VINS, gen- 
re Nicolas offerts à ménages 
sérieux, situation, 70 à 150 fr. 
nar jour, nien logé avec 6.000 
à 15.000. B. D. N. ou titres 
acceptés. On aidera travail
leurs. Voir DELAISSE et 
TIZEAU, Vins en gros, 12 rue 
des Halles, Paris._______ 1960

1658. — EP1GERIE-MÈBGE- 
RIE-VINS, tenue 30 ans, gr. 
bourg de S.-et-NL, bail 15 ans, 
loyer 1.200 fr. Aff. 150.000 fr. 
On place net 12.000 fr- par an. 
2 bout., ch., cuis., cour éç., jar
din, cheval et voiture. Prix à 
déb. On traite av. 20.000 fr.

FRANCHON, Fontainebleau.
1659. — CYCLES êt AUTOS, 

tenu 10 ans, petite ville tr. 
comni., g. lig. P.-L.-M. Bail 
12 ans, loy. 750 fr. Aff. 40,000 
fr. à 30 %. 2 ateliers (tour, mot. 
élect.), cuis., 3 ch., prix à déb. 
On traite av. 12.000 fr. comp
tant.

FRANCHON, Fontainebleau.
1738

BAR et CHAMBRES MEU
BLÉES, à vendre, pl. centre, gr., i 
bénéf.

Ec N” 8158, Havas, Limoges. 
'__________ _______ 1943 i

A vendre pour raison de 
santé un RESTAURANT. S’a-» i 
dresser à M. BRUNET, Champ 
de Foire des Roches, à Lormeà. 
(Nièvre)._______________ 1260(1

A CEDER
Dans bon canton de la Nièvre > 
sur route nationale HOTEL- ; 
CAFE clientèle de touristes et > 
voyageurs de commerce. Bon - 
matériel. Conditions avanta» j 
geuses. I

Bureau du journal. 1274 J
Cabinet

de M. Louis ALEXELINE 
Ancien principal clerc 

de notaire
14, rue Hoche, NEVERS

VENTE DE FONDS 
DE COMMERCE

Deuxième publication
Suivant acte sous signatures l 

privées, en date à Nevers du ; 
douze Juillet 1923, qui sera en
registré en temps de droit, M> 
Gaston-Alphonse BOURGEOIS, 
épicier, et Madame. Marie» 
Louise GIRAUD, son épouse, 
demeurant ensemble à Nevers, 
ont vendu à M. Philippe TRU- 
CHOT, sabotier, et Madame 
Marguerite LAUDET, son épou
se, demeurant aussi à Nevers, 
le fonds de commerce d’épice- \ 
rie-mercerie-crêmerie et fruité»___________ . . jt fruite
rie, que lesdits M. et Mmà 
BOURGEOIS exploitaient S 
Nevers, rue de Nièvre, n’ 45 5 4 
la prise de possession, par les* 
acquéreurs, a eu lieu le mêmâ-’ 
jour.

Les oppositions, s’il y a lieu, ; 
au paiement du prix 
vente, devront être 
dans les dix jours, 
tard qui suivront la 
insertion, renouvelant 
rue dans ce même . . .
feuille du dix-sept juillet cou- ■’ 
rant mois, et seront reçues au . 
cabinet de M. ALEXELINE, ; 
« Agence Centrale », sis à Ne- .j 
vers, 14, rue Hoche, où demi- ■ 
elle a été élu à cet effet.

Pour seconde insertion, 
(Signé) : TRUCHOT- 

Marguerite LAUDET.
1691

de ladite!
formées - 

au plus - 
présente 
celle pa- , 
“journal,

1642. — On cède pour se re
tirer, EPICERIE fine, tenue 17 
ans, gr. ville de connu. Bail 
12 ans, loy. net 14)50. Aff. 
105.000 fr. à 17 °/o, sans frais. 
Beau magas., arr. bout., culs., 
s. à m., 4 ch., dépend. Prix à 
débat. On traite avec 30.000 fri 
comptant.

FRANCHON, Fontainebleau.
1643. — MARECHALERIE- 

TAILLANDERIE, tenue 14 ans, 
gr. centre petite culture, sur 
route nationale. Bail à vol.» 
loy. 1.000 fr. Aff. 28.000 fr. Oh 
place net 8.000 fr. par an. Ate
lier, cour dépend., culs., s. & 
m., 3 ch., prix à déb. On trai
te avec 10.000 fr.

FRANCHON, Fontainebleau.

hors du brave capitaine et de ses deux lieu
tenants, personne à bord n’est informé '’e 
leur identité. »

Pour qu’il n’existét, dans l’esprit du pu
blic, aucun doute sur l’importance des me
sures prises, le brave capitaine Cuttle .-ur- 
nissait, lui aussi, son bulletin quotidien. 
Rédigé d’une plume alerte et virile, il justi
fiait largement, Dieu merci, les droits d’au
teur sans précédents alloués à l’audacieux 
marin pour son début dans la littérature. 
Par exemple, il y en avait un ainsi conçu :

« Toujours d’attaque. J’ouvre l’œil et le 
bon. Dites à l’Angleterre qu’elle peut comp
ter que je ferai mon devoir »

L’Angleterre, à chacune de ces assuran
ces, respirait, et l’on s’arrachait les cartes 
postales à l’effigie du caitaine Cuttle.

Pendant ce temps, le couple sur qui pla
nait l’ombre de la loi se félicitait d’une tra
versée sans nuages-

VH
L’avant-veille du jour où le « Roumélia » 

devait toucher au port, l’aube se leva blê
me et calme. A midi, le soleil brillait de tout 
son éclat, l’étendue se découvrait jusqu’aux 
extrêmes confins de l’horizon. Dans la jour
née, une certaine excitation se manifesta 
chez Iqs officiers cfe bord et parmi l’équipa
ge ; la nouvelle nè .tarda pas à se répandre 
que la vigie venait de signaler un x’adeau 
portant des marins naufragés et arborant, 
comme signal de détresse, une chemise f>e 
flanelle rouge en haut d’une rame. Le ba
teau vira de quelques degrés à tribord, ra
lentit sa .marche, stoppa. La mer était 
d’huile. Toutes les lorgnettes se concen
traient sur le radeau. On amena une cha
loupe; peu après, un grand hourra s’éleva : 
des bras vigoureux arrachaient à son re
fuge précaire le premier des naufragés, 
masse informe de guenilles- Trente-cinq 
hourra s’élevèrent ainsi consécutivement 
avant que le dernier de ces pauvres gens 
eût pris place sain et sauf dans la chaloupe

Quel douloureux spectacle elle présentait 
à son retour ! Assis pêle-mêle, serrés les 
uns contre les autres, l&s naufragés avaient

un air si hagard, si minable, que ce n’est 
plus des acclamations, mais des murmures 
de sympathie attristée qui les accueillirent 
lorsque, un à un, ils se glissèrent par-des
sur le bordage et se rangèrent sur le pont.

Le capitaine Cuttle s’avança pour tour 
souhaiter la bienvenue. Un homme de han
te taille, qui était monté le premier à tord> 
attendit, pour lui répondre, d’avoir vu tous 
ses compagnons en sûreté près de lui ; 
alors, il ne dit que ces trois mots :

—• Haut les mains !
Instantanément, trente-cinq révolvers se 

braquèrent sur les spectateurs confondus. 
Puis l’homme de haute taille reprit la paro
le. Il avait le geste rassurant, un accent 
plein de douceur ; mais le ton était sans ré
plique.

— Capitaine Cuttle, mesdames et mes
sieurs, vous n’avez aucun motif de vous 
alarmer. En un sen§, votre sécurité n’a ja
mais été plus grande. Vous voici, en effet, 
sous la protection de la libre, lumineuse et 
bienfaisante presse des Etats-Unis d’Améri
que. Ces hommes qui m’entourent, et dont 
les révolvers vous dévisagent à deux pas,, 
vous représentent la .fine fleur, l’élément le 
plus entreprenant et le plus moderne cte 
notre journalisme. Il n’est personne d’entre 
vous qui ne puisse se fier à eux comme à 
son propre père ; et si, une fois réglé l’af
faire qui nous amène, il vous plaît de dire : 
« Buvons à la ronde ! » nous serons unani
mes à vous répondre : « Merci 1 » Nous e- 
grettons d’avoir à différer cet heureux ins
tant ; mais la devise : « Les affaires avant 
le plaisir ! » est colle qu’épingla sur la ban
nière étoilée de la Liberté un homme inca
pable de tout mensonge- Capitaine Cuttle, 
permettez que je vous dise deux mots en 
particulier.

S’écartant avec le capitaine, dont la figu
re intelligente avait pris, pendant cette ha
rangue, un air d’extrême sagacité, il lui 
présenta une enveloppe.

— J’espère que cette lettre d’ntroduction 
vous paraîtra suffisante, fit-il à mi-voix.

Le capitaine ayant parcouru la lettre, son 
air de. sagacité parut s’accentuer encorg.

— Splendide, en effet, monsieur, répliqua- 
t-il. Que puis-je faire pour vous être agré
able ?

— Nous réclamons, en premier lieu, pour 
une durée de douze heures, l’usage exclusif 
de votre sans-fil.

Le capitaien s’inclina.
— En second lieu l’usage exclusif du cou

ple Soper.
Derrière l’homme de haute taille, un vio

lent tri de protestation se fit entendre. 
L’homme se retourna :il vit un individu 
& cou de taureau, aux yeux en vêtu 
d’un complet de toile hygiénique, tant il 
avait soigné son accoutrement d’infirme, 
et qui montrait la plus vive indignation.

— Qui êtes-vous, monsieur ?
— Monsieur, dit l’individu aux yeux en 

vrille, je suis l’inspecteur Bray.
— Vieux numéro ! il est temps de chan

ger tout ça ! dit l'homme de haute taille. 
John Bull s’est suffisamment couvert de ri
dicule avec le mystère Molyneux. A l’oncle 
Sam de s’y mettre !

— Mais c’est moi qui ai découvert les 
coupables, moi qui ai relevé les pistes, moi 
qui...

L’homme de haute taille interrompit, très 
cdlmc *

— Quand l’aigle de la libre Amérique a 
jeté son cri, il ne s’arrête pas à des par
ticuliers de votre espèce. A présent, débar
rassez le plancher, ou le dernier mot res
tera aux armes !

Ainsi finit le rôle joué par l’inspecteur 
Bray dans le drame d’Hyacinth Road. Hon
neur aux braves qui succombent la .veille de 
la .victoire 1

L’Amérique avait désormais son tour. 
Plus d’un citoyen de la République s’était, 
comme patriote, révolté dans son cœur à 
l’idée que le drame le plus inouï des temps 
modernes se jouât sur le seul théâtre de la 
Grande-Bretagne ; et, d’autre part, consi
dérant l’affaire en tant qu’affaire, il n’avait 
pu que regretter de la voir exploitée dans la 
manière indolente et molle propre aux na
tions du vieux continent.

Mais enfin^ tout s’arrangeait,. New-Yqrk.

se substituait à Londres. Broadway n’était 
plus, dans sa partie basse, qu’une bouillon
nante marée humaine. Sur d’innombrables 
écrans se projetaient dans l’espace, en let
tres de neuf pieds de haut, les derniers 
communiqués du « Roumélia ». C’était ci a- 
bord un récit de la capture du navire, bien 
autrement pittoresque que celui qui en a été 
donné dans ces pages. Ensuite venait ce 
palpitant message :

« Molyneux et Eva Wilson entre les 
mains de nos spécialistes. Extraordinaire 
audace du meurtrier : il se dit évêque I 
Nous verrons bien ! »

Un silence de mort planait sur l'incom
mensurable multitude. Alors apparurent les 
mots que voici :

« Nos spécialistes s’attaquent au camou
flage. Molyneux plongé dans un bain d’eau 
chaude. Les couleurs du visage semblent 
se diluer, les favoris mollissent Confiance 
dans le succès final. »

Le bulletin qui suivit marquait un jeu 
moins de certitude :

« Le camouflage résiste à l’eau chaude. 
Energiques applications de pierre ponce. 
Les lamentations d’Ëva Wilson attendri
raient un rocher. Scène sensationnelle. Au
cun drame connu de l’histoire n’approche, 
en intérêt et en horreur, cet extraordinai
re... »
Le message s’arrêta là, tout d’un coup. 
Evidemment, l’auteur de ces fantastiques 
évocations verbales était en psssession de 
faits nouveaux. La foule retint .son souffle. 
Et lorsque, enfin, les transparents se rani
mèrent, on fut unanime à convenir qu’on 
regard de ce qu’ils racontaient les « Mille 
et une nuits étaient somnolentes et mono
tones.

u Rien à faire avec la pierre ponce, mais 
nos spécialistes gardent un espoir de suc
cès. Sommes-nous découragés î Non ! On 
prépare des réactifs chimiques. Une paire 
de favoris résisterait-elle aux effets combi
nés de la science et de l’initiative améri
caine ? Jamais ! Molyneux cessera de res
sembler à un vieux clergyman. Oui. si nous 
y. entendons quelque çhos^ 1 Les lamenta

tions d’Eva Wilson sont à fendre le cœur î ■
Ce n’est que très lard dans la nuit qu’ar-, ; 

riva le bulletn final- Il fit courir un fris'-» ; 
son glacé dans le dos de tous les patriotes» 
Et, le lendemain, des centaines d’article^ ; 
dénonçaient en termes cinglants la décadetl- j 
ce américaine.

« L’assassin déjoue nos efforts. Ses !&■» 
yoris narguent la science 1 »

CINQUIEME PARTIE 
LE GRENIER

I
Il n’y avait pas de maison en Angleterre 

où l’on suivit le voyage du « Roumélia >ï; 
avec plus d’application et de sérieux qu’au 
47 d’Hyacinth Road. Félix Chapel achetait 
les éditions de journaux à mesure qu’elle^ 
paraissaient, et sa satisfaction était pro
fonde à lire les détails de fe surveillance 
exercée autour de M. Septim® Séper

La jeune captive du grenier, à laquelle' 
il passait les journaux sitôt lus, Y prenait 
un plaisir égal sinon même plus franc. LA 
citerne, placée à hauteur convenable, lui 
permettait de baigner fréquemment sa che-> 
ville ; sa bonne humeur revends açcélé- ‘ 
ralt sa cure, au point qfe'elle comptait dé* 
guerpir avant que, rideijtitê de M. Sopêq 
étant dûment établie, le 47 redevînt le cen- ; 
tre de l’attention générale,

La maison goûtait pour Iç inhmenf uqL 
calme relatif. Au. lieu des foulés qui, les 
jours préeédents, stationnaient dons la rue,, 
Chapel, s’il se risquait à une fenêtre, n’af. 
percevait parfois, de toute la joùînée, qu’uÀ 
vague badaud, le nez en l’air.

Bufflngton semblait s’être évanoui conf* 
me un fantôme ; on n’avait de lui aucuns 
nouvelle depuis son départ d'Euston. Une. 
vieille femme de ménage, qui s’occupait dest 
besognes indispensables, s’en allait toujours^ 
dès la nuit tombée. Chapel trouvait, à l’au> 
biguïté de sq situation, des agréments dont 
il ^tonnait lui-mêmg.

IA suivre^

connu.Fr
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Agence « LA MONDIALE »
3. rue Fonmorigny, Nevers

CESSION DE FONDS
Par acte sous seings privés 

gn date du douze juillet 1923, 
nul sera enregistré en temps 
de droit, les époux DUGUE- 
GAUJOUR, demeurant ensemble 
à Nevers, rue Saint-Valière, n" 
126. ont vendu aux époux 
LAFONT-PILLON, demeurant 
'ensemble à Montluçon, rue 
Miscailloux, n’ 63, le fonds de 
Café-coiffeur qu’ils exploitent à 
Nevers, rue Sainte-Valière, n’ 
126, avec tous les éléments qui 
le composent.

La prise de possession aura 
lieu le premier août 1923.

Les. oppositions s’il y a lieu, 
feront reçues au domicile de M. 
GENESTfER, directeur de 
f’Agence « LA MONDIALE », 
tue Fonmorigny, n” 3, à Ne- 
Vers, où domicile a été élu à 
tel effet dans les 10 jours qui 
Suivront la présente, insertion.

Pour deuxième avis.
GENESTIER.

1638

COMPTABLES et GARÇON 
DE RECETTE. Références sé
rieuses éxigées.

BANQUE POPULAIRE de la 
NIEVRE, Nevers, 1, Place de 
l’Hôtel--de-Vüle. 1942

BON FORGERON en voitures 
ainsi qu’un PEINTRE en voi
tures.

S’ad. chez M. JARRIL, car
rossier. Courtenay (Loiret). 1953

JEUNE HOMME de 16 à 17 
ans. pour travail de bureau.

S’adr. Fonderie du Clos des 
Granges, à Nevers. Connais- 
sances exigées.1736

JEUNE HOMME de 14 ans 
environ comme apprenti cor- 
dier, ni couché ni nourri, payé 
de suite'.

M. AUBERT, 19, rue des 
Récollets, Nevers. 1893

CABINET 
M. LOUIS ALEXELINE, 
ancien principal <ÿ“rc 

de notaire
14, Rue Hoche, NEVERS

MANŒUVRES pour déchar
gement de charbons gare de 
Nevers.

S’adr. TAUPIN, 6, rue de la 
Passière, â Nevers ou â l’ei 
(reprise, nouveau dépôt, rue de 
l'Aiguillon. 1891

VOUS DIGÉREZ MIL 
CRI 

D'ALARME
Traitement curatif 
du Docteur de 

Cook

A CEDER
CAFE-SALLE DE DANSE, 

gros canton ; vastes salles, bon 
matériel ; loyer rare : 625 fr. 
Bail : 8 ans. Prix : 30.000 fr.

MERCERIE-BONNETERIE, 
quartier populeux et commer
çant: loyer: 900 fr. bail 8 ans J. 
Prix ; 16.000 fr.

BOULANGERIE, région de 
Çlamecy ; belle Installation, pé
trin mécanique, cheval et voi- 

Mtjure. Prix : 16.000 fr.
EPICERIE-BUVETTE, 2 salles 

petit jardin ; bail et loyer à dé
battre. Prix demandé ; 25.000 
francs.
CAFE-COMPTOIR, avec cham

bres meublées, quartier de 
Stand avenir : long bail. Prix 

emandé : 45.000 fr.
CAFE-RESTAURANT, avec 

Chambres meublées, bor quar 
Üer ; loyer 1.000 Ir. Prix : 
ÈO.OOû fr.

BOULANGERIE-PATISSERIE 
Importante, grande ville ; cuis
son : 7 quintaux J par jour ; 
Beaucoup de pâtisserie, et pe
tits pains ; 2 fours à. système ; 
électricité. Prix demandé : 
110.000 tr., moitié comptant. 
Long bail.

Pour tous renseignements, 
S’adresser à M. ALEXELINE, 
14, rue Hoche, NEVERS.

1874

BONS OUVRIERS CIMEN
TIERS et BONS OUVRIERS 
MAÇONS.

S’ad. MM. POZZO et FER- 
RAGUTI, 5, rue Pierre-Emile- 
Gaspard, NÈVERS. 1.771.

DEUX BONS OUVRIERS 
FORGERONS, situation assu
rée. Fabrique d’instruments 
agricoles.

Abel RENARD , Auxerre 
(Yonne).140i

VOYAGEUR sérieux et actif, 
pour importante maison de li
quides de Limoges, connaissant 
la pa. lie.- pour visiter ancienne 
i dans l’Allier, la Saône- 
et-Lotre, la Nièvre, l’Yonne. le 
Loiret et l’Eure-et-Loir. Bon
nes références exigées.

S’ad. Distillerie LUCHAT, 
FAUP1N et MAUMY, LIMOGES 

1856
GENS DE MAISON

BONNE â tout faire, sérieuse 
pour Reims.

Envoyer conditions et réfé
rences è. Mme Pierre GEORGE, 
30, boulevard Chundy. REIMS 
(Marne).________________ 1673

UNE AIDE de CUISINE, rété- 
renccs.

Mme André MOREL, châ
teau d'Augy, Sancergues (Cher).

________ 1952
MÉNAGÉ très sérieux, hom

me à toutes mains, femme cui
sine et ménage.

S’adr. par lettre en indi
quant prétentions ù Monsieur 
PHILIPPE, 83, Boulevard Vau- 
ban, Auxerre (Yonne). 1493

Quantité de remèdes, tels le bicarbonate de soude, la magné
sie, les sels de bismuth, les amers, l'éther, l’alcool, etc., etc., 
n’apportent qu’un soulagement momentané. Le mal renaît, 
bientôt plus violent, parce qu’il n’a pas été atteint dans sa 
CÜUS6.

Ce qu’il importe d’obtenir, c’est une guérison effective, radi
cale. Les Poudres de Cock vous fournissent le remède souve
rain, le remède sauveur, parce que les Poudres de Cock prati
quent réellement l’hygiène de l’estomac, du foie et de 1 intes
tin, si étroitement unis pour rendre utile l’alimentation hu
maine. . , , .. , ,

Avec les Poudres de Cock, tous les aliments sont digérés, 
assimilés, ils créent du sang, des forces, de la vigueur et de 
la rie. - ,

Pour guérir une maladie de l’estomac jusque dans ses plus 
profondes racines, une gastrite, dyspepsie, gastralgie, dua- 
talion, entérite, gastro-entérite, entérite muco-membraneuse, 
une maladie de foie ; pour empêcher sûrement ces maladies 
de dégénérer en anémie, neurasthénie, diabète, albuminene, 
appendicite, ulcère ou 'cancer, prenez, Avant ou après chaque 
repas, un cachet de Poudres de Cock. Les Poudres de Cock 
vous rendront l’appétit, vous feront digérer et vous délivre
ront nour toujours de toutes les misères physiques et morales 
qui assombrissent votre existence, parce que les Poudres de 
Cock vous donneront un bon estomac, un bon foie, un bon 
Intestin. Ayez soin d’exiger la vraie marque Poudres de Cock, 
à 5 fr. 50 la boîte, dans toutes les pharmacies du monde. 
Dans les Laboratoires du Dr de Cock, à Jeumont (Nord), sont 
aussi préparées les Pilules de Cock, laxatif Idéal : 2 francs la 
boîte, et les Pilules Oor, tonique et réparateur puissant : 5 
francs la boîie.

^SENCE POPULAIRE ’
CONTENTIEUX
CONSEIL JURIDIQUE 1« ORDRE

ASSURANCES
TOUS RISQUES

PLACEMENT et PRET de CAPITAUX 
Pour le développement de 

L’HABITATION

VENTES DE PROPRIETES 
IMMEUBLES, TERRAINS A BATIR

CESSIONS DE FONDS DE COMMERCE 
♦♦♦

L’Agence possède quantités de FONDS ' 
dans toutes villes: tels que: EPICERIES, 
CREMERIES, MERCERIES, avec ou 
sans buvette; NOUVEAUTES, CONFEC- : 
TIONS, COIFFEURS, FERBLANTE
RIES, MARECHALERIES, GARAGES. 
CAFES - RESTAURANTS, HOTELS ,

BOULANGERIES, BARS, Tar C, 
CHAPELLERIES à tous PRIX

g s'adresser a HL SERVAYRE
E (PORTE DE PARIS) NEVEHS 1AVIS AUX CHASSEURS !

Chez PIERRE COLOMBIER, 8, rue de Mouèssa, & NEVERS, 
téléphone n* 88, vous trouverez des cartouches de première 
qualité pour fusil calibre 12.

Par cent 30 francs ; — par trois cents 28 fr. le cent ; par 
cinq cents 27 fr. le cent ; par mille 25 fr. le cent.

Vous allez partir 
en vacances !

VKWES
DEUX CHIOTS d’arrêt épa

gneuls, au sevrage, parents ex
cellents chasse.

UN CHIOT un an, berger Al
sace, magnifique, maladie pas
sée.

Prix très modérés.
Commandant DU VERNE, le 

Guétin Cher).1907
Excellentes VACHES BRE

TONNES suitées, fort modèle.
Comte DE VlLLAINES, POI- 

gEUX (Nièvre). _________1869
PETIT DUC avec capote très 

léger, état de neuf.
Bureau du journal. 1900
DEUX VOITURES à chevaux, 

Une CHARRETTE à âne.
S’adr. chez M. JU1.QT au 

Cholet commune de Saint-Eloi 
Nièvre. 1887

CYCLECAR SENECHAL, tout 
Ké, modèle 1921. Prix, 6.000 

s.
CIIATENBT. Verneull (Niè

vre). 1944
* Série luxe CITROEN avec 
rompteur: ayant peu roulé, par. 
fait état,'14.500 fr.

CAMIONNETTE char-â-banc 
K places FORD, châssis long, 

n état, pneus neufs. 4.000 fr 
Occasions exceptionnelles.
Garage BF.RTÏN, 81, rue de 

ffouèssé, Ne vers.1938
CAMIONNETTE MOTO-BLOC 

1.500 kilos. Jumelée I l'arriè- 
fe. Prix : 4.500 fr

S’ad. GARAGE MODERNE 
ftulun. 1956

COUPE BELVÀLËTfÈ sur 10 
tev. RENAULT. absolument 
comme neuf, peinture neuve, 
ferait superbe taxi. 7.000 fr.

LESUEUR, St-Amand (Chéri.
1946

PERSONNEL
ON DEMANDE
COMPTABLE et EMPLOYE 

DE BUREAU sont demandés 
fcaison BOMPY, NEVERS.

EMPLOYE au courant comp- 
tablllw main-d'œuvre, pour 
Usine As N'cnnuy.

Bureau du Journal. 1954

Voyez à la gare l'AUTO
Service

MENAGE femme cuisine, 
homme à tout faire.

S’ad. â M. Jean DEFAYE, 
DOMPIERRE (Allier). 1862

600 FRS pr MOIS à tous Hme 
ou Dme en occupant loisirs. 
Ecrire Parfumerie Fémina, 
NIMES. 1630

OIVERS
JE DONNE à très bas prix et 

au plus offrant, jolie petite au
to, 3 places, parfait état.

Bureau du Journal. 1964

LE PIANO AUTOMATIQUE 
nouveau modèle, remplace 
avantageusement Iles musiciens 
U est interchangeable à volon
té, se vend avec facilités de 
paiement. La maison de charge 
de toutes les réparations.

S’adresser ; Etablissement 
PIERRE-PIANO, constructeur, 
3, rue Gresset, Nevers (Nièvre).

14311

REPARATIONS AUTOMOBILES TOUTES MARQUES

J. MARION, près la pare de DECIZE

Stock GOODRICH
SOUDURE AUTOGENE 
PRIX TRES MODERES

Est-ce demain?...
Dans une semaine?...

1.

A la fin de ce mois?...
Vous tous attendez avec la même 
fiévreuse impatience ce moment béni.

Z^ETTE année, voulez-vous avoir des vacances 
oubliées sitôt passées ? Non ! Eh bien, il 

ne tient qu’à vous d’en faire des vacances mer
veilleuses dont le gai souvenir n’aura jamais de fin.

FROGER ET SEBERT, Im
portateurs de Rhums, 36 Quai 
de la Fosse, Nantes (L.-Inf.) 
demandent pour le départe
ment de la Nièvre agent ac
tif pour visiter Commerce de 
Gros. Ecrire en indiquant ré
férences. 1962

AVIS
Monsieur PRILOT, A Aube- 

terre, près Saint-Eloi (Nièvre), 
a l'honneur d’informer MM. les 
Eleveurs qu’il tient à leur dis
position un VERRAT YORKS- 
HIRE pure race, pour croise
ment. 1878 A. ROUSSEAU 

17, rue Ferdinand-Ganibon, NEVERS

La plus grande Spécialité 

d'Articles de Pêche 
DU CENTRE

N’oubliez pas votre

Kodak”
Il y a des “Kodaks” et des “Brownies” à tous ^rix. 
Allez sans retard choisir le vôtre. Voici quatre modèles:

“Vest Pocket Kodak” (Dimensions des 
épreuves : 4 X 6 ’/s cm). Petit appareil auto
graphique. Il tient dans la poene du gilet 
et est toujours prêt à opérer, -g £?
Prix....................................Francs A

“Kodak Junior n" 1” (6X9 cm.). Appa
reil autographique élégant, précis, d’un 
faible volume, d’une grande simplicité, 
surtout dans le modèle à foyer
fixe. Prix........................... Francs <«53 x»

o . r . j ••• satisfait celui qui, 
Q6 conduisant la lourde 

son huile voiture a rencontré le 
type d huile approprié 

au moteur et voit augmenter le rendement de 
celui-ci. Satisfait parce qu’il utilise les huiles 
la Précieuse, du reste plus économiques.

Garantie positive
Tout automobiliste fait confiance aux Huiles La 
Précieuse parce que celles-ci sont les seules à lui 
offrir une garantie absolue, preuve de qualité. 
Chaque bidon plombé porte un bon signé : si 
l’analyse révèle un défaut, l’huile est remboursée.

Ce qu’il faut demander
Ces huiles parfaites, de prix abordable et garanties 
comme pas une, sont en vente dans les garage» 
pourvus d’un tableau reproduisant en rouge et violet 
la marque ci-dessous. Si, par hasard votre garagiste 
n’était pas approvisionné, vous faites connaître son 
adresse aux huiles La Précieuse en leur écrivant tout à 
l’heure pour demander le tableau d’appropriation de» 

huiles au moteur.

“LA PRÉCIEUSE” 
HUILES AUTOMOBILES ET INDUSTRIELLES 

A. TEISSIER
1Q ’ venue Boucicaut, CHALON-sur-SAONE

et ses environs
Pour Noms, Promenades, Excursions

VOL & INCENDIE T

GARAGE BERTIN
SI, Rue de Mouèsse, NEVERS

Téléphone : 3-04

AGENCES : -
CITROEN, ZEDEL, MORS, LORRAINE-

DSÉTRICH, UNiC, S.L.I.M, PILAIN
Locations de luxe, Taximètres, Ambulances 
Transports de corps par véhicules rapides 

propres et confortables
Service de nuit sur commande

PART! OÜW ERS. GOatMERÇANTS, HOTELIERS 
Afiiire» voua oonirs «irx en acheta»» on

Coffre-Fort “ Robur ” b“S.G.D.G. i
A dochts biinûaga aew haut isolement réfractaire et i 

nouvelle ncsnWswlson invtolabl*, ,
8upériM4’ aux snmlleure, moitié moine cher.
Le trtosnp&e de k> dernière Foire de Pari».
Catalogue franco pjt damante eu eœstracteur.

E. RUIAtJX A Montluçon (Allier)

.g®®-®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®^

Landaus

VOITURES PLIANTESg
— t '

t 'Charrettes

NOUVEAUX MODÈLES 
AutaBs de DIOH-BOUTON 

nmhs üfis derniers perfectionnements
SoujdesssR, EWgiwc», .Rapidité, Eoononüfi

Ces voitures dominent la roule

G. PÉARON
54, Rue de Nièvre, 54 

NEVERS

Pour tous renseignements et oommaudes s’adresser 8 ï 

liaison J. P ETITIK BERT, Agence pour la Nièvre 
25, rue Marié-Davy, CLAMEOY Télépb.

ENTREPRISE DE TRANSPORTS AUTOMOBILES
URSAt & BARTON

DECIZE (Nièvre)
AUTO-GARAGE — CYCLES et AUTOMOBILES

Réparation — Location
ETjeleph. 'î 10-(5_________________ Telfph. : 10-65

Tout ce qu’il faut au Pêcheur
A qualité égale 

Prix défiant toute concurrence
GROS .« DETAIL 

------------------ - >7/ b>-
Téléphone 4-73

A. OUffiEN, 6,rue St-Louis, Fourchambault (Nièvre) 
_________ Téléphone : 34 _______ 4

Fournitures générales de pièces détachées 
Installations de postes récepteurs 
Détecteurs à galène et à lampes 

Amplificateurs — Haut parleur — Antennes 
Batterie d’accumulateurs et charges 

Électricité
Force, Lumière. Sonnerie, Installations 

Tout l’appareillage électrique 
pour usine, appartements et autos

Dynamos et Moteurs de toute puissance

G. FOURREY
LA MACHINE (Hièvre) 

***
Cycles et Autos

Machines Agricoles
RÉPARATIONS

5©®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®®^®^  

[TOILES ■ SACS ■ BACHES ■ FICELLLESI 
ken/e et Location de Sacs et Biches

— Sacs usagés — S
i Anciennes Maisons A. FRANCK et SOCIETE DU SAC. g 

iComptoiEdellndustrie du Jutel 
' Société Anonyme au Capital de 5.009.090 de francs |

12, Rue du Rempart, NEVERS I

! SACS POUR~TOUS USAGES g
Toiles d’Ameublement en 190 cent. g

EMBALLAGES — SANGLES g
Télégrammes : Comptoir-Jutier-Nevers 

Téléphone 1-88 g

j HANUF8CTURE DE CHEMISES POUR HOMMES; CHEMISERIE DE DECIDE
FAUX-COLS & MANCHETTES

PRIX AVANTAGEUX — TRAVAIL SOIGNE 
Téléphone n? 7

GRANDE QUINCAILLERIE MODERNE
A. MAD EL EN AT

A CORBIGNY (Nièvre) 
Matériaux et Fers pour Construction 

BOIS POUR MENUISIER 
TUILE MONTGHANIbJ 

CHARBONS ET BRIQUETTES

“Kodak Pliant n° 3” Autographique. 
Appareil à main par excellence (8X>oH 
cm.). Simple, infiniment pratique pour le» 
travaux les plus divers, les plus ji no 
sérieux. Prix................... Francs TvCL

“Brownie Pliant n° 2” Autographique 
(6X9 cm.). Réunit les avantages de» 
“Kodaks” à la simplicité des “Brownies”. 
Convient aux jeunes gens. "8 0'7 
Prix................................. Francs A J / •

Il suffit de quelques minutes pour 
apprendre à se servir d’un “Kodak” 

Kodak, Sil Aync Française, jq, Avenue Montaigne, Paris (&)

POUR LA’FEMME

Exiger o» portrait

Sur 100 femmes, il y en a 90 qui souffrent 
de maladies intérieures qui les gênent 
Îilus ou moins, mais qui expliquent les 
lémorragies presque continuelles aux

quelles elles sont sujettes.
La Femme se préoccupe peu d’abord 

de eus inconvénients, puis, tout à coup, 
les malaises redoublent et occasionnent 
des douleurs dans les reins. La malade 
s’affaiblit et s’alite continuellement.

QUE FAIRE?
A toutes ces malheureuses il faut dire et redire : Faîte» une 

cure avec la

Jouvence de F Abbé Soury 
qui vous guérira sûrement, sans que ayez besoin de recourir 
à une operation dangereuse.

N’hésitez pas, car il y va de votre santé, et sachez biea que 
la JOUVENCE DE L'ABBÉ BOURY est composée de plantes 
spéciales sans aucun poison ; elle est faite exprès pour jptérlr 
les MALADIES INTÉRIEURS! DE LA FEMM1 Z Hémorragies, Treubltt 
de la circulation du sang, Aoc'dents de la Minopauae, Etourdlas&inanta, 
Chaleurs, Vapeurs, Congestion, Varices, Phlébites. a

La JOUVENCE DE L’ABBÉ SOURY, préparée à la Fhar- 
iMC/e Mag. DUMONTIER, à Rouen, se trouva daae toute» 
laa Pharmacies :

Le flacon, 6 fr., plus impôt O fr. 60, total : 6 fr. CO. wx

GO

rjQ Wfljw Infirmière envoi*! £ratnitcm«nt la » cootie an‘elI.Q a r (il vie pour Dia-lt-rir
CsOttS s de 5 kgs oa 4 mol». BcHr» JUDHNNB, 67, rue Dunk^rqas, Pur JL». -

BRASSERIE DE SOCHAUX
(Doubs)

Société Anonyme au capltalde 2.500.000 fr

Bière bock et Bière de luxe « Extra-Bock b

CAPACITÉ DE PRODUCTION : i00.000 bactes - 28.000 hecL de bière en cave
Embranchement particulier rcuant la Brasserie â la gara de MoatbéUard 

Seuls dépositaire# pour la régksj î
MM. CUISINIER a. DUPONT, à Dec’ze (Tèléph- 15)

PEODtS QnMfef ' Hft§S &XB WDCTTmLeB.
BOUILLIE - 8CHTF5UB — SULFATE DE CUIVRE__________

CHARHETTE & PQUPET
l.Avenue Ceorges-Clemoncaau, DEVERS •:* Téiéphm ; 0 09

Dépflsitalrêi’po’ir la régLjfi *1

FS ’W A. S PEINTURE A L’EAU LAVABLE
B .Æ L» A Jd S’EMPLOIE SUR TOUT. PARTOUT

PAPILLON 
NOIR

CIRAGE-GRÊME A MUUABn- PANTIN


